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En moins d’une gé­
nération, le service 
et la constance dans 
l’effort de la Sha- 
winigan Water and 

Power Company ont transformé la sauvage 
vallée du St-Maurice en un grand centre 
industriel.

AU SERVICE
de la

PROVINCE

Richement industrialisée, la vallée du St- 
Maurice contribue aujourd’hui fortement 
au bien-être économique de toute la pro­
vince.
La province de Québec, et particulièrement 
les régions agricoles desservies par la 
“Shawinigan”, obtiennent généralement 
les services et les avantages de l’électricité 
à meilleur compte que tout autre district 
comparable, au Canada.
La “Shawinigan” sert donc vraiment les 
citoyens et la province de Québec.
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QUARTIER-GENERAL DES

OUTILS THOR

mm

Il existe un outil portatif Thor — électrique ou pneumatique — 
pouvant économiser temps et argent dans tout genre de travail : pro­
duction, réparations ou entretien. Quels que soient vos besoins, l'un de 
ces outils Thor est spécialement façonné et réalisé pour y suffire, pour 
accélérer l'opération et en réduire le coût, pour permettre une manoeuvre 
facile en dépit des conditions les plus ardues. Communiquez avec notre 
bureau le plus rapproché pour vous renseigner sur les outils Thor : fo­
reuses, marteaux et meules électriques; foreuses, meules, tournevis, mar­
teaux et pilons à pavé pneumatiques; ou tout autre outil portatif, 
électrique ou pneumatique, dont vous avez besoin.

C^ïhe CANADIAN

Fairbanks * Morse
COM PAN Y £imited

Le magasin à rayons de l’industrie

980, rue ST-ANTOINE, Montréal. HA. 7121
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.MAHR'S BARBEAU, ancien edève* du Collège de Ste-Anne* de la 

Poratière, LL.I). I niversité Laval); B.Sc. (I ni\<• r>it<"• d'Ox­
ford); docteur de l'Université de .Montréal. .Memlirc de la 
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ERRATUM

Dans l'article « Edison et ses Oeuvres » par Madame Claire 
Boyer Rinfret, publié dans le dernier numéro de la Revue Trimes­
trielle Canadienne, h la page 431. Blême ligne*, il faudrait lire*; aero­
phone au lieu de: aéroplane.
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LE RÉVEIL DE NOTRE TRADITION

I.:i tradition française au Canada est vaste et profondément, 
riche. Vivante encore en maints lieux, elle s offre a nous, sans tam­
bour ni trompettes, b.Ile se complaît a la société des humbles, des 
isolés, des illettrés, aux populations rustiques, côtières, forestières, 
à la boutique des petits artisans, à l'atelier des « primitifs » qui ont 
su conserver leur part de l'ancienne culture française et surtout 
l'esprit d'indépendance et d’initiative qui est son panache. Qu’on la 
nomme folklore, chanson, conte, légende, dicton, formulcttc, recette, 
proverbe, parler, art populaire, peu importe !

Son patrimoine comprend tellement de traits authentiques, 
de vers et de poésie, d’airs chantes, joués ou dansés, de patrons 
décoratifs ou plastiques, de techniques diverses et utiles, (pie ce 
serait les déflorer (pie les disséquer et (pie tenter de les emprisonner 
dans une ingrate statistique.

Pour saisir la portée et la qualité de cette tradition, il huit 
y goûter, comme un gourmet dégusté le bouquet d un bon vin ou 
le raffinement d'un fromage exquis. Il est bon d en recueillir les 
fruits spontanés, tout comme un jardinier, par un matin ensoleillé, 
glane les fleurs ou les fines herbes. Daim cette cuillette, il est indis­
pensable de faire un choix judicieux, oui sait discerner la pureté des 
sources et la limpidité des manifestations.

Ainsi, il ne siifiit pas de dire (pie plus de 11.0(H) textes de chan­
sons. (pie ô.OOO airs de chansons et de danses, ont jusqu’ici été 
recueillis ou par écrit ou par le phonographe; que ces compositions 
tiennent de toutes les formes concevables de la littérature d autrefois 

chroniques, miracles, mystères et jeux, complaintes, cantiques,
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exemples, chants lyriques de toutes sortes, pastourelles, aubades 
et nocturnes, chansons de métier, avec refrains louas et rythmés, 
rengaines ou ritournelles, chants I aehiques. berceuses, Xoëls 
et cantilènes. La plupart de ces pièces nous sont indirectement 
venues des provinces françaises, il y a déjà deux ou trois cents ans; 
mais une ■ partie prit forme de notre côté de l'Atlantique -
disons une chanson sur vingt. le long du Saint-Laurent, et une sur 
dix ou quinze, on Acadie.

l es contes et les légendes abondent aussi en Amérique fran­
çaise. Ils semblent, comme les chansons, avoir survécu beaucoup 
plus copieusement chez nous que dans la mère-patrie. Les arts 
manuels ont non seulement persévéré dan- les districts isolés, mais 
ils ont parfois pris un e.-sor nouveau. Le savoir populaire, la sagesse 
ancestrale, les rimes, les dires, sont encore à peu près inépuisables. 
Le langage lui-même, au linguiste qui en sonde les ressources dissé­
minées. la phonétique et les archaïsmes, détiennent mille surprises 
et autant de constatât ions captivantes. La lente adaptation cultu­
relle de nos ancêtres européens au nouveau monde vaut en soi la 
peine qu'on Loi serve; elle a poursuivi un cours unique dans l'his­
toire des races, au contact des nations indigènes et d'un milieu 
géographique à nul autre pareil. L'expérience acquise par les 
I tançais d’Amérique, au cours de trois siècles de colonisât ion, de 
voyages, de labeur, de peine ou de succès, constitue un apport 
précieux au patrimoine universel qu’il serait futile d'ignorer ou 
de mépriser. A nous appartient; le devoir d'en étal lir la riche 
substance et d’en tirer parti dans les (ouvres de littérature, de 
science et d'art. dignes du génie français. ( 'e génie se rotrouve géné­
reusement parmi nous, lorsqu'il c.-t cultivé à bonne enseigne. 
Le génie l 'existe d'ailleurs pas à l'état inculte. Quelques exemples 
seulement de chansons, de contes, de légendes, d'arts anciens, 
d'expressions peuvent être cités ici: ils feront appel à votre ima­
gination.

Les chansons et les contes constituent la majorité des textes 
qui sont passes avec les colons de France en Amérique. Leur réper­
toire immense comprend les pièces conservées non seulement dans 
la Province de Québec et en Acadie, mais aussi dans les vieilles 
colonies éparses, de la Rivière-Rouge, du Ilnut-Missouri et de la 
Louisiane. Au sein meme du Canada, le domaine se subdivise en 
deux ou trois régions semi-' ''antes: la vallée du Saint- 
J.aunnt, 1 Acadie (surtout dans les Provinces Maritimes), les terri-

7906
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toiros <hi Nord-Ouest où une peuplade de Métis continue de se 
perpétuer. L’étendue de ces domaines déjà plus d'une fois séculaire 
est immense; la variété de ses ressources est surprenante. Qu'un 
Québécois n'aille pas s’imaginer qu'il en possède en lui seul la 
connaissance infuse !

Arrêtons-nous un moment aux chansons, foyer du parler et 
de l'art poétique, non moins que de l’art musical.

Beaucoup de chansons venues de France, il y a donc eu trois 
cents ans remontent loin dans le passé, quelques-unes à près de 
mille ans.- Bar exemple. Dame Lombardi ou L’Empoisonneuse. 
Voilà une histoire en vers chantés, qui vient de la conquête du 
Piémont en Italie, au huitième siècle. Le critique N'igra en a 
découvert la source, et le folkloriste Doncicux nous en a mis en 
vedette la seule xersion française, en langue d'oc ou du midi, 
version qui sortait des Alpes. Chose étonnante, nos chanteurs 
canadiens nous en ont déjà communiqué au moins quinze versions. 
Ces versions sont indispensables à l'entendement du récit ancien; 
elles aident à en rétablir les jalons historiques. Surtout, elles dé­
montrent que cette pièce, un jour, fut très populaire en I*rance, 
bien que les folkloristes ne l’y aient jamais retrouvée. Le Canada 
en ceci joue son role de conservateur fidèle de la tradition française, 
plus fidèle même que la mère-patrie. Dame Lombarde, (pie j’ai 
publiée avec sept mélodies, est la tragédie de I empoisonnement du 
roi Lombard qui força Kosemonde, sa femme italienne, fille du roi 
vaincu, de boire dans le crâne calciné de son père. La vengeance de 
la tragique Rosemont le est l’objet de la chanson. Cet te femme écrasé la 
tête d'un serpent eut re des plats d’or et verse le venin dans une coupe 
de vin qu'elle présente au despote, lors de sa sortie du bain. Après 
avoir bu quelques traits, le Lombard s’aperçoit, mais trop tard, 
de la perfidie de son épouse inconquise, et il la force a la pointe de 
l’épée à boire le reste de la potion. Doncicux, ne connaissant pas 
nos versions canadiennes, conclut erronément qu’il s’agit la d une 
affaire concernant le roi galant François 1er. Qu’il en démorde ! 
Nos versions descendent de la source lointaine qu'est la chronique 
d’Agnellus. A cette chronique, par des détours surprenants de la 
mémoire populaire, nous sommes redevables île la complainte de 
l'Empoisonneusc.

Presque aussi vieux sont les cantiques de Saint-Alexis et de la 
Passion de Notrc-Seigncur, bien connus sur le Bas-Saint-Laurent. 
Saint-Alexis, disparu en France, nous est pourtant parvenu en trois
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versions, deux tin moin« ayant pilose par 1 imagerie. I.e long reeit 
exotique de eetto vie tie saint repose sur une pure fiction, saint 
Alexis n’avant jamais existé. C’est un roman du I\e siècle en 
Asie Mineure, a t tdessa. qui eut jadis beaucoup de rogue dans le 
Proche-Orient, et qui. comme certains contes orientaux, connut 
les côtes méditerranéennes. Ce roman aborda a Ostie, port de 
Rome, et pénétra dans les terres en changeant de vêtement. Il re­
monta assez tôt la péninsule vers la l’rance. pour y prendre racine, 
en une langue différente, au Nie siècle. Gaston Paris, savant 
français qui en fit son sujet de thèse, le considère un des trois plus 
anciens documents en langue française, alors dite « vulgaire » ' 
les autres pièces étant La Passion et Saint Léger.

De notre temps, Henri Ghéon a tiré de cette histoire mystique- 
son Saint sous l'escalier, que les Compagnons de Saint-Laurent 
jouaient ici en septembre dernier.

Lorsque Ovide Souci, de Saint-Antonin, Témiscouata, en 19IN. 
découvrait sa tête pour me chanter devant le phonographe, la 
Complainte du Vendredi Saint, il ne faisait que répéter un chant 
religieux dont deux vers furent écrits en 1* rance, dans un manuscrit 
de César Nostradamus, au XI le siècle « Tu verras les rochers se 
fendre/Le soleil, la lune lutter ensemble... » Souci rapportait 
que sa mère, le Vendredi Saint, à trois heures de l'après-midi, 
réunissait ses enfants autour d'elle et leur chantait dévotement: 
« écoutez tous, petits et grands, s’il vous plaît de l’entendre, 
la Passion de Jésus-Christ, Mlle est triste et dolente... »

Pas tout-à-fait aussi vieilles, les complaintes du Sacrilège ct du 
Docteur qui vend son âme sont cependant d'un âge respectable. 
Le Sacrilege ou VHorrible sacrilège est le récit souvent chanté dans 
le comté de Charlevoix et dans le Bas Saint-Laurent, aussi parmi 
les Acadiens du Cap-Breton, de la communion sans confession que 
fit une pécheresse, pour céder ensuite la sainte hostie a un Shilock. 
Celui-ci lui remit, en retour, les belles robes qu'elle avait engagées 
pour dix éeus d'or. Un miracle insigne se produisit chez le Juif 
qui profanait l'hostie. Le sang coula à grands flots, le Juif fut 
même consumé par les feux du ciel dès qu’on le transporta sur une 
charrette à l’échafaud planté sur les côtes. D’où vient cette curieuse 
complainte? Les archives de la. fabrique de Notre-Dame de Québec 
fournissent la seule réponse connue à cette question, au vieux 
cahier de la Confrérie de Sainte-Anne. Là, dans un document 
écrit en 1060 par le maître menuisier de Paris, Guillaume Véniel.
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au maître Jeun Le Vasseur de Québec, est dit que le sacrilège en 
question remonte à l'an de Xotrc-Scigneur 1290. Le roi Philippe 
le Bel, à la suite de ce sacrilège, avait confisqué les biens du Juif * 
il les avait remis à la Confrérie de Sainte-Anne (Corps des Maîtres 
Menuisiers). Les Cannes «mitigés» s'étaient chargés du soin 
de la chapelle des Billet tes. dès lors érigée en commémoration 
de cet événement pour l'usage de la confrérie. \ oilà ce que chan­
tent encore, de nos jours, les vieillards de nos parages ! Quelle 
longue mémoire ils représentent !

Le chant archaïque du Docteur gui v< ml sou ânu au démon 
tient de la légende dite Théophilienne, fameuse en littérature 
européenne depuis le moyen âge. Gustave Cohen, de la Sorbonne 
a groupé autour de lui ses Théophiliens versés dans l'étude de la 
vieille littérature française. Nous sommes aussi spontanément des 
Théophiliens, la plupart sans le savoir, car la vieille chanson du 
Docteur de l’Allemagne qui vendit son âme est un heu commun 
chez nous; il a cessé de l’être dans la littérature orale de la France 
moderne.

Le Docteur alchimiste qui vendit son âme au démon pour 
gagner une boursette ne désemplissant jamais et pour retrouver 
sa jeunesse évanouie, évoque de nombreux cantiques anciens, des 
miracles, des paraboles de l’Évangile, qui ont cours dans nos cam­
pagnes, tel: Notrc-Scigncur s'habille en pauvre, Le Petit Pauvre 
et Le Nouveau Riche, (ou la parabole de Lazare), Le Martyre de 
Sainte Catherine, les miracles du grand Saint Nicolas. L'n autre 
groupe de chansons traditionnelles se présente avec le Roi Renaud 
et Germaine ou le retour du mari croisé. Le Roi Renaud remonte, 
au moyen âge, à la Fisc (.Scandinave) du Sieur Olaf; Germaine ou 
l’épouse persécutée du Croisé (persécutée en son absence par la 
belle-mère), remonte au XIIIc siècle. Ils appartiennent plus ou 
moins au cycle des romans de la Table Ronde, cycle qui, en Angle­
terre, s’appelle « légende d’Arthur » (du roi fabuleux Arthur).

Plus tard, d'autres chansons s’inspirèrent d’événements histo­
riques, par exemple Le Mariage Anglais (probablement de 1490), 
Prince Eugène (1520) parodiant la capture du roi François 1er liai­
son rival Charlcs-Quint, à la bataille de Ravie, Le Prince d’Orange 
(1507), Les Trois Roses empoisonnées (1599), redisant un épisode 
de la vie tragique d’Henri IY et de sa niaitresse (îabriellc d'bistrées; 
Gabrielle d’Kstrécs était une parente antérieure de Mère Marie de 
l'Incarnation, fondatrice des ITstilines à Québec, La Trahison du
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Maréchal Biron (1602), Cartouche <t Mandrin, deux grands bandits 
du dix-huitième siècle, qui finirent leurs jours sur l'échafaud.

Si l'on commençait à parler des chansons lyriques, de 1 ergcrs, 
de rossignols messager-- des amour--', (les hirondelles et des alouettes, 
des aubades et des nocturnes, des chansons badines, des chansons 
à répons, des chansons grivoises — on n'en finirait jamais. ( "est par 
celles-là que notre répertoire populaire est un peu connu en ville 
ou dans les écritures. Cette littérature de l'amour sous toutes ses 
faces se rattache à la chanson des troubadours qui, au moyen âge, 
n'a pas moins de merit e en art que les grandes cat lied rales got biques. 
Kilo faisait partie d'un seul tout, peut-être le plus glorieux de la 
France. Si nous ne possédons pas de vraie cathédrale gothique 
sur notre sol, du moins pouvons-nous nous consoler avec nos 
chansons: nous les avons bien mieux conseivécs que la France. 
Pour se servir d'un mot de Victor Marcel, musicologue de Paris, 
nous les avons gardées « sous un blanc manteau de neige ». Long­
temps je pourrais vous eut retenir des milliers de chansons de t ravail 
ou de métier, de chansons à danser, de chansons bachiques ou à 
boire. Pensez donc ! Nous comptons dans nos classeurs, au Musée 
National, pas moins de 600 ou 700 chansons à boire, où le bon vin 
est glorifié, dans un pays qui n’a pas cultivé la vigne !

Plus de 60 rengaines ou randonnées ont été retrouvées du type 
de V.Mouette si souvent dégoisée, du Premier Jour du Mois, que 
donnerai-je à m'amie ? de Si j'avais les beaux souliers que ma mi­
gnonne m'a donnés... Mais l’heure presse.

Mais peut-on omettre de si belles chansons qui sont presque 
devenues nationales chez nous, qu’on a chantées et qu’on chante 
encore à tout venant: .-1 la Claire Fontaine, à Saint-Malo, M'en 
revenant de la jolie Rochelle, .1 Bordeaux beau port de mer, Les trois 
roses blanches, Jus J-‘ri son s de iX an tes, lu Pont de J.ondres... ?

La valeur de cet immense répertoire ne se borne pas aux récits, 
aux histoires, aux poèmes multiples que contiennent ces chansons, 
dont une partie sont des chefs-d’œuvre. Klle ressort tout autant 
des richesses prosodiques et musicales qui sont profondes, variées, 
admirables. Par ces chansons nous pouvons reconstituer des cha­
pitres ignorés de l’histoire littéraire, orale, musicale; des jongleurs 
de France, dont les débuts remontent aux origines de la langue 
française. Nous pouvons aussi nous imprégner de mélodies dans 
les cinq modes antiques (pii sont Pâme d’un grand nombre de chants 
populaires, tout comme du chant grégorien — ce chant d’église
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n’ayant pas engendré le chant du peuple, mais étant en quelque 
sorte son frère jumeau.

Passons à la hâte aux contes et aux légendes de notre pays.
Lorsqu'un enfant s’assied sur les genoux de sa grand-mère, 

il écoute le plus pur folklore français qu’un coeur maternel peut 
déverser à même un trésor rempli d'images et de merveilles. Peut- 
être ce folklore s'est-il cristallisé en berceuses, en chansonnettes, en 
fables, en formulettes, en contes féeriques. La prose ou la poésie se 
présentent de front, à qui le premier! La poésie semble prendre de 
l’avance sur la prose, tout comme on le prétend, dans l’enfance des 
races. L’homme, parnit-’l, a chanté avant de parler. T.e coq ca- 
rllonnc, le chien jappe, le loup hurle, l’étalon hennit, la vache 
beugle — c’est leur seul langage plausible, une plainte, un chant ! 
Le sauvage dans ses fêtes, le nègre d’Afrique, dans ses sanctuaires 
de la jungle, chantent et tambourinent bien plus que nous ne le 
faisons Les anciens canadiens étaient de fameux chanteurs; leur 
labeur s’exécutait au timbre de chansons; les canotiers et les voya­
geurs entonnaient toujours la chanson en ramassant l’aviron à 
l’aurore et ils ne la quittaient qu’en le posant, au crépuscule.

Mon petit Jésus, bonjour ! et Un Jour, j'ai joué avec Minette, / 
Minette m'a volé nus roulettes... Voilà le premier aperçu de la vie 
dont je me souvienne, cela de la part de ma grand-mère maternelle 
Agnès Haucher dit Moreney. La première, une berceuse fredonnée 
et la deuxième, une rengaine parlée: toutes deux de la poésie, du 
moins des vers.

Prenez J’ai joué avec Minette... En voici trois lignes sur une 
trentaine qui s’enroulent et se déroulent à une folle allure:

La mère des vents m'a vanté; j’ai vanté les chênes:
Les chênes m'ont glanté, j’ai glanté la truie;
La truie m’a lardé; j’ai lardé la faux...

Quel étrange parler, au delà de la grammaire et du lexique. 
Un adulte a peine à s’y comprendre. Tout de même, un enfant s'en 
émerveille. Tout comme la vie en éveil ce discours est libre, en­
chanté. Jamais la liberté n’est mieux comprise, plus appréciée, 
qu’en la pouponnière. Bientôt hélas, l'instituteur, le moraliste, se 
présenteront avec leurs règlements et leur férule. Finie la féerie ! 
C'est la peine et le labeur qui commencent.

9
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Tout comme les autres enfants, j’écoutais, avide, le jeu des 
mots qui initie le langage, des limettes et des fonnulettes, qui nous 
sont, toutes venues de la Normandie et de la Loire: La poulette grise, 
chansonnette, Munie échelle, monte là ! rimette, l ento de son, 
Nez cancan. Sainte Marguerite...

Cette littérature enfantine n’est pas aussi puérile qu’on pour­
rait le prétendre. I.a Minette en rengaine, par exemple, est l'objet 
d’une étude fouillée en folklore. Toutes les colonies françaises de 
l’Amérique, depuis l’Acadie, en passant par le Canada, le Détroit, 
jusqu’au Missouri et à la Louisiane l'ont pratiquée sous différentes 
formes. Jean Fleury l'a recueillie au Ciucrnesey, dans les îles de la 
Manche. Là elle débute par les mots bien rythmés: « Je m'en allais 
rouli roulant ma roulette dedans les champs. Je rencontrai Mi­
nette »... Kn Calvados, au coeur de la Normandie, on en a retrouvé 
plusieurs variantes. Sur la Loire-inférieure on la connaît aussi. 
Au Languedoc, dans le Midi, on la dit autrement: « Buse, donne- 
moi de tes plumes »... Même dans la littérature du moyen âge. 
chez les Hébreux, on la répétait assez semblablement, en langue 
étrangère.

Minette et sa roulette, dans l'histoire de la France et de l’Ku- 
ropc, ressemblent à un arbre aux rameaux multiples. Symbolisant 
l’histoire d’un vieux continent, elles ne nous appartiennent pas 
moins. Files restent néanmoins des bagatelles pour l'émerveille­
ment des enfants.

On pourrait en dire autant d’une infinité de contes, de livres 
et de récits familiers en notre pays, surtout dans les districts ruraux, 
côtiers et forestiers. On sait tout autrement, sous forme originale, 
les « Mille et une nuits», les contes que Perrault et la Duchesse 
d’Aulnoy ont élaborés en France et des centaines d’autres (pii. 
comme les chansons, ont mieux survécu chez nous que dans la 
mère-patrie. J’en ai déjà recueilli plusieurs centaines, publié 
175 dans The Journal of American Folklore, présenté en petit 
nombre à la jeunesse: Jl était une fois, Grand-Mère raconte, Les Rêves 
des Chasseurs, déjà parus, et J.'Oisrau de Vérité, à bientôt paraître.

Ces contes de fées, de merveilles, de prouesses, de traverses, 
d’amour triomphant, contiennent toute la littérature ancienne 
en raccourci. Les conteurs s’y complaisent à redire avec embellisse­
ment mille aventures où se font valoir la finesse, la ruse, la force, 
le courage, la vertu; où l’on s’apitoie sur le malheur et les tribu­
lations. Là se trouvent maintes leçons que l’humanité, chez nous
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comme ailleurs, s’eu va oubliant, parce qu’elle néglige la sagesse 
de son berceau, de son âge d’or.

Aussitôt que l'enfance atteint la quinzaine, les contes gran­
dissent en proportion. Des raconteurs avaient 1 habitude de voyager 
de village en village, le long du Saint-I.aurent. tout comme certains 
chanteurs; quelquefois ils étaient identiques. Dans chaque pa­
roisse, il n’en manquait jais de très doués. Parmi les nomades dont 
!a réputation était bien établie or compte Louis 1 Aveugle (Simard), 
vrai jongleur dans Charlevoix et Chicoutimi; rlrépanier, Denis, 
potiers et colporteurs de Portneuf, Bolivie Ramaneheur, guérisseur, 
bouffon et amuseur du Saguenay. Les villageois se réunissaient le 
soir, pour les entendre dire de belles histoires et chanter. Dans les 
chantiers, les dimanches se passaient en contes, en danses et en 
chansons. Les noms mêmes des contes indiquent leur nature pure­
ment fictive:

Cheveux il'Or ou Parlatinc (Petit Poucet) Paroles de Heurs, 
Corps-sans-Amc, Ti-.Jean et la Ht le à sept têtes, Le Dragon de l'eu, 
Les Sept Montagnes Vertes, La Princesse du Tomboso, Les Trois 
Poils d'Or, Le Petit Cheval voir, Finette. Talon-d'Or, Cacholct, Pi­
pette. L'Oiseau de Vérité ou Le Grand Sultan (que les Russes ont 
utilisé à l'Opéra sous le nom d'Oiseau de Feu), L’Eau de la Ionienne 
de Paris. Hâtoii-Tape, Les .1 ventures de Monsieur Michel Morin

Cette littérature fantastique est sans fin. Nous avons publie 
des séries de ces contes au Canada et aux Ltats-Lnis. Aux f'.tats, 
Joseph-Mé-dard Carrière, de U niversité de \ irginie, en a lait 
paraître un gros volume intitulé Talcs front The French folklore 
in Missouri, contes qu’il a lui-même recueillis dans de petits îlots 
de survivance française en Illinois.

Descendant comme un fleuve de l’origine des temps, se déver­
sant de tous côtés et s’épenehant dans toutes les directions, les 
contes féeriques enrichissent les facultés de mots ailes et de su­
perbes images. L'homme s'y montre plus puissant que la bombe 
atomique; il bouleverse à plaisir ciel et terre, il en est le maître 
absolu, pour son bon plaisir. Sans frein aucun, son imagination 
vise à la création, à la puissance, à la félicité. 11 était en frais de 
tout acquérir, de tout posséder, avec l'aide de la lampe magique 
d’Aladin, dans les Mille et une nuits.

Le folkloriste découvre, recueille, classifie et fait paraître ces 
contes merveilleux. Leur âge, leurs pérégrinations sur la face ridée 
de la terre, leur cadre, leurs épisodes, leurs thèmes multiples réa-
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gencés à l’infini do diverses manières, lour richesse même, dépassent 
l'attente, effarent l'imagination.

Prenons un moment comme exemple le conte du Grand Voleur 
de Valenciennes, que j’ai cueilli quelquefois dans Kamouraska et en 
Gaspésie. Les mytliographes de France et d’Furopc le connaissent 
sous le nom classique du Trésor du Roi Rhampsinite. Le chroniqueur 
Hérodote a le premier révélé ce récit aux savants, qui l’ont naïve­
ment pris pour une composition originale saisie à l'instant même 
de sa naissance. ( Jaston Paris, dans la Rente d'II istoirc de s Religions 
(1908), a prouvé qu'il était vieux et décrépit lorsque l’écrivain grec 
l’a surpris sur le vif. 11 avait déjà voyagé de bouche en bouche, 
de la Perse à la Thrace; par une autre route, de l’Inde à la Chine, 
où le Bouddhisme s'en était emparé et l'avait transporté, dans la 
littérature, jusqu’en Sibérie et sur les bords du détroit de Bering — 
presque jusqu’à l’Amérique préhistorique. Cependant l’histoire du 
Grand Voleur était partie vers l’ouest, le long des sentiers de cara­
vane ou avec les hordes d’envahisseurs asiaticpies; elle avait tra­
versé la Russie, la Finlande, la Scandinavie, l’Allemagne, les 
Flandres et ne s’était arrêtée qu’en Écosse, où le folkloriste Campbell 
l'a recueillie et publiée. Gaston Paris en a compilé une vingtaine 
de versions, mais pas une pour la France, où elle ne se retrouve pas. 
Ce conte, à notre surprise, existe encore chez nous, en un excellent 
état de conservation. Ayant séjourné dans les provinces françaises, 
il garde le nom de la ville de Valenciennes, aux frontières des 
Flandres, ou le nom de Grand Voleur de Paris. Nos versions 
s’affilient au rameau migrateur du Nord; elles ont jadis passé par 
l’Inde, par la Chine, la Russie, la Scandinavie, la Belgique, la 
France, avant de nous parvenir. Files ont une grande importance 
mythographique. Files proviennent de Narcisse Thiboutot, 
d’Achille Fournier, de François Saint-Laurent, du Bas-Saint- 
Laurent.

Les contes appartiennent presque tous à la littérature orale. 
Un autre type s'est greffe plutôt tard sur le trône de cette fiction 
millénaire. Il nous est parvenu par l'imagerie ou les feuillets im­
primés et coloriés à la main, d’Fpinal, des provinces de France et 
de Paris, depuis le XVIc siècle. Bun nombre de ces images ont 
traversé l’Atlantique et fait les délices de nos aînés, sinon de nos 
ancêtres.

12
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Les aventures de monsieur Michel Murin en fournissent un bon 
exemple, de même que, en chansons, les belles histoires (le Pyrame 
et Thisbc, de Damon et Henriette, du Juif livrant...

La macaronée de Michel Morin, par laquelle je termine, était 
un sujet favori dans nos campagnes; elle eut aussi de la vogue dans 
certains collèges classiques où le Latin de cuisine ne manque pas 
d’adeptes. Cette parodie, suintant la pédanterie et la vantardise, 
débute sur le haut ton d'un sermon de circonstance.

Mieheli .Miiriiu lùinestus / Trespa-sus / Mortu-us / Boatus ! / 
Il < si mort cî bien heureux, Jean-François-Gaspart, autrement dit 
Michel Morin, runique et seul Morin digne de ce nom, en son 
vivant de la paroisse des Saint-en-I’eine. en la « concession » 
de Temps-perdu... Fournis homo; écrivain de la paroisse, marguillier 
de l’œuvre, bras droit du curé, conseiller des bonnes sœurs, Mi- 
chelini Morini...

S’ensuit une série d'épisodes brefs, dans la vie de l’incroyable 
personnage qu’est ce Morin d’imagerie, épisodes farcis de Latin 
et truffés d'humour. Kncorc est-il (pie cet homme phénoménal, 
en sa vie turbulente, ne posséda guère un écu et ne semble pas avoir 
conçu une seule idée originale, dans sa tête dénudée. C’est là une 
satire amusante du lieu commun, de la vainc prétention, de la 
fausse rhétorique, des discours de la Saint-Jean-Baptiste, qui ne 
manquent pas de représentants dans notre milieu, à commencer par 
les hauts lieux.

Cette maearonée fut chez nous l’objet de compositions para­
sitaires, il y a près de cent ans. Il le provient, toutefois, de la 
France, par l'intermédiaire de la presse à bras. Duchartrc et Saul- 
nier dans leur Imagine populaire (Paris, 1025) mentionnaient 
« Michel Morin » ou « \ ie de Michel Morin »; dans le répertoire 
des Images de Chartres chez Garnier-Allabre, gravée par Fleuret, 
vers 1820. Les actes de Michel Morin étaient plus tôt encore 
l’objet d'imagerie en Bretagne, puisque C'hampfleury, dans son 
histoire de VImagerie populain parle d’une caricature de Michel 
Morin à Morlaix, dès les débuts du XVIle siècle.

\ oici un bout du Testament de Monsieur Michel Morin:
« Monsieur le notaire, employez pour moi du bon et du propre: 

prenez du plus fin parchemin ! Fcrivez à la mode ! / Vous serez 
payé en méthode... Je lègue à ma femme deux pièces de terre / 
et une maison de pierre./— Mais, mon mari, excusez donc!/ 
On n'a jamais eu ni terre, ni maison/—-C’hut ! ma femme.../
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Sous notre lit de chambre, /est-ce ([lie nous n avons pas un pot 
en terre?.../—Merci, mon mari!.../Je donne à mon petit-fils 
Pierrot / Ma serpe à faire des fagots. / Je t'en prie, mon fils Pierrot, / 
Ne fais pas de fagots de rondins / Bien que pour te dégourdir les 
reins. / Xe t’amuse pas a faire des fagots / Garnis de feuilles et de 
feuillages, / Mais de ces bons fagots... fagot ins, fagot iers, /Fagots 
liés de tous côtés; / Fais des fagots de cm science. Fagots qui portent 
la mesure 'le toute la science ; / Pt tu passeras pour le meilleur 
fagotier de France :>...

Peut-être aurais-je mieux fait de parler îles légendes de notre 
pays, ou encore des arts anciens comme I architecture, la cons­
truction de temples et de maisons, leur décoration intérieure en 
boiserie sculptée, la statuaire, les arts monastiques, la broderie, 
la dentelle, les cuirs ouvrés. .J'aurais pu retracer l'histoire du tis.-age 
dans nos campagnes; et des recettes culinaires que pratiquaient les 
religieuses, aussi les vieilles cuisinières d'hôtelleries ou de seigneurs 
d’antan, ou les femmes d'habitants à l'aise. Ces recettes que j'ai 
déjà recueillies par centaines et qui attendent la publication pour 
entrer de nouveau en service, seraient sans doute intéressantes. 
Flics ajouteraient un nouvel attrait à nos menus de fêtes, a la vie 
rurale ou domestique. Mais remettons a plus tard 1 agrément d en 
parler au long, au fumet d'une tourtière succulente, d’une profonde 
si paille, au goût d’une délicate angélique, qui sont injustement 
tombés chez nous dans l'oubli, mais (pie nous cherchons à faire 
revivre, pour la joie et l'heur de tous.

Marins Barreau.
■ le l'Académie canadiennr-françaitr.



RECHERCHES SUR L’ANISOTROPIE DES MÉTAUX 
ET ALLIAGES

I I XTKODUCTIO\

Avant d'entamer des calculs compliqués pour des projets de 
construction, il est utile, et comme nous allons le voir, nécessaire 
de se rappeler que la plupart des matériaux employés dans les 
constructions ne correspondent pas aux hypothèses fondamentales 
qui forment la hase des calculs théoriques. Les sollicitations réelles 
des éléments en service ne suivent pas toujours notre raisonnement 
logique ni nos suppositions théoriques. Pour obtenir une réponse 
approximative aux questions posées dans le domaine des construc­
tions, nous réduisons normalement les problèmes à des données bien 
définies et bien simples et faisons des hypothèses nombreuses et 
parfois très hardies. Comme par exemple celles sur la distribution 
et la diffusion des charges extérieures dans les corps solides, sur la 
répartition des forces moléculaires par rapport au centre de gravité 
des pièces chargées, sur la constitution parfaite des matériaux 
employés, sur leur homogénéité, leur isotropie, leur comportement 
plus ou moins idéal dans le domaine de l'élasticité d’après la loi de 
Hooke, ou bien encore sur le module d’élasticité qui est supposé 
rester invariable dans différents sens et sous différentes sollici­
tations, soit statiques, soit dynamiques.

Grâce aux recherches scientifiques dans les laboratoires de 
recherches, on gagne petit à petit plus de précisions sur ces hypo­
thèses et on peut se rendre compte qu’elles présentent un aspect 
tout différent de celui du domaine de la supposition idéalisée. 
Nous savons que, contrairement à ces hypothèses, la plupart 
des métaux et alliages employés en technique ne sont pas idéalement 
élastiques, ne suivent pas la loi de Hooke lors de leur sollicitation, 
sont loin d’être homogènes et ne sont nullement isotropes. Afin de 
se rendre compte jusqu’à quel point quelques-unes de ces hypo­
thèses peuvent s'éloigner du comportement réel des matériaux 
en pratique, nous nous arrêterons au cas de l’isotropie et de l’ho­
mogénéité des métaux. S’appuyant sur des recherches approfondies, 
on peut aujourd’hui se rendre compte comment les matériaux
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couramment employe’s dans les eonstnietions se comportent par 
rapport à leurs ])ro])riétés mécaniques qui sont supposées être 
parfaitement isotropes. D’après cette hypothèse, on admet que 
ces propriétés sont théoriquement les mêmes dans tous les sens et 
en tous points de l'élément métallique employé. Rappelons-nous 
seulement les différentes phases de lubrication des métaux et 
alliages et nous pouvons plus facilement comprendre qu’il s’agit 
ici d’une supposition hien commode* pour simplifier les calculs mais 
(pii en réalité est tri s loin du comportement réel des matériaux dans 
les constructions. La transition, aux hautes températures, de 1 état 
liquide à l'état solide par lequel passent tous les métaux et alliages 
pendant leur fabrication, nous fait entrevoir l’inconsistance de ces 
hypothèses. De plus, le façonnage de ces métaux à chaud et à froid 
par déformations plastiques appréciables lors du laminage, for- 
geage et étirage, aussi bien que leur traitement thermique par 
refroidissement brusque de températures très (’levées, sont autant 
de sources nuisibles qui rendent les hypothèses sur l’isotropie des 
matériaux, extrêmement problématiques.

Ln effet, les recherches sur les métaux et alliages dans ce do­
maine, (pii est d'une importance capitale en technique, nous ont 
révélé qu’on ne peut plus parler de l’isotropie proprement di'e mais 
c’est au contraire 1 'anisotropic qu’il faut envisager tel qu’indiqué 
dans le titre de cet article.

Le constructeur sera obligé de renoncer petit à petit à l'hypo­
thèse bien commode de l'isotropie et dans tous les calculs et projets, 
il sera recommandable de prendre en considération sérieuse I aniso­
tropic étonnamment grande des métaux et alliages. Si l’on veut 
construire avec une grande sécurité et avec un maximum de rende­
ment concernant le rapport si important entre la résistance et le 
poids des éléments employés dans les constructions modernes, il est 
absolument nécessaire de se rendre compte du phénomène bien 
complexe de l'anisotcopie.

2 L'a.MSOTKOI’IK des métaux a i.’ktat NON lit Alto f:

a) Tensions internes produisant la ruptun

De nombreuses observations ont prouvé qu’en réalité les pro­
priétés mécaniques d'un grand nombre de métaux sont, contrai­
rement à l’hypothèse, si variables, qu’ils peuvent atteindre même
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à l'état non chargé. des tensions tellement grandes qu’une rupture 
des pièces métalliques se produit spontanément sans cause extérieure 
tangible. Ceci a lieu par exemple pour le laiton, les alliages d alu­
minium. de magnésium et de zinc ainsi que, dans une plus faible 
mesure, pour les aciers durs.

■-;1

Kic;. 1 Doux biirro.iux on laiton cassas spontanomont par tensions internes.

Sur la figure I nous voyons deux barreaux de laiton casses 
spontanément pendant l'emmagasinage, 1 un dans le sens de son 
axe longitudinal, l'autre le long d une spirale bien caractéristique, 
('(•la veut dire que la résistance de ces barreaux est a nulle, 1 état 
non chargé, vu que la rupture se produit subitement sans cause 
visible extérieure. Les exemples de ce genre sont irequents et pour 
souligner l'importance pratique des tensions internes des métaux, 
il suffit de mentionner les cartouches pour fusils et canons qui ont 
fait défaut par fissurations spontanées dans des milliers de cas.

bi Méthodes quulitutivea pour nu suri r les tensions internes

l’n moyen instructif employé en 1942 au Laboratoire d'Lssais 
des Matériaux à Polytechnique pour illustrer d'une façon frappante 
1’anisotropic des métaux, est de montrer sur des échantillons pris 
dans la fabrication courante, les effets produits par ce phénomène 
bien curieux. Pour démontrer donc que les matériaux n ont pas les
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mêmes propriétés mécaniques duns toutes les directions, il suffit 
de rendre une partie des tensions internes dans les barreaux inactives. 
Nous avons fait pour cela des coupes longitudinales et transversales 
dans des barreaux de duralumin par exemple et nous avons observé 
les effets tels qu'ils sont représentés sur la figure 2. Il s’agit de

Kio. 2.— Barreau en Duralumin (17 ST) avec déformations dues 
aux tensions internes.

barres rondes de 5/S et 25/32 de pouce de diamètre en alliage d'alu­
minium— cuivre — magnésium, connu sous la désignation 17 S T 
et fabriquées d'après les procédés usuels par filage à la presse chaud 
suivi d’un traitement thermique et d'un redressement à froid.*

Comme nous le voyons sur cette figure à gauche, une partie 
de ces barreaux ont été sciés à la main dans le sens de leur axe 
longitudinal au moyen d'une scie mécanique. Deux traits de scie 
perpendiculaires ont été pratiqués dans les deux premières éprou-

*. Cos barreaux nous ont été fournis par l'Aluminum Company of Canada.
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Mettes a et b. Dans la seconde éprouvette, un trou longitudinal a 
été pratiqué avant l’essai. Nous pouvons constater que ces deux 
barreaux ont changé appréeiablemcnt leur forme extérieure par le 
simple fait d’enlever clans deux plans perpendiculaires le long de 
l'axe une couche mince de métal séparant ainsi les barreaux en 
quatre secteurs. Pratiquement dans chaque barreau de ce genre, 
on rencontre une anisotropic appréciable. Des tensions internes 
qui sont en équilibre c’est-à-dire des efforts internes logis dans les 
couches extérieures dos I arreaux sont contre-!,tdancecs par d autres 
efforts groupés autour de l'axe central des barreaux.

I.'effet produit par ces incisions longitudinales est inattendu. 
Les quatre secteurs s'écartent appréeiablemcnt de la forme cylin­
drique que le barreau a avait avant l’essai. I.n produisant une 
incision sur une longueur d'environ 9 pouces un déplacement de 
7 ,‘i2" vers l'extérieur le long du diamètre a lieu et le barreau b a pris 
un diamètre d’environ ljs pouce à son extrémité supérieure, 
l.c diamètre initial de 2fi l!2 de pouce des barreaux a et b a de ce fait 
augmenté de 20 a 2.d, du aux efforts internes dont 1 equilibie a 
été appréeiablemcnt dérangé par une simple incision longitudinale.

l'n autre effet tout aussi inattendu (pie le premier se produit 
en pratiquant dans un autre échantillon c le long de l'arête et sur 
toute sa longueur, des traits de scie perpendiculaires à l’axe, dis­
tancés d’environ J4 de pouce et d'une profondeur équivalant au 
rayon du barreau. Si donc nous enlevons de la moitié de la section 
du barreau dans la couche extérieure les tensions internes en traction 
et dans les couches près du centre, celles en compression, le barreau 
se déforme d’une façon permanente en prenant généralement une 
forme concave du côté des nombreuses incisions. Dans ce cas, 
ce barreau s’est plié de lui-même d'environ yÿ de pouce le long de 
son axe sur une distance de 11 pouces. In autre échantillon qui 
s'est comporté d'une façon différente des trois premiers est repré­
senté en d. Les tensions internes de la partie centrale de ce barreau 
de de pouce de diamètre furent neutralisées sur une longueur 
de 4 à 5 pouces en le sciant comme les deux premiers barreaux dans 
deux plans perpendiculaires. Ce barreau au lieu de s’ouvrir s’est 
refermé aux extrémités en prenant un diamètre d’environ de 
pouce d'un côté et } \ de pouce de diamètre de l'autre. De plus, 
nous voyons sur cette figure encore un autre échantillon c de % de 
pouce de diamètre qui a été coupé tout le long de son axe en deux- 
parties égales.
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C'ct échantillon s'ouvrit sur une longueur do |] pouces d'unc 
façon improvin' on so séparant au milieu do sa longueur d’environ 
d/10 do pouce do sorte que chaque moitié fléchissait d’une façon 
permanente de 3/32 de pouce dû aux tensions internes appréciables 
dans ce barreau.

Il est evident que les tensions internes qui provoquent, ces 
changements étonnants dans les barreaux dépendent en majeure 
partie de la méthode et des differentes façons de fabrication des 
barreaux : si ces pro< ("dés changent. comme par exemple, le laminage 
a chaud ou a froid, le filage a la presse, le traitement thermique 
avec ou sans revenu, le ro Irossement à froid du barreau par étirage 
ou par laminage dans des machines spéciales, alors la valeur aussi 
bien que la localisation des tensions dans les barreaux peut changer 
fortement en produisant des tensions internes variées qui sont la 
cause des effets visibles ainsi que nous Venons de l'expliquer.

Mai< même dans les matériaux plans non profilés, comme les 
tôles et les plaques métalliques minces, des tensions internes sont 
généralement dissimulées dans tous les sens provoquant une aniso­
tropic si grande qu’elle peut également être rendue visible qualita- 
tia ornent. Ce but fut atteint en rendant , tout comme pour les 
exemples précédents, une partie de ces tensions internes inefficaces 
dans ces tôles. Comme nous le voyons sur la figure 3 une tôle

. v.

a I) c
l i»;. 3.- Tôle mince en Duralumin (17 ST) déformée par tensions internes.

relativement mince en Duralumin (1/ SI ) de fabrication courante, 
change egalement sa forme par des traits d incisions (échantillon b)
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et ])lie légèrement en dehors de la surface île son plan naturel si, 
par un moulage extrêmement délicat, on enlève la couche supérieure 
de la tôle jusqu’à la moitié de son épaisseur tel que nous le montrent 
les échantillons a et c.

Une autre méthode d’essai pour déceler l’anisotropie dans des 
tôles de ce genre, consiste à les soumettre à l'emboutissage au moyen 
de l’appareil Erichsen. Une bille d’un rayon de 10 mm. est pressée 
contre l’échantillon qui est fixé' solidement entre deux mâchoires 
plates cylindriques creuses de sorte que la tôle, n’étant pas sou­
tenue au milieu, ne peut pas glisser latéralement dans les mâchoires. 
Si la déformation provoquée par la bille chargée dépasse une cer­
taine limite maximum qui est d’environ 2,000 livres pour la tôle 
en Duralumin de 0.063 pouce d'épaisseur, alors une fissure trans­
versale se produit dans la partie déformée. Mais ce qui intéresse 
en premier lieu, du point de vue de l’anisotropie des matériaux, c’est 
que la fissure se produit pour lit plupart des cas dans le sens perpen­
diculaire à la direction du laminage montrant ainsi que la tôle 
possède une certaine faiblesse dans cette direction.

Quelques-unes de ces tôles, apres l'emboutissage, sont repré­
sentées sur la figure 4.

«01’.

Km. 1. Emboutissage d'apres la méthode Erichsen avec tôles 
minces en Duralumin (17 ST).
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(’) Méthode quantitative

Le phénomène de l’anisotropie est pour le constructeur d'une 
si grande importance que toute information ; ’ " ’ " > nous
renseignant sur la grandeur et la direction des tensions internes est 
très désirable. A cet effet une des méthodes les plus employées pour 
évaluer les tensions internes dans des barreaux est celle de l’usiner 
sur le tour en enlevant au moyen d'un outil très tranchant des 
couches extrêmement minces, tout en mesurant au fur 
et à mesure avec la plus haute précision possible, la longueur exacte 
du barreau avant et après chaque opération de l'usinage. Aussi est-il 
nécessaire d’employer, pour mesurer les différences de longueur 
qui sont très petites, des instruments ayant une précision de 
v,0,000”; également les variations de la température ambiante 
qui fait changer la longueur de la pièce par dilatation et contraction, 
doivent être prises: en considération tout en mesurant les changements 
de température à 1/10 près de degré Centigrade. Une installation 
de ce genre, telle qu’elle a été employée au Laboratoire des lissais 
de Matériaux de Polytechnique est représentée sur la figure 5.

Fig. a - Mesures îles tensions internes dans les couches extérieures d’un bar­
reau cylindrique usiné au tour; f, extensoinètre de précision.

^29257
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Nous voyons sur cette figure représentant la vue prise d'en 
haut sur le tour a, l’éprouvette b fixée entre les deux pointes c-d, 
l’outil c, le micromètre à haute précision Whitmoore / mesurant 
avec une précision de 1/10,000 de pouce, ainsi que le thermomètre 
de contrôle g.

.2 0 000

-ISOOO

10000-

-5000

RADIUS INCH,I1 RADIUS INCH

Fig. 6.— Tensions internes en fonction du rayon d’un barreau en Duralumin.
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Après avoir fixé des points de repère sur l’éprouvette et mesuré 
sa longueur initiale exacte, une couche très mince d’environ 1/100 
de pouce est enlevée et quand l’éprouvette a atteint la température 
ambiante, sa longueur est de nouveau mesurée tout en tenant 
compte d’un changement éventuel de la température ambiante, 
l'insuite le raccourcissement entre les points de repère de l’éprou-
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Km». 7. Tensions internes en fonction <iu rayon d’un barreau en Duralumin.
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vet te, après avoir enivré la premiere couche sur une longueur initiale 
donnée, est mesuré. En calculant la tension unitaire qui correspond 
à ce changement de longueur nous trouvons la valeur surprenante1 
d’environ 21,000 livres par pouce carré, représentant la tension 
qui régnait dans cette couche extérieure avant l’essai. Dans la 
seconde couche, nous avons trouvé une tension dans le barreau 
non chargé, d'environ D,000 livres par pouce carre. En répétant 
cette opération un certain nombre de fois jusqu’à ce que 1 on r.e 
trouve plus de changement mesurable et en reportant les résultats 
sur un diagramme ayant comme ordonnée les tensions unitaires en 
livres par pouce carré et comme abscisse 1 épaisseur des couches 
extérieures de 0.01 pouce d’épaisseur, nous obtenons la figure 0 
(pii représente un diagramme caract distique de ce genre.

Les différences de longueur du barreau, provoquées par 1 usi­
nage des couches extérieures ont été mesurées à Id diamètres difi - 
rents jusqu’à ce que le rayon du d environ la
moitié de son diamètre initial. Comme ics Lunsioua uternes vont 
(■il diminuant \ ers le milieu du barreau, elles changent a la moitié 
lu rayon de tensions à la traction dans les couches extérieures 

en tensions a la comoression dans les couches intérieures de la partie 
centrale du barreau. Ce diagramme montre d'une iaçon très nette, 
les tensions effectives dans les diverses couches du barreau. Il est 
évident que ces tensions de traction et de compression sont en 
équilibre à l’intérieur du barreau de sorte que les deux champs 
celui de traction, à gauche a et de compression b celui du milieu 
du barreau), doivent être en équilibre.

Sur la figure 7 nous voyons la répartition des tensions internes 
d’un autre essai fait avec un autre barreau en Duralumin et exécuté 
d’après la même méthode afin d’obtenir confirmation des résultats 
de la figure ü. Ce barreau d'un diamètre de ü.ü pouce possède 
également dans les couches extérieures une tension interne d en­
viron 22,000 livres par pouce carré. Si la couche extérieure qui a été 
réduite en copeaux pour en enlever les tensions internes, avait été 
usinée sur un tour de haute precision en enlevant une couche extrê­
mement mince, (1/200 de pouce pur exemple), il est é\idcnt, que 
la tension extérieure aurait été trouvée a une charge unitaire plus 
élevée, tel que le représente la ligne pointillée reliant les valeurs 
moyennes de chaque épaisseur de couche. Des tensions de 24,000 
à 25,000 livres par pouce carré, il faut bien le dire, ne sont pas loin 
de la limite élastique de cet alliage mesurée à un millième pour een*

^
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de déformation permanente. En dehors de ces tensions internes 
longitudinales, il existe encore d’autres tensions radiales et annu­
laires dans ces barreaux qui peuvent également atteindre des valeurs 
appréciables.

Ces essais dont les résultats sont en concordance avec d'autres 
méthodes et essais de ce genre, nous apprennent donc que, des maté­
riaux en forme de barreaux tels que couramment employés en pra­
tique et fabriqués par les procédés métallurgiques actuels, possèdent 
une anisotropic si profonde que leurs tensions internes changent 
d’une façon appréciable; elles peuvent atteindre une valeur si 
élevée, quelles sont non loin de la limite élastique réelle, valeur 
avec laquelle le constructeur calcule et sur laquelle est basée la 
totalité des projets des éléments de construction. Cela veut dire 
donc que ces pièces présentent à l’état non chargé, une faiblesse 
mécanique extrêmement grande et même dangereuse. En effet. 
ces pièces se déforment d'une façon permanente dans les couches 
fortement tendues et cela sous des charges ou des forces extérieures 
extrêmement faibles. Si par exemple nous prenons un élément en 
Duralumin (17 ST) calculé pour une charge de traction effective 
ne dépassant pas la limite élastique (0.001% de déformation per­
manente) évaluée à 25,000 livres par pouce carré, il se présente 
alors les premières déformations permanentes dans les couches 
extérieures de cet élément, car la charge appliquée vient s'ajouter 
aux tensions internes existantes dans ces parties du barreau. Cepen­
dant, grâce à la ductilité de ces matériaux, des déformations per­
manentes ont lieu dans ces couches au fur et à mesure que les 
tensions augmentent. Alors les tensions locales sont en quelque 
sorte nivelées dû à l'écoulement du métal à cet endroit et ces ten­
sions restent limitées à une charge maximum ne dépassant pas 
beaucoup la limite élastique du métal.

D'autre part, grâce au facteur de sécurité’ qui selon le genre 
des constructions est généralement choisi d’une manière très large 
les charges effectives dans cette couche extérieure ne dépassent pas 
beaucoup les tensions qui correspondent à la limite élastique effec­
tive du métal choisi. Il faut cependant dire que cette pratique, 
bien que la possibilité existe de déliasser la limite élastique des 
matériaux, ne présente pas un danger sérieux aussi longtemps que 
les sollicitations sont du caractère statique; ces matériaux suppor­
tent ces charges qui provoquent des déformations permanentes 
grâce à leur plasticité inhérente. Par contre, cette situation peut
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changer .sérieusement et peut présenter un danger immédiat pour 
la construction du moment que ces charges sont répétées un grand 
nombre de lois tel que cela a lieu dans toutes les constructions de 
machines et appareils travaillant sous des efforts dynamiques 
répétés. Nous savons qu'à la charge statique maximum, la résis­
tance des matériaux tombe très rapidement de plusieurs dizaines 
de pour cents pour atteindre, moins que la moitié de cette résistance 
si ces charges sont répétées très souvent. Ainsi par exemple pour 
l'acier doux avec une résistance maximum à la rupture statique 
de 00 à 65,000 livres par pouce carré, la limite à la fatigue est 
d’environ 25 à 30,000 livres par pouce carré; pour l’acier médium 
de 75,000 livres par pouce carré comme charge maximum, la limite 
à la fatigue tombe à 35.000 lbs par pouce carré et pour les alliages 
d'aluminium comme le Duralumin (17 ST) ayant 60 à 65.000 livres 
par pouce carré comme charge maximum, elle tombe à environ 
16,000 à 18,000 Ml> Si donc cette limite dynamique à la 
fatigue relativement basse des matériaux est atteinte dans les 
couches extérieures possédant des tensions internes dues à une 
anisotropic excessive, alors le grand danger de la fissuration par 
fatigue se présente entraînant petit à petit la rupture finale par 
fatigue de la pièce.

Cette rupture est d'ailleurs très redoutée* des constructeurs car 
aucun indice n'indique quand la fissuration commence à se former 
et avec quelle vitesse elle continue à se propager vers l'intérieur de 
la pièce provoquant finalement la rupture. Malheureusement, 
on n'a pas encore trouvé de remèdes très efficaces contre ces ten­
sions internes qui proviennent entre autres du traitement ther­
mique des pièces par chauffage aux températures élevées suivis 
d’une trempe dans un liquide à la température ambiante. Bien 
souvent, l'anisotropie des pièces traitées de cette façon est déjà si 
prononcée que des tensions internes appréciables se font remarquer 
par un changement des dimensions des pièces trempées ou même 
par des déformations permanentes assez grandes pour être visibles 
à l’œil nu. l'n certain redressement mécanique tics pièces est 
naturellement possible grâce à la ductilité des matériaux sans 
cependant pouvoir éviter d’autres tensions internes locales qui, 
pour la plupart du temps, sont plus nuisibles encore. Si les pro­
priétés mécaniques le permettent, parfois un revenu des pièces 
trempées peut améliorer cette situation; on se trouve cependant 
toujours entre l'alternative, ou bien de perdre* une grande partie
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des propriétés mécaniques on diminuant les tensions internes par le 
revenu ou bien de conserver ees propriétés mécaniques élevées 
niais cpii sont accompagnées d’une anisotropic fort peu desirable 
dans les éléments de construction.

L’effet bien connu de ce genre de tensions internes sont de 
nombreuses fissures qui se produisent dans les pièces traitées ther­
miquement. 11 s'agit dans ce cas de ruptures locales des matériaux 
dont la charge maximum est dépassée tout en entraînant souvent 
sans aucune charge extérieure la rupture complète a travers toute 
la sect ion de la pièce*.

D’autres exemples plus frappants encore de ruptures spon­
tanées de pièces, non chargées provenant de tensions internes si 
élevées qu'elles dépassent la limite de rupture des matériaux, sont 
les fractures saisonnières des alliages d aluminium, du cuixie, du 
zinc et de l’acier. Ainsi nous voyons tel que représente sur la figure 1 
deux barreaux en laiton qui se sont fracturés sans aucune cause 
visible et sans aucune charge extérieure. Dû exclusivement a des 
tensions internes qui, chose curieuse, atteignent a un certain mo­
ment une valeur si excessive qu'elles dépassent la résistance a la 
rupture du métal, une fracture spontanée accompagnée il un bruit 
caractéristique a lieu dans le barreau, et cela le long d une section 
parfois bien bizarre.

3 — L’anisotkopie des métaux sots charges statiques

Une étude spéciale a été effectuée a cet effet au Laboratoiie 
des Essais de Matériaux de Polytechnique en 1 '.>42 et a été publiée 
en 1944 '. 11 s'agit des tôles minces en Duralumin telles qu’em­
ployées couramment dans la fabrication des avions métalliques 
monocoques travaillant aussi bien à la traction qu a la compression. 
Cette recherche nous a permis de montrer d une façon quantitathe 
les effets surprenants de l’anisotropie de ces tôles, c est-a-dirc la 
variation de leurs propriétés mécaniques dans differentes directions 
par rapport à leur sens de laminage.

Des tôles de 0.032 pouce d'épaisseur en alliage d'aluminium 
(17 ST) ont été soumises à des essais statiques de traction et de 
compression en mesurant en dehors de la résistance maximum et 
de l’allongement à la rupture, avant tout la limite élastique qui 
intéresse spécialement le constructeur, c’est-a-dirc la limite a\ec
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0.01% do ((('formation permanente. Mais également les tensions 
unitaires correspondantes à 0.1% et à 0.2% d’allongement per­
manent, ce dernier représentant la limite conventionnelle d'écoule­
ment, furent enregistrées. I.a variation de ces propriétés en travers 
de la tôle, c'est-à-dire à 00 degrés du sens du laminage ainsi que 
sous des angles de 1 .’>. MO. 4ü, 00 et 75 degrés, fut étudiée. Pour cela, 
il était avant tout nécessaire de développer un appareil spécial 
dans lequel les tôles minces de quelque centième de pouce d’épais­
seur, pouvaient être soumises à la compression en mesurant en 
même temps leurs micro-déformations. A cet effet une gaine spé­
ciale « en acier, divisée sur toute sa longueur en deux parties, 
fut adaptée au specimen b tel (pie représenté sur la figure S pur

( laine de guidage pour e aïs à la compression avec t

..«O;
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dos vis c - c i - c . - J - (‘ i munies do petits ressorts on spirales. 
La pression de la traine pouvait être réglée au moyen de ces ressorts 
de telle façon qu elle glisse faeilemont sur la tôle sous une charge 
correspondante à son propre poids sans présenter toutefois de 
résistance additionnelle au gonflement de l'éprouvette pondant 
l'essai à la compression. De plus, les têtes de 1 éprouvette étaient 
munies aux deux extrémités de blocs divisés en acier d-dj fixes 
par des vis transversales, ('es blocs, au moyen de petits guides en 
forme de quelques dents e-e, rentrant dans des guides analogues 
de la gaine prévenaient le flambage latéral de la tôle mince le long 
des endroits non guidés. Les ouvertures q - q t prévues de chaque 
côté de cette gaine et montrant la tôle à nue. recevaient les pointes 
des extensomètres de précision pour mesurer les micro-déformations 
des specimens. Les figures (t et 10 nous montrent le montage de

mm

Fin. 0. Kxtonsomètrc électrique “Teinplin” mente sur éprou­
vette mince soumise à la compression.

J

a
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fl.;. 10. Lxtensomètres “Huggenbcrgoi'' montés sur éprouvette minre 
eu compression guidée par gaine spéciale.

(lottx de ces instruments sur des éprouvettes munies de cotte gaine; 
un appareil électrique (Templin) de haute précision (figure fl) 
et deux appareils mécaniques (Huggenberger) furent employés pour 
enregistrer les dotormations à la limite* élastique ainsi qu’à des 
charges plus élevées allant jusqu'à la limite d’écoulement.

Sur la figure I I nous voyons les résultats de la première série 
dessais concernant 1 anisotropic des tôles minces par rapport 
au sens du laminage. I rois tôles 1). A et B furent soumises à l’essai.
( hose surprenante nous voyons que les tensions correspondantes aux 
miero-detormations avec 0.01', d'allongement permanent, étaient 
de 42,000 livres par pouce carré dans le sens du laminage. Dues à la 
texture des tôles provenant du laminage ces tensions sont appré­
ciai demen t réduites et sous un angle de 45° par rapport au sens 
du laminage nous n'avons plus qu’environ 33,000. livres par pouce 
carré. Pour des angles plus grands, jusqu'à 00° cette limite retient 
a peu près la même valeur. La tôle B montre une anisotropic 
appréeiablement plus grande encore car la valeur de la limite élas­
tique est de 42,000 livres par pouce carré à 0 degrés, et elle tombe



32 REVUE trimestrielle canadienne

à environ 27,500 livres par pouce carré sous un angle de GO degrés. 
Cda représente donc une différence de 14,500 livres par pouce carre 
ou bien plus de 50 C de la valeur inférieure, un chiffre qui fait 
ressortir clairement l'importance capitale de 'anisotropic de- 
métaux. Ces chiffres montrent par ailleurs que l'hypothèse de 
l'isotropie des métaux doit être abandonnée et remplacée 
par des données plus précises pour calculer le- éléments 
des constructions modernes à haut rendement. Pour des déforma­
tions permanentes plus grandes c'est-à-dire pour 0.1', et 0.2 ,.

Ultimate StrengthUltimate Strength

60000

55 000

Sheet 3 —Sheet A —
.02% perm def 
/ 0. r% perm def 
/0.01% perm def

Sheet D -50 000

-0.1% perm def t 
001% perm def J

45000

c 40000

55 000

1\ 02% perm, def': 
0. / % perm def.50 000 Compression

25000 0 15 30 45 50 75 700 15 30 45 60 75 90
Angle of Specimen with Direction of Rolling , deg

|. |,. 1 I Variations lies caractéristiques mécaniques ell traction et roniprcs-ien 
ci, fonction <lu suis du laminage de tôles minces en Duralumin.
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les effets sont également très caractéristiques mais moins pro­
noncés par rapport au sens du laminage.

Si ces mêmes éprouvettes sont soumises à l’essai de com­
pression, nous trouvons une variation de la limite élastique ana­
logue à celle des éprouvettes soumises à la traction (lignes poin- 
tillées), seulement les valeurs initiales à 0 degré sont bien plus 
basses et augmentent avec l’angle du specimen par rapport au sens 
du laminage. Idles atteignent une valeur maximum en travers de 
la tôle c’est-à-dire à un angle de 90 degrés. Mais ce qui est plus 
frappant encore c’est que la différence entre les tensions en traction 
de la limite de 0.01 ci et celles en compression à 0 degré, est extrê­
mement grande atteignant plus de 10.000 livres par pouce carre. 
Cela signifie que pour cette tôle, la limite élastique en compression 
est seulement 31,000 livres par pouce carré, comparée à 42,000 
par pouce carré pour la traction. 11 est facile de comprendre que 
des résultats de cet ordre de grandeur peuvent influencer fortement 
les calculs soignés et élaborés du constructeur. Ceux-ci sont géné­
ralement basés sur l’hypothèse de l’isotropie parfaite des métaux 
en prenant une seule valeur, celle de la limite élastique conven­
tionnelle, mesurée habituellement dans le sens du laminage, afin de 
projeter les formes et calculer les dimensions définitives des diffé­
rents éléments de construction.

Cette façon de procéder devient cependant d’autant plus 
critique (pie dans le domaine de l’aviation où ces tôles sont em­
ployées, un facteur de sécurité excessif est complètement inadmis­
sible. De plus nous pouvons voir que l’anisotropie directionnelle 
de la tôle D est en principe la même pour deux autres tôles A et B 
dont les résultats sont représentés sur la figure 11. Seulement 
l’intensité de ces écarts entre l’angle 0 degré et 45 à fit) degrés peut 
varier appréciablcment ; ainsi la différence entre la valeur maximum 
à 0 degré (42,000 livres par pouce carré) pour la limite 0.01 % de la 
tôle B et sa valeur minimum de 27,500 livres par pouce carré est 
de 14,500 livres par pouce carré. D’autre part, les diagrammes 
supérieurs de cette figure représentent les propriétés mécaniques 
peu employées pour le calcul comme la résistance à la rupture et 
rallongement, ne présentant cependant aucune relation bien définie 
par rapport au sens du laminage.

L'anisotropic des tôles et également d’autres produits somi- 
fabriqués comme des barreaux ou des profilés devient encore plus 
grande si ces éléments sont préalablement soumis à des déformations
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minimes. Seulement pour quelques dixièmes de 1% d allongement 
permanent, la limite élastique à la traction (environ 0.01 de défor­
mation permanente) mesurée dans le sens de la déformation initiale, 
ne change pas beaucoup; (41e augmente comme nous pouvons le 
voir sur la figure 12, de 6 à Seé seulement, et pour 0.5c/c de défor­
mation l'augmentation telle que représentée sur 1 axe vertical, est 
de 12cé au maximum.

Mais si nous soumettons maintenant cette tôle étirée avant 
l'essai jusqu’à 0.5re, à des essais de compression, c'est-à-dire en 
produisant des tensions qui agissent dans le sens opposé à celles 
provenant de l’étirage préalable, alors nous pouvons constater une 
variation appréciable c’est-à-dire une diminution sensible de la 
limite élastique avec 0.01e,' de déformation permanente. Ainsi

Preliminary Permanent Deformation , percent
Fig. 12.— Changements des tensions (0.01% de déformation permanente) 

en fonction des déformations préliminaires.
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nous voyons sur la partie supérieure de cette figure que 0.1% 'Je 

déformation préliminaire entraîne une diminution de la limite 
élastique de plus de 50%; pour une déformation de 0.2% nous trou­
vons environ 6S% et pour 0.5% ce changement sera d'environ 96% 
par rapport à la valeur la plus basse. Ces changements de la limite 
élastique sont en effet si appréciables que le constructeur île ma­
chines modernes ne peut nullement les négliger. 11 doit bien se 
rendre compte de la direction des sollicitations des différents élé­
ments ainsi que de toutes les étapes de la fabrication de: matériaux 
employés pour ne pas commettre des erreurs graves, ayant des 
conséquences désastreuses. Il doit bien se rappeler que l’isotropie 
de métaux et alliages est inexistante et qu'une étude approfondie 
pour chaque métal employé s’impose.

Par ailleurs, ces essais sur les déformations préalables suivies 
de changements appréciables des propriétés importantes des maté­
riaux nous mènent vers l'étude de l'effet très peu connu, mais d'une 
importance vitale pour les constructeurs, celui découvert par 
Bauschinger en 1 SS 1 et qui depuis porte son nom. Cet effet consiste 
principalement en ce que les limites élastiques des métaux et alliages 
sont influencées d'une façon bien nette par le sens de la grandeur 
des déformations permanentes préalables qu'ils ont subies. En fait 
il s'agit de l'effet bien connu que les propriétés élastiques et micro­
plastiques des métaux, surélevée par des déformations préalables 
dans le sens de la traction, seront abaissées considérablement si, 
après la première déformation, ces efforts sont exercés dans le sens 
inverse de la traction, c’est-à-dire dans le sens de la compression 
par exemple. C'eci prouve en effet que l'anisotropie des métaux est 
intimement liée aux efforts extérieurs préalablement appliqués. 
Sur la figure 13 nous voyons les résultats d'une étude de ce genre 
obtenus par traction suivie d’une compression de l’échantillon 
pris de la tôle D et situé parallèlement au sens du laminage. Nous 
voyons ([lie, en commençant par des efforts de traction poursuivis 
quelque peu au delà de la limite élastique d’une déformation perma­
nente de 0.01%, observée aux environs de 40,000 livres par pouce 
carré (point A), le spécimen est complètement déchargé d’environ 
42,000 livres par pouce carré jusqu’au point B. l'insuite, la charge 
est de nouveau appliquée le long de la ligne B - C et il s’ensuit une 
limite élastique quelque peu plus élevée que dans le premier cas 
(mesurée aux environs de la charge maximum précédente) et la 
limite avec 0.01% est trouvée aux environs de 43,400 livres par
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/'45400.■44100

Strain, percent

f2!200

-32300

Fig. 13.— Micro-déformations sous des charges agissant en tension et en com­
pression; éprouvette située parallèlement au sens du laminage; Tôle I).

pouce carre tandis que la limite d'écoulement (0.2r() est de 1 ordre 
de 44,100 livres. Au point D la charge est de nouveau baissée 
jusqu’en E suivie d'une nouvelle mise en charge K - F avec le 
résultat que la limite élastique avec 0.01 c( de deformation perma­
nente se trouve maintenant aux environs de la limite d’écoulement 
du cycle précédent c’est-à-dire environ 44,000 livres par pouce carre. 
Après une déformation totale de l'éprouvette de 0.5% au point (■ 
(45,400 livres par pouce carré) le spécimen est complètement dé­
chargé jusqu’au point H comme le montre la (lèche. Apia's cet essai 
à la traction répétée, le même spécimen est place* dans la gaine en 
acier d’après la figure S, ensuite il est soumis à des charges crois­
santes dans le sens inverse de 'a traction c est-a-dire a la com­
pression d’après le diagramme II-I. Il est surprenant de cons-
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tâter que lu limite élastique en compression est maintenant éton­
namment basse comparée avec cette même limite mesurée en trac­
tion. 11 s’agit d’une charge aussi basse que 21,200 livres par pouce 
carré qui provoque déjà une déformation permanente 0.01% com­
parée à 40,000 livres par pouce carré en traction. En arrêtant de 
nouveau la charge au point I et en allant jusqu’au point H suivi 
d’une nouvelle mise en charge jusqu'au point K où le même pro­
cédé est répété une seconde fois, nous voyons que la limite élastique, 
après ce second cycle, est déjà appréciablement plus élevée et se 
trouve aux environs de 30,000 livres par pouce carré, tandis que la 
limited'écoulement à 0.2% de déformation est d’environ 35,0001ivres 
par pouce carré. 11 est intéressant de noter que même cette limite 
est encore appréciablement- plus basse que la limite élastique ir.itiale 
en traction de 40,000 livres par pouce carré. Cependant le fait le 
plus caractéristique de cet essai est que, conformément à l'effet de 
Bausehingcr, la limite élastique en traction de cette tôle est d’er- 
viron 90% à 100% plus élevée que celle mesurée dans le sens opposé 
sous des charges en compression.

Si, après les premières déformations en traction et en com­
pression, on met le spécimen de nouveau sous des charges de traction 
comme nous le voyons représenté pour une antre tôle A sur la 
figure 14, nous constatons que la valeur le la limite élastique est 
fortement diminuée. A l’état de livraison, 'a limite élastique de 
cette tôle a été trouvée à environ 44,000 'ivres par pouce carré et 
sa limite d’écoulement à 4.5,900 livres par pouce carré. Aussi 
pouvons-nous observer dans le parcours du diagramme au point A 
un changement relativement brusque, qui est caractéristique pour 
des matériaux préalablement étirés à froid dans la même direction. 
Après le cycle d’efforts O-A-B le specimen est déchargé du point 
B en C et en appliquant des efforts en compression C - D - E, 
nous observons que cette partie du diagramme change avec la 
charge croissante beaucoup plus graduellement sa direction que 
la partie O-A-B. Si, ensuite la charge est baissée du point E en F 
et la même éprouvette est de nouveau soumise à la traction d’après 
le diagramme F-G, alors nous trouvons au point G sa limite 
élastique (ü.01%) à 2S,40t) livres par pouce carré, tandis que la 
limite d’écoulement (0.2%) au point II est presque identique à celle 
du premier cycle de charge ayant atteint 45,700 livres par pouce 
carré. La différence de la forme du diagramme F - G - II obtenue 
après un cycle complet de traction et de compression est frappante
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Pi,; 14 - Micro-déformations sous des charges agissant en traction et en coin- 
pression; éprouvette située parallèlement au sens du laminage; 1 oie A.

comparée au diagramme? O-A-B du même metal ;t 1 état de 
livraison. Les changements des propriétés mécaniques en fonction 
des tensions subies au préalable sont si considérables pour ces tôles 
que ce genre d'étude doit de | lus en plus être complété et approfondi 
pour d’autres charges et pour d’autres matériaux.

En plus des limites élastiques et micro-plastiques des maté­
riaux (pii changent donc, comme nous venons de le voir, considé­
rablement. par rapport à la direction du laminage, il y a encore 
d’autres propriétés physiques importantes qui subissent la même 
influence.

Considérons par exemple le module d'élasticité qui pour la 
plupart des métaux et alliages est considéré en general comme une



RECHERCHES SUR I.’AXISOTROI’IE DES MÉTAUX 39

constante physique presque immuable. Le module joue comme 
nous le savons, un rôle très important pour calculer la déformation 
élastique des éléments en traction, torsion ou flexion, ou bien la 
résistance et la flèche des colonnes. Un exemple frappant indiquant 
un changement appréciable du module pur rapport à la direction 
du laminage est la tôle de cuivre recuit. C’ette tôle a dans le sens 
du laminage et en travers, c’est-à-dire à 90% de cette direction, 
un module! d’élasticité presque identique. Par contre, sous un angle 
de 45 degrés, le module présente un maximum, qui, comme on ne 
pouvait pas le prévoir avant les recherches expérimentales faites 
a ce sujet, est d'environ 80 à 90% plus élevé que celui mesuré dans 
le sens et en travei-s de la direction du laminage. Nous voyons 
donc qu’il ne s’agit pas ici de valeurs négligeables mais bien de 
résultats qui, s’ils se confirment pour d’autres métaux, peuvent 
avoir une influence très grande sur la sécurité des éléments de 
const met ion.

4 — I.’aXISOTROIUE DES MÉTAUX SOUS CHARGES DYNAMIQUES

Un fait également très curieux dans le domaine des essais et du 
contrôle des matériaux est de constater que les méthodes employées 
pour étudier les propriétés méeamques des métaux et alliages n’ont 
pus beaucoup évolué depuis le début de notre siècle. Kilos sont pour 
la plupart du temps effectuées en appliquant les charges d’une façon 
lente et régulière. 11 s’agit avant tout des essais de traction, com­
pression, flexion, torsion et flambage, exécutés sous ries charges 
statiques. I,’application de ce genre d’essai est naturellement limitée 
et peut donner des résultats concluants seulement dans le domaine 
des constructions sollicitées d’une façon dominante par des charges 
statiques comme des ponts, des constructions métalliques, des 
batiments, des fermes, etc... Par contre si les constructions sont 
sollicitées par des forces vives comme c’est le cas pour la plupart 
des éléments de machines et d’appareils modernes comme locomo­
tives, machines-outils, laminoirs, presses, marteaux de forgeage, etc... 
qui doivent tous résister à des charges dynamiques élevées et qui 
sont appliquées en un temps très court, il semble absolument néces­
saire d’étudier les propriétés physiques des matériaux employés 
pour ces constructions sous îles conditions dynamiques. La diffé­
rence entre les propriétés mécaniques des matériaux sollicités
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statiquement ou dynamiquement est en effet si grande qu’il est 
même impossible de comparer ces résultats directement entre eux. 
Aussi est-il incompréhensible qu’un plus grand nombre de méthodes 
dynamiques ou d’essais d’impact n’aient pas été élaborées et appli­
quées à l’analyse mécanique des matériaux. Afin de faire connaître 
les propriétés des matériaux employés dans des constructions d un 
caractère dynamique, il est évident (pie ces méthodes d'essais pré­
sentent beaucoup plus d'intérêt que toutes les méthodes statiques 
réunies employées jusqu'à nos jours.

Une étude dynamique de ce genre pour se rendre compte de 
l’isotropie d’un produit beaucoup employé dans les constructions 
modernes, sollicitées par des charges vives, a été faite avec un de 
mes collaborateurs en 1937 et a été publiée en 193S:. Il s’agit de 
l’analyse détaillée de fers profilés qui sont employés couramment 
dans des constructions sollicitées par des charges d’impacts comme 
par exemple, des bateaux, châssis de locomotives et wagons, rails 
rie chemin de fer, ponts roulants, ponts de chemin de- fer, grues, etc... 
Même dans les constructions qui semblent être sollicitées unique­
ment par des charges statiques, leurs éléments sont souvent soumis 
à des charges variables avec le temps conune les ponts en fer profilé 
pour chemins de fer ou pour le trafic des routes; même lia cons­
tructions métalliques usuelles des bâtiments doivent supporter les 
forces vives des tempêtes, les charges de la neige, etc...

11 est donc sans aucun doute bien utile d’étudier le compor­
tement des matériaux sous ce point de vue et l’étude dont nous 
allons parler nous a montré d’une manière frappante combien il est 
utile et nécessaire de connaître les propriétés des métaux sous ce 
genre de sollicitations afin de ne pas subir des surprises désagréables 
dans les constructions définitives.

A cet effet nous avons étudié l’anisotropicdequelqucsfers profilés 
en “I” de fabrication courante ayant environ 1’ et 1 Yi de hauteur 
et environ Y' de largeur d’ailes. Déjà l’étude préliminaire de la 
section transversale de deux de ces fers profilés comme représentés 
sur la figure 15, nous révélait des irrégularités par rapport à la 
micro-structure qui étaient si grandes qu’il semblait au début 
inutile de s’occuper de la micro-structure sous des agrandissements 
poussés. Les deux profils dont chacun correspondait aux extrémités 
du bloc coulé et laminé, révélaient sur une impression faite par 
contact direct entre une feuille de papier photographique et la 
section transversale, des parties qui sont très hétérogènes par
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Fia. 15.- Distribution du soufre et d’inclusions non métalliques dans la partie 
supérieure d’un fer en 1 provenant des extrémités 

d'un bloc d’acier.

rapport à leur composition chimique. Le Ion»; de l'âme et également 
dans les parties de l'aile qui relient l'âme, tel que nous le voyons sur 
la figure 15 en bas, une accumulation très prononcée tie soufre 
et de phosphore représentée par une teinte noire, est indiquée 
par cet essai. I)e plus les micro-structures représentées en haut 
au-dessus de chaque profil montrent ties inculusions non métalliques 
(lignes et points noir?) qui varient dans de vastes limites selon 
l’emplacement tic l'éprouvette dans le bloc cordé et par rapport 
au sens du laminage. Aussi ces résultats métallographiqucs nous 
laissent entrevoir (pie l’isotropie de ces profils n'est nullement 
parfaite. Kn effet en faisant tie nombreux essais dynamiques, avec 
des éprouvettes taillées localement en long et en travers des fibres 
du laminage de l'un de ces profils tel que représenté sur la figure lli, 
nous avons pu constater des écarts entre les valeurs d’impacts 
tl’après Cliarpy qui étaient vraiment stupéfiants. Egalement les 
résultats d'essais statiques en traction montraient des écarts sérieux 
surtout par rapport à la ductilité du métal. D'après le schéma 
central de cette figure l’emplacement des éprouvettes le long de
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l’axe des fibres dans les ailes aussi bien que dans l’âme est indiqué 
par des numéros. Nous voyons les résultats des essais dynamiques 
des deux ailes représentés sur les diagrammes de la figure inférieure 
et cela dans le sens du laminage (points noirs) aussi bien qu’en 
travers du sens du laminage (points blancs). Ce qui frappe avant 
tout c’est la chute rapide des deux diagrammes supérieurs montrant 
une résilience normale d'environ 31) kgm par cm'- dans les parties 
extrêmes des ailes (éprouvettes No 1 à ü ainsi que No 18 à 2(3 situées 
dans le sens du laminage) pour tomber vers le milieu du profil 
à des valeurs d’impacts.d’environ 8 à 11 kgm par cm carré seu­
lement. Plusieurs de ces éprouvettes, comme par exemple les 
numéros 20 et 21 de l’aile inférieure n’ont qu’environ 1 à 4 kgm 
parcentimèt reearrécommcrésistancedynamique. Cela veut d re donc 
(pie par un coup de marteau pesant un à deux kilogrammes environ, 
frappé d'une distance de quelques dizaines de centimètres on peut 
produire la rupture de l'échantillon Charpy. Surtout les éprouvettes 
prises en t ravers du sens du laminage, représentées par le diagramme 
inférieur (ligne double) ne déliassent pas 10 kgm par centimètre 
carré, et plusieurs d’entre elles cassent comme de la porcelaine 
par un léger coup de marteau d'un demi à un kgm/cm2.

Les résultats des essais dynamiques des éprouvettes situées 
dans l’âme le long du sens du laminage sont représentés dans le 
diagramme placé à droite du schéma du profil; la resistance a 1 im­
pact pour toutes les éprouvet tes a été trouvée eut re S (‘t 12 kgm/cm2 
De nouveau des éprouvettes prises en travers du sens du laminage 
ont des valeurs plus basses d’une moyenne d'environ 0 kgm/cm=. 
Il est compréhensible que les propriétés mécaniques en traction, 
mesurant la résistance maximum et la striction des échantillons 
pris dans les ailes en long et en travers du sens du laminage (dia­
gramme en haut), ainsi que la résistance maximum et la dureté 
mesurées dans l’âme et dans le sens du laminage (représentée au 
milieu à gauche), soient également très peu réconiortantcs; en effet 
dans les ailes, la résistance maximum à la traction varie entre 
3G et 40 kg mm- tandis que la striction varie entre 42% et 74%. 
11 est évident que si l'on étudie la résistance à la limite élastique de 
ces mêmes éprouvettes, variant de plus de 25% par rapport a leur 
résistance maximum, des écarts surprenants seront découverts. 
Quelques relations entre la résistance à la traction statique et celle 
à la flexion dynamique par rapport à l'emplacement des éprouvettes 
sont représentés sur la figure 17. Donc ces résultats nous montrent



44 H K Vf K T HIM K STH1K I. I. K CA.VA DI K X X I :

IP, ./•/.« 
Ci 'Ç«

\0, • CSJ.

Ü* 'tOi.

C. ’HZ*

U*' O»^
fa-rOJ» a,' ' *<ÜiAf ’/ôd»c/«ip. .xü.a. 4V(«J.4*,

WW».

,U, • /0UA

U •t.if.ui 

Ui'UM'

■(/.

c,‘Str?:3l
Hj-ai*U Aw-w-C 
•V«v5 o-jm'H
P.<»-/î A.'iw-K c,.m;3 
«.■4w;i y«<t fi-iB-’B

u,-/r7»;Jîi u»./M«:ï3
Ol'AM-'S?

iWIW'ti 4-IW^S
u.-«k;3

ut-wr$.
I'* - Iflffnt U»p I* - ll«»( bottom

Fie. 17. Résultats des propriétés mécaniques d'éprouvettes pour essais 
statiques et dynamiques prélevées dans des fers en I de 2S cm 

(à gauche) et de 24 cm (à droite)

que l’ani.sotropic par rapport aux propriétés mécaniques d’impacts 
des profils est fort inquiétante. D'une résilience normale d’environ 
•40 kgm/cm2 pour le fer doux avec lequel le constructeur compte 
en admettant une isotropie idéale, nous obtenons seulement quelques 
kgm par centimètre carré pour des éprouvettes placées dans la 
semelle en travers du sens du laminage, cela équivaut donc à un 
simple coup sec d’un marteau ordinaire pour produire la rupture 
de ces éprouvettes entaillées d'après ( harpy.

D’après les résultats expérimentaux que nous venons de discuter, 
nous voyons donc que tout n’est pas très rassurant dans le domaine 
de la résistance des matériaux. On peut dire que les propriétés 
mécaniques des corps métalliques, mesurées dans les différentes 
directions et sous des mises en charges variées, sont si irrégulières 
et si disparates qu’on doit renoncer à l'idée de l’isotropie des métaux. 
Celle-ci existe exclusivement dans les hypothèses bien commodes 
du constructeur. Dorénavant il sera nécessaire de laisser tomber 
l'idée de cette hypothèse et de la remplacer par la connaissance 
exacte de l’anisotropie des éléments métalliques employés dans nos 
constructions.

5 — (.' o x c l i ' s i o x s
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En général, avec l'hypothèse intenable de l’isotropie s’ébranle 
également celle de l’homogénéité des métaux. Chaque métallur­
giste sait d’ailleurs que l'homogénéité des métaux et alliages est 
inexistante; leur composition chimique présente des écarts si grands 
dans les différentes parties des produits scmi-fabriqués soit en 
travers, soit tout le long de leur axe, qu’on ne peut nullement 
parler d'homogénéité ni locale, ni sur toute leur étendue. Aussi 
l’homogénéité d'un produit à un autre n'est nullement la même. 
Ce sont la ségrégation, les inclusions non métalliques, les gaz 
dissous ou en forme d'inclusions, les retassures se répandant parfois 
sur toute la longueur de la pièce, la ségrégation inverse ainsi 
que la ségrégation cristalline, tous autant de facteurs importants 
qui sont la cause de ce que l'homogénéité est devenue une hypo­
thèse tout à fait inadmissible.

Il en est de même d'autres hypothèses sur lesquelles est basé 
le calcul de la résistance des matériaux. Si donc, on a affaire exclu­
sivement à des matériaux hétérogènes et anisotropes, on peut 
conclure qu'on ne peut pas trop compter non plus sur la loi fonda­
mentale et universellement reconnue comme immuable, sur laquelle 
sont basés tous les calculs de nos constructions, c’est-à-dire celle de 
1 élasticité parfaite des métaux sollicités par des charges qui ne 
dépassent pas leur limite élastique. D'après ce que nous venons 
de voir, cette limite peut varier appréciablement et il est compré­
hensible que cette loi soit subordonnée à cette constatation. Par 
ailleurs nous savons que, dû aux tensions internes hétérogènes dans 
les matériaux, leur anisotropie générale très prononcée aussi bien 
([lie leur anisotropic locale provenant des propriétés des cristaux 
variant selon leurs axes principaux, les produits employés dans no> 
constructions ne peuvent pas nous donner une élasticité selon la loi 
de Ilooke. Aux premières charges appliquées des déformations 
élastiques aussi bien que micro-plastiques se présentent soit locale­
ment soit sur de plus grandes étendues des éléments et qui norma­
lement sont insuffisantes pour pouvoir être mesurées avec les 
extensomètres dont nous disposons.

Le fait de la boucle d'hystérésis élastique est d'ailleurs suffisam­
ment connu pour pouvoir douter de l'hypothèse <le l’élasticité 
idéale îles matériaux. Si nous ajoutons à tout cela les nombreuses 
autres hypothèses également fort problématiques et discutables, 
alors nous ne pouvons pas nous empêcher de penser (pie nous avons 
affaire à une science plutôt semi-empirique qui ne peut pas encore
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figurer parmi les sciences exactes. C et état de choses ne change 
guère d’ailleurs par le fait même de prendre en aide une science 
exacte, celle des mathématiques supérieures, pour résoudre les 
nombreux problèmes compliqués de la resistance des matériaux.

Les résultats très précis que nous calculons en faisant usage des 
équations mathématiques parfois fort compliquées mur trouver les 
tensions unitaires des éléments que nous projetons, nous donnent 
l'illusion d'une exactitude extrêmement grande. D autre part, 
dû aux multiples hypothèses il faut bien se rappeler pondant cos 
calculs que ces résultats ne correspondent pas à la réalité. Pour cou­
vrir les multiples inconnues le constructeur fait intervenir dans son 
calcul le soi-disant facteur de sécurité qui est naturellement d'au­
tant plus élevé (pie ce premier est conscient de son ignorance pat- 
rapport aux propriétés mécaniques des matériaux. La pratique de 
l'emploi de ce facteur qu'il faut plutôt caractériser comme facteur 
d'insécurité, prouve d'ailleurs que nous sommes encore bien loin de 
la vérité finale dans ce domaine. Nous ne pouvons pas nous fier 
aux dizaines ni même aux centaines d unites avant la virgule des 
valeurs calculées, mais dû à notre ignorance des différents facteurs 
(pii interviennent pendant les calculs de la part de la matière, 
les résultats trouvés sont en fin de compte simplement augmentés 
d'une certaine valeur qui normalement représente plus du double 
ou du triple de la valeur initiale. Des facteurs de sécurité de 2 a ô et 
même plus sont tout à fait courants. Mais cette procédure qui est 
fort simple et très peu élaborée est avant tout extrêmement coûteuse. 
Employer plusieurs fois la quantité de matériaux effectivement 
nécessaire à la construction selon le calcul le plus precis, est tout 
simplement un non-sens aussi bien du point de vue technique des 
masses employées que du côté économique nous donnant des cons­
tructions inutilement lourdes et coûteuses.

Heureusement, nous pouvons compter sur des ameliorations 
profondes dans cet état de choses grâce aux laboratoires d études 
et de recherches (pii petit à petit par leurs travaux experimentaux 
arrivent à éclaircir la plupart des domaines jusqu'ici encore inconnus. 
Par les quelques exemples que nous venons d illustrer, nous pouvons 
nous rendre compte a quoi servent les laboratoires de recherches 
et les résultats de leurs travaux scientifiques bien conduits. Ils ser­
vent à nous délivrer de la médiocrité et de la routine journalière; 
ils sont nécessaires au développement des biens matériels et culturels 
des nations. Si au contraire on supprime les laboratoires de recher-
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clics ou ltion si ou les condamne à végéter au lieu de travailler et de 
produire d'une manière féconde, alors les sciences resteront limitées 
et stériles. Pour finir, il faut citer ici quelques phrases puissantes 
que Pasteur a formulées en IS6S en traitant des laboratoires de 
recherches et qui sont encore entièrement applicables aux conditions 
de nos jours:... « prenez intérêt, je vous conjure, à ces demeures 
sacrées que l'on désigne du nom expressif de laboratoires. I)cmandez 
qu’on les multiplie et qu’on les orne: ce sont les temples de l’avenir 
de la richesse et du bien-être, ("est là que l'humanité grandit, se 
fortifie et devient meilleure. Mlle y apprend à lire dans les oeuvres 
de la nature, œuvres de progrès et d’harmonie universelle tandis 
(pie ses œuvres à elle sont trop souvent celles de la barbarie, du 
fanatisme et de la destruction. »

Georges Welter, 
professeur,

Centre de Recherches, Ecole Polytechnique, 
Montréal.
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LES POSTES ELECTRIQUES DE CIRCULATION 
DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

Introduction*: Signalisation tics stations et fits bifurcations 
Xotion il'enclenchement.

Dans notre étude précédente, parue dans le ni méro (l'Au­
tomne 1945 de cette revue, nous avons montré comment la signa­
lisât ion automatique permettait d’assurer la sécurité et la régularité 
du trafic sur les grandes artères ferrov iaires.

Nous nous proposons aujourd’hui de définir le rôle de la signa­
lisation dans la protection des stations et des bifurcations, et de 
faire un exposé des moyens mis en oeuvre sur les chemins de fer 
français pour répondre aux exigences de la sécurité et aux besoins 
de l’exploitation particulièrement importants dans certaines gares.

La protection réciproque des différents mouvements a 1 inté­
rieur de la zone d’une gare, ou d’une bifurcation, est assurée par 
l’emploi de signaux d’arrêt dont les organes de commande sont 
asservis entre eux. ainsi qu’aux organes de commande des aiguilles, 
de telle façon qu’un signal quelconque te puisse être mis à voie 
libre qu’autant que les aiguilles de l’itinéraire intéressé sont en 
bonne position et qu’autant que has autre: signaux donnant accès 
a ce même itinéraire, soit par convergence, soit par croisement, 
soit par contre-sens, sont à l’indication d’arrêt.

Fig. 1.— Signalisation d’une gare de passage rn voie unique. (Pour la 
signification des signaux, se reporter au tableau de la figure 2).

DH = distance icglemcntnire de couverture.
ZM = zone réservée aux manœuvres.
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Los signaux de protection sont ou principe dos signaux d arrêt 
absolu, mais on utilise aussi dos signaux d’arrêt différé (gares de 
passage sur certaines lignes: voir figure 1).

La signilisation dos stations et dos bifurcations est complétée 
par dos signaux d’avertissement servant a annoncer les signaux 
d’arrêt absolu, par dos signaux do limitation de la vitesse, par des 
signaux signaux indicateurs île direction, et par oes tableaux- 
repères.
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Fig. 2.- Code des signaux de la S.X.C.F. (société nationale des chemins 
de fer français).
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Los divers signaux utilisés sont, soit des signaux mécanique- 
,i cocarde ou à palette, soit des signaux lumineux. Ce dernier type 
de signaux est naturellement le seul utilisa maintenant dans les 
gares importantes. I.e tableau de la figure 2 montre les différents 
aspects de? principaux signaux et indiqi e leur signification.

ÿ J>R *-LT

tu;. -î. Signalisation d use hifurcation en double voie, avec limitation de 
vitesse a 30 km/h pour le franchissement de l'aiguille do pointe en direction de 
In voie déviée. (Poui la signification îles signaux, se reporter au tableau de la 
figure 2.)

DR = distance réglementaire de couverture.
I.T = longueur maxima des trains.

l.a figure R donne un exemple de signalisât ion d'une bifurcation.
I. asservissement d un organe do commun le (de signal ou 

d’aiguille) a un autre organe do commande porte le nom d'eiulon- 
eliement, on raison dos premières réalisations faites mécaniquement, 
mais la dénomination d’enolencliement a pris un sens plus général.

I. n effet, en dehors dos enclenchements particuliers à la for­
mation des itinéraires, il existe également certains enclenchements 
dont la réalisation met obligatoirement on œuvre dos moyens 
électriques et dont le rôle n'est pas moins important: ce sont les 
enclenchements d'approche et de transit.

J, 'enclenchement d'approche a pour but d'empêcher la des­
truction d'un itinéraire devant un train en vitesse.
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L'enclenchement de transit a pour but d'empêcher la des­
truction d’un itinéraire enpjiifr*' par un train avant le franchissement 
par le train de la dernière aiguille de 1 itinéraire. L enclenchement 
de transit constitue en fait la prolongation de l’enclenchement 
d'approche dont l'action cesse en principe au droit du signal de 
protect ion.

Nous verrons plus loin comment sont réalises ces enclenche­
ments.

Di KKKHKNTS TVI’ES I)E POSTES DE (TU Cl' DATION

l.es principes de réalisation des postes de circulation ont, 
comme dans le cas du cantonnement, évolué au fur et a mesure du 
développement des applications de l'électricité.

Les premiers postes de circulation ont etc des postes a peu près 
entièrement mécaniques, dans lesquels l’électricité était utilisée 
seulement pour le eont rôle de la posit ion des signaux et des aiguilles. 
Plus tard, l’électricité est intervenue dans la commande des divers 
appareils par des verrous électriques placés sur les leviers. L élec­
tricité s’est substituée, par la suite, aux commandes mécaniques 
ou à fluide, pour finalement prendre toute la place dans les postes 
modernes du type « tout relais ». dans lesquels les enclenchements 
et les immobilisations de diverses sortes sont realises uniquement 
par des relais sans l'intervention d’aucun organe mécanique autre 
que les contacts des dits relais.

(•n peut classer les postes de circulation en 2 catégories:
■les pontes à h eiti's individuels, dans lesquels les aiguilles 

et les signaux sont commandés par des leviers distincts.
les /lostes ù h fin's d'itinéraires, dans lesquels les aiguilles 

et les signaux appurtenant à un même itinéraire sont commandés 
par le même levier.

Les postes à leviers individuels comportent plusieurs types: 
les postes mécaniques, dans lesquels l'électricité n intervient 

que comme moyen de contrôle ou de verrouillage.
•—les postes électro-mécaniques, dans lesquels l’électricite est 

utilisée comme moyen de contrôle et de verrouillage et aussi pour 
la commande des signaux. Ce type de poste est né avec la signa­
lisation lumineuse et tend à prendre une grande extension en raison 
de son emploi dans les gares de moyenne importance (les plus nom­
breuses) où la commande électrique des aiguilles n est pas justifiée.
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, ~ f,|ist0 à leviers individuels, tvno
de I ARIS-XORD (Cabine Xo S). «’leetrodynamique, de la gare
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les postes ù pouvoir, lesquels se subdivisent en :
- postes hydrodynamiques, utilisant l'eau sous pression conunc 

agent de commande. Ce sont les plus anciens en date; leur origine 
remonte à 1SSS.

postes chctro-pneumatiques, dans lesquels l'air comprimé est 
utilisé pour l'actionnement des aiguilles et des signaux; l'admission 
de l’air dans les cylindres des moteurs étant commandée par des 
électro-valves. Les premiers postes de ce tyje ont été réalisés en 
1892.

postes électrodynamiques, dans lesquels l'électricité assure 
toutes les fonctions, hormis les enclenchements entre aiguilles et 
signaux. Les premières réalisations de ce type de poste ont été 
laites en 1898.

Dans ces différentes types de postes, les divers leviers sont 
groupés sur un même bâti et des dispositifs mécaniques appropriés, 
constitués habituellement, par des barres coulissantes munies d'en­
coches et rie taquets, assurent les enclenchements nécessaires entre 
aiguilles et signaux. L'ensemble ainsi formé porte le nom rie « table 
d’enclenchement ».

Afin de faciliter la réalisation des enclenchements et de rendre 
plus aisé le travail de l'agent chargé de la manœuvre ries leviers, 
il est souvent fait usage de leviers différents pour la commande 
d'un même signal lorsque ce signal donne accès à plusieurs directions 
(leviers rie direction).

Sur la table d’enclenchement sont également disposes les ver­
rous électriques pour l'immobilisation de certains leviers sous 
diverses conditions.

Ces conditions sont d'ailleurs les suivantes:
immobilisation d'un levier d’aiguille pendant l’occupation 

de l’aiguille par un véhicule. Le dispostif consiste dans l’utilisation 
d'un circuit de voie dont le relais coupe le circuit d’alimentation du 
verrou électrique.

immobilisation d'un levier d'aiguille par l’enclenchement de
transit.

— immobilisation d'un levier d’aiguille par l’enclenchement 
d’approche.

immobilisation d'un levier d'aiguille pour réaliser un enclen­
chement électrique à distance avec un levier d'un autre poste ou un 
levier en campagne.
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— immobilisation d’un levier de signal en position de fermeture 
tant que le contrôle électrique de la position des aiguilles entrant 
dans l’itinéraire n’est pas donné au poste: cette disposition cons­
titue le « contrôle impératif d'itinéraire ».

— immobilisation d’un levier de signal en position d’ouverture 
pour réaliser l'enclenchement d'approche: cette seconde façon de 
réaliser l'enclenchement d’approche est la seule qui doit être utilisée 
maintenant.

A ces diverses conditions, il y a lieu d’ajouter, concernant les 
postes à pouvoir, l'immobilisation des leviers d’aiguilles en 2 posi­
tions intermédiaires voisines des positions extrêmes tant que le 
contrôle «le la position des aiguilles correspondantes n’est pas par­
venu au poste. Cette disposition, connue sous le nom de «< contrôle 
impératif de manœuvre », se superpose en fait au contrôle impératif 
d'itinéraire; elle n’existe plus dans les postes modernes.

Les postes à leviers d'itinéraires offrent sur les postes à leviers 
individuels l'avantage d’une plus grande rapidité de manœuvre 
puisqu’il suffit d'actionner un seul levier pour tracer un itinéraire 
et «pie, de plus, toutes les aiguilles intéressées obéissent simulta­
nément. (Bien entendu, les aiguilles sont obligatoirement com­
mandées élect implement ).

Kn raison de cet avantage principal, les postes à leviers d'itiné­
raires trouvent naturellement leur emploi dans les cas de trafic 
intense. Kn France, où les premiers postes à leviers d'itinéraires 
ont vu le jour en 1903, il existe actuellement de très nombreux 
postes de cette catégorie dans la plupart des grandes gares. Par 
ailleurs, les programmes d’équipement et de reconstruction com­
portent l’installation d'un certain nombre «le nouveaux postes à 
leviers d'itinéraires, dont plusieurs particulièrement importants.

Les postes à leviers d’itinéraires se divisent en 2 sous-caté­
gories:

— les postes dans lesquels la formation «les itinéraires est 
obtenue par une combinaison mécanique.

•— les postes dans lesquels la formation des itinéraires est pure­
ment électrique.

La disposition de principe des postes à formation mécanique 
des itinéraires est la suivante: la table de commande, appelée égale­
ment dans ce cas « combinateur », comporte un ensemble de barres 
pivotantes correspondant à chacune des aiguilles; d’autre part, 
chaque levier d’itinéraire peut entraîner une sorte de cadre (ou un
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jeu de barres coulissantes) muni de taquets qui viennent en contact 
avec les barres des aiguilles intéressées. Le fait «le tirer sur un levier 
d’itinéraire a pour résultat de faire tourner les barres des aiguilles, 
lesquelles actionnent à leur tour les commutateurs fermant les 
circuits de commande des moteurs des aiguilles.

La commande du signal de protection se fait à l'aide d'un 
commutateur actionné également par le levier, après déplacement 
des barres d’aiguilles, et généralement par un mouvement de rota­
tion de la poignée, mouvement qui a pour effet d’immobiliser le 
levier et d'enclencher ainsi l'itinéraire.

Les postes à formation mécanique des itinéraires se subdivisent 
en 2 groupes:

-— les postes aver vi rrous électriques placés sur les divers organes 
de commande (leviers d'itinéraires, barres d'aiguilles).

les postes sans verrous et les postes à leviers libres.

... ».
ci -

»» « «1

Pu;. 5.— Peste à leviers d'itinéraires, à formation mécanique «les itinéraires, 
avec verrous, de la gare de TOI’HS (ex-cabine O).

(Ce poste n'existe plus aujourd’hui, ayant été détruit au cours d’un bom­
bardement aérien en juin 1944).
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Les postes sans verrous sont de conception récente. Il n existe 
d'ailleurs encore à l'heure actuelle qu'une seule réalisation de ce 
genre : le poste 3 de Montauban (mis en service en 1941), mais cette 
réalisation a été le point de départ d'une évolution dans la façon 
de concevoir l'agencement et 1 utilisation des postes de circulation.

Kn effet, jusqu’à la création du poste de Montauban il était 
admis difficilement qu'un aiguilleur puisse remettre en position 
normale un levier d'itinéraire avant le d< nullement de 1 itinéraire 
par le train. Cependant l'expérience a donné raison aux techniciens 
qui ont cherché avant tout à s'affranchir des verrous et de leurs 
dispositifs accessoires d’annulation, organes délicats et qui d'ail­
leurs ont été la cause de divers incidents, et aujourd'hui les postes 
dits « à leviers libres » sont à l'ordre du jour.

])ans les postes à leviers libres, les leviers peuvent être actionnés 
à tout instant et indépendamment les uns des autres, cette dernière 
condition n’étant pas réalisée dans les postes sans verrous du type 
poste 3 de Montauban, où les enclenchements m 'eaniques entre 
leviers subsistent (itinéraires incompatibles).

Parmi les postes a leviers libres, à formation mécanique des 
itinéraires, nous mentionnerons en particulier les postes à télé- 
combinatcur (brevet de la Cie française i homson-Houston) qui 
paraissent devoir concurrencer sérieusement les postes dits « tout 
relais », déjà nommés, en raison de certains avantages particuliers

Dans les postes à télécombinateur il y a lieu de distinguer la 
table de commande et le télécombinateur qui tonnent 2 appareils 
différents.

La table de commande, placée dans la salle réservée au per­
sonnel du service de l’exploitation, comporte uniquement des 
boutons-poussoirs, ou des manettes, de dimensions réduites, et dans 
certains cas, des petits voyants de contrôle h milieux.

Le télécombinateur est placé dans la salle des relais, laquelle 
n’est plus nécessairement située dans le même édifice que la cabine 
des aiguilleurs. Le télécombinateur comporte des barres d’aiguilles 
et des barres d’itinéraires, comme dans la disposition de principe 
indiquée plus haut, mais de dimensions réduites (le dixième environ, 
en volume, des dimensions habituelles). L actionnement des barres 
d’itinéraires est fait par de petits électro-moteurs mis sous tension 
par les boutons-poussoirs de la table de commande.

L’agencement des postes a télécombinateur est donc tout a fait 
identique à celui des postes « tout relais ». Les postes a télecom-
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binateur présentent en outre, pour les grands postes, 1 avantage de 
i('’•(luire le nombre des relais et de simplifier les circuits électriques, 
et par là même, de réduire le nombre de dérangements possibles.

Enfin, on remarquera que le téléoombinateur peut être consi­
déré comme constituant un véritable relais spécial, et à ce point de 
vue les postes à télécombinatcur peuvent être classés parmi les 
postes « tout relais ",

Les postes à formation électrique des itinéraires peuvent égale­
ment se su b briser en 2 groupes : les p >stcs avec verrous et les postes 
à leviers libres.

Dans le premier groupe, on trouve tout d abord les postes dits 
à combinatcur électrique, et parmi ceux-ci, le poste 1 de Bordeaux- 
St-Jean, le premier des postes à leviers d itinéraires, réalisé en 1903.

On trouve ensuite les postes du système Descubes, dont il 
existe de nombreux exemplaires sur la Région lest, et dont la crea­
tion remonte à 1907.

Dans ce système de postes, la formation d’un itinéraire exige 
la manœuvre de 2 leviers: un levier de destination et un levier de 
provenance. Cette disposition est en somme celle connue sous la 
dénomination, « entrée-sortie », ou « NX » (des mots eXtrance- 
eXit) des postes américains. Klle permet en principe de réduire le 
nombre des leviers, mais pratiquement on obtient le même résultat 
dans les postes à leviers d’itinéraires très importants en limitant 
les itinéraires aux points principaux de croisement (points nodaux) 
par un fractionnement en 2 parties de la zone d action du poste 
considéré.

Enfin, le second groupe des postes a leviers libres et a forma­
tion électrique des itinéraires constitue la famille des postes « tout 
relais ».

Le cadre de cette revue ne nous permettant pas de décrire 
toutes les particularités de ces différents types ou systèmes de 
postes, nous nous bornerons à exposer l’essentiel des dispositions 
propres aux postes électriques modernes et à décrire sommairement 
une réalisation très simple dans un cas particulièrement intéressant: 
celui de la commande à distance d’une aiguille de bifurcation.
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Commande et c ontrôle électrique des aigeieles

La commande électrique d'une aiguille constitue un problème 
technique très particulier qui a reçu dès son début, diverses solu- 
tiors satisfaisantes, mais qui a dû être reconsid -ré avec l'ajiparition 
des postes sans verrous et à leviers libres.

Dans les postes à leviers verrouillés, les conditions d'immobi­
lisation des aiguilles jouent en effet uniquement sur les leviers, et 
de ce fait, 1 appareillage de commande est généralement simplement 
constitué par un comme tateur-in verseur et par un contacteur- 
disjonctcur.

Dans les postes sans verrous et a leviers libres, les conditions 
d’immobilisation interviennent directement dans les circuits de 
commande. 11 est évident que celles-ci ne doivent intervenir qu'à 
bon escient; en particulier, une aiguille en cours de fonctionnement 
doit pouvoir achever sa course si les conditions d’immobilisation 
viennent soudainement a entrer en jeu. Cette condition a conduit 
à l'emploi de relais à positions stabilisées dits « relais-basculeurs ».

D’autre part, si un levier a été actionné dans le but de modifier 
la position d'une aiguille déterminée, alors que les conditions 
d'immobilisation sont actives, l'aiguille doit rester inerte même si, 
par la suite, les conditions d’immobilisation viennent à disparaître, 
tant que le levier de commando n'aura pas été ramené à sa position 
première pour recommencer la manœuvre: c'est le principe de la 
«commande perdue», dont le but principal est d’éviter la ma­
nœuvre intempestive d'une aiguille sous un train par suite d'un 
défaut de shuntage du circuit de voie d'immobilisation. L'appli­
cation de ce principe a conduit à l’emploi de relais retardés et à des 
dispositions particulières de schémas.

J'.nfin, on exige l’asservissement direct de l'aiguille à son organe 
de commande, c est-à-dire la possibilité de ramener une aiguille 
en manœuvre à sa position initiale avant l’achèvement de sa course.

Du point de vue de leur construction, les moteurs d’aiguille 
comprennent le moteur proprement dit et le mécanisme.

Le moteur est maintenant presque toujours du type asynchrone 
triphasé à cage d’écureuil sous 220 volts, dans le cas du courant 
alternatif, et du type série sous 110 volts, dans le cas du courant 
continu. La protection du moteur est faite grâce à un relais retardé 
d un temps égal a une fois et demie le temps tie manœuvre de
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F aiguille, soit 5 secondes environ, et qui intervient pour couper le 
circuit d’aetionnement si le moteur n'a pas achevé sa course dans 
le délai fixé.

Quant au mécanisme, il se compose principalement d un système 
démultiplicateur non réversible et d'un dispositif de enlace en fin 
de course, et, accessoirement, d'un embrayage à friction. Le méca­
nisme actionne en outre un commutateur permettant de faire 
couper Ft • à chaque fin de course et d'établir
le circuit de contrôle de la position correspondante.

Le contrôle de la manœuvre d'une aiguille est en effet réalisé 
par un circuit électrique qui passe successivement par le relais- 
basculeur d • commande, par le commutateur du moteur et par les 
commutateurs spéciaux de contrôle solidaires des lames d aiguille 
et de leurs dispositifs de verrouillage, pour aboutir à un relais, dit 
relais de contrôle, placé en cabine. Deux relais de contrôle sont 
évidemment nécessaires (un par position) mais grâce à l'emploi de 
relais polarisés, le circuit de contrôle entre l'aiguille et la cabine 
peut être réduit à deux fils.

Concernant les dispositifs de verrouillage des lames d'aiguille 
auxquels nous venons de faire allusion, nous rappellerons qu’indé- 
pendamment du calage assuré par le mécanisme du moteur, les 
aiguilles prises en pointe par des trains circulant à une vitesse 
supérieure à 80 km h sont obligatoirement munies d’un système 
de verrouillage agissant soit sur la barre d’accouplement des lames, 
soit directement sur les lames.

Immobilisation des aiguilles

K\( I.EM DEMENTS DE TRANSIT ET D APPROCHE

Il est fait usage de circuits de voie pour assurer l'immobilisation 
des aiguilles principalement pendant leur occupation. Les relais 
des circuits de voie agissant soit directement sur l’électro-aimant 
de verrouillage de l’organe de commande (levier, barre) dans le 
cas des postes à leviers verrouillés, soit sur un relais totalisateur 
des conditions de verrouillage, dit « relais de verrouillage », dans 
les postes à leviers sans verrous et à leviers libres.

Les circuits de voie ainsi établis permettent également de 
réaliser l’enclenchement de transit, c’est-à-dire l’immobilisation

51435
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simultanée des différentes aiguilles appartenant à un même itiné­
raire dès le franchissement par le train du signal de protection.

Le transit est dit « absolu » ou « rigide » lorsque la libération 
des aiguilles ne peut être faite que simultanément pour toutes les 
aiguilles, après le dégagement par le train de la zone de transit, 
c'est-à-dire après dégagement de la dernière aiguille.

J.c transit est dit « souple » lorsque les aiguilles peuvent être 
libérées successivement, au fur et à mesure de la progression du 
train. Ce système de transit est évidemment celui utilisé dans lies 
postes modernes, car il permet, la formation d’un second itinéraire 
sans avoir à attendre le dégagement complot du premier: il suffit 
(pie le nouvel itinéraire soit compatible avec la fraction non libé­
rée du précédent.

Concernant la réalisation de l'enclenchement de transit, cer­
taines précautions doivent être prises pour empêcher, en cas d’un 
mauvais shuntage de la voie par les véhicules, l’annulation pré­
maturée de l’enclenchement de transit, annulation dont les consé­
quences peuvent être très graves, notamment avec le transit souple.

A cet effet, il est fait usage de relais à action retardée, ce qui 
permet de pallier les risques des défauts de shuntage momentanés, 
les seuls vraiment à redouter dans la pratique. Les véhicules légers 
(certains autorails en particulier), pour lesquels ces risques sont 
le plus à craindre, font d’ailleurs l'objet d’une réglementation 
spéciale pour leur circulation. Dans le cas du transit souple, cer­
taines dispositions de schéma permettent en outre la transformation 
en transit rigide dès l'apparition d'un mauvais shuntage.

Lu ce cpii concerne l'enclenchement d'approche, on utilise pour 
sa réalisation les circuits de voie déjà rendus nécessaires pour le 
cantonnement automatique.

Selon les règles nouvellement admises, l’origine de la zone 
d’approche est fixée à 200 mètres en avant du signal d’avertissement 
précédant le signal de protection. Dès le franchissement de ce 
point par le train, l’organe de commande* (levier avec verrou, ou 
rclais-baseuleur) du signal de protection demeure immobilisé en 
position d’ouverture par le jeu de l’enclenchement d’approche. 
Par voie de conséquence, grâce aux enclench *ments entre aiguilles et 
signaux (enclenchements mécaniques ou électriques, selon le type 
de poste), les organes de commande des différentes aiguilles de 
l’itinéraire intéressé demeurent également immobilisés. Cependant, 
il est toujours possible de fermer le signal, en cas de nécessité, en
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manœuvrant un commutateur spécial, dit « commutateur de fer­
meture d’urgence », normalement scellé en position d'ouverture.

L'annulation de l'enclenchement d'approche se fait normale­
ment. pour les itinéraires directs, de façon automatique, lorsque le 
train vient à engager le premier circuit de voie d'immobilisation 
d’aiguille, dont l’origine est située obligatoirement au droit du signal 
de protection: à ce moment, le signal tie protection se ferme et 
l'enclenchement de t nuisit se substitue à l'enclenchement d'approche 
pour assurer le maintien de l'itinéraire.

Pour les itinéraires de déviation, l'annulation de i'enclenche­
ment d’approche est soumise à des conditions assez diverses, dont 
la principale est la fermeture du signal de protection à l’arrêt abso­
lu, lorsque la nouvelle voie où s’engage le train n’est pas pourvue 
du cantonnement automatique

Commande des signaux

( ONTRÔLE IMPÉRATIF D'ITINÉRAIRE 

Fermeture automatique

L’ouverture d'un signal de protection est subordonnée au 
contrôle de la position des aiguilles entrant dans la composition 
ou dans la protection de l'itinéraire intéressé, ainsi qu'au contrôle 
de la position des appareils spéciaux de verrouillage ou de calage 
de ces aiguilles: cette disposition constitue le « contrôle impératif 
d’itinéraire ».

Le contrôle impératif d'itinéraire, dans les postes électriques 
est toujours permanent, car il agit directement sur la commande 
des signaux. Dans le cas des postes à leviers verrouillés, le contrôle 
impératif d'itinéraire joue également sur les leviers de signaux 
en position de fermeture pour en interdire la manœuvre si les con­
ditions ne sont pas réalisées; ceci est évidemment superflu, comme 
nous l'avons déjà indiqué, mais il s’agit en fait d'une survivance des 
anciennes conceptions des services d’exploitation.

L'ouverture d’un signal tie protection est également subor­
donnée, dans les postes électriques modernes, à la non-occupation 
de l'itinéraire intéressé.

Dans le cas d’une gare tie passage, ou d’une bifurcation, les 
signaux sont soumis en premier lieu à l’action ties circuits de voie 
du cantonnement automatique: l’indication présentée est. comme
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nous l’avons indiqué antérieurement, l'arrêt permissif. En outre, 
dans de nombreux cas (itinéraires de déviation principalement) 
les signaux sont munis d'un dispositif de fermeture automatique 
à l'arrêt absolu, mis en action par l'occupation des circuits de voie 
et <pii a pour effet de maintenir les signaux à cette indication jusqu’il 
ce cpie l’agent du poste intervienne. Cette disposition a pour but 
d’empêcher l'admission d’un second train à la suite du premier, 
ce qui pourrait, pour le moins, faire diriger le second train sur une 
mauvaise direct ion, et. dans certains cas, êt re la cause d'un accident.

Dans le cas d'une gare terminus, ou simplement point d'arrêt 
général, l’occupation des circuits de voie provoque directement la 
mise à l'indication d’arrêt absolu des signaux.

Enfin, la fermeture des signaux par l'agent du poste est condi­
tionnée, ainsi que nous l'avons expliqué au paragraphe précédent, 
par l'enclenchement d’approche.

Tableau schématique de contrôle optique

Dans tous les postes modernes il est fait usage d’un tableau 
de contrôle dont le but est de renseigner immédiatement, et à tout 
instant du jour ou de la nuit, les agents chargés de l'exploitation 
sur la position des divers appareils commandés (aiguilles et signaux 
notanunent), sur l'occupation des circuits de voie, sur la mise en 
jeu des enclenchements d'approche et de transit, ainsi que sur les 
autorisations et interdictions de toutes sortes (intervention des 
autres postes, mise sous tension des voies électrifiées,..)

L'utilisation de ce tableau de contrôle est, comme on le voit 
un facteur essentiel de l'exploitation des postes modernes dont la 
zone d’action est souvent très étendue: c’est d’ailleurs grâce à 
l'emploi du tableau de contrôle que l'on a pu, indépendamment des 
perfectionnements de toutes natures dont sont dotés les postes 
modernes, en accroître la zone d’action, et que l'on a pu même 
construire ces postes en des endroits dépourvus de toute visibilité.

Le tableau de contrôle est formé principalement par un ensem­
ble de voyants lumineux groupés selon un plan schématique des 
voies: d’où le nom de tableau schématique de contrôle optique.

Les voyants lumineux sont constitués par de petites lampes 
fonctionnant sous 12 volts et placées derrière des verres blancs ou 
des verres colorés selon les indications à donner.
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Dispositions particulières aux nouveaux

POSTES «TOI'!' KEI.AIS »

I-os chemins de fer français ont actuellement à l’étude plusieurs 
postes électriques « tout relais » dont l’installation doit être faite 
notamment, dans les pares de l.ongwy (région list), de Dijon-Per- 
rigny. des Paumes et de Lyon-Brotteaux (région Sud-Kst), ainsi que 
de Juvisv (région Sud-Duest).

t'es divers postes seront réalisés selon des disjiositions commu­
nes dont nous indiquerons les principales:

I.a table de commande comportera autant de clés qu'il y aura 
d’itinéraires à commander. Chaque clé pourra être à tout moment, 
.-oit tirée, soit poussée, et sera normalement rappelée à sa position 
de repos par un ressort des que l’on aura cessé de l’actionner.

Pa commande du tracé d’un itinéraire se fera en poussant la clé 
correspondante. Si l’itinéraire en question n’est pas incompatible 
avec un itinéraire déjà tracé, la commande sera immédiatement 
exécutée; dans le cas contraire, la commande sera seulement enre­
gistrée et son exécution n’aura lieu qu’après destruction totale ou 
partielle de l’itinéraire avec lequel il y a incompatibilité.

Pa destruction d’un itinéraire se fera à cet effet normalement 
de façon automatique dès le passage du train, mais elle pourra être 
commandée à n'importe quel moment en appuyant une seconde fois 
sur la clé. Bien entendu, si un t rain occupe à ce moment l’itinéraire, 
son exécution n’aura lieu qt ’autant que les aiguilles intéressées 
auront été dégagées.

D’autre part, afin de permettre le passage de plusieurs trains 
se faisant suite et empruntant le même itinéraire, on pourra, 
t u tirant la clé, commander l’itinéraire en tracé permanent.

Des lampes de contrôle placées près des dés permettront à 
l’agent du poste de se rappeler les mat œuvres effectuées.

Passons à l’étude du fonctionnement.
Pot r tracer un itinéraire, l’agent du poste devra appuyer, ainsi 

que nous venons de le dire, sur la clé correspondante. Ceci aura 
pour effet d’exciter un relais, dit « relais de sélection d’aiguilles », 
qui mettra sous tension les relais-basculcurs des aiguilles intéressées, 
si toutefois celles-ci ne se trouvent pas déjà utilisées pour un itiné­
raire avec lequel il y a incompatibilité.



64 1( K V T K TKIMKSTKIKI.I.K CA X ADI 1 : X X K

Lorsque tous les reluis-basculeurs des aiguilles auront obéi, un 
circuit électrique s’établira à travers les contacts «le cos relais- 
baseuleurs pour actionner un autre relais-basculeur, «lit « relais 
d’enclenchement d'itinéraire »; ce relais a en effet pour but d’assurer 
l’enclenchement des différentes aiguilles de l'itinéraire en coupant 
les circuits d’actionnemcnt «h* leurs relais-basculeurs.

Un second circuit électrique s’établira ensuite à travers tous 
les contacts des différents relais de contrôle de position des aiguilles 
(contrôle impératif d'itinéraire), ainsi qu'à travers l«‘s contacts 
du relais d’enclenchement d’itinéraire et du relais de fermeture 
automatique du signal, pour exciter un relais, dit « relais de con­
trôle d’itinéraire », qui fermera à son tour le circuit de commande 
du signal.

Pour détruire l'itinéraire, le relais-basculeur d'enclenchement 
d’itinéraire devra être actionné à nouveau, mais cette fois par son 
enroulement de rappel. Cette excitation se fera, soit en agissant 
sur la clé, soit automatiquement dès le franchissement par le train 
du signal de protection. I.e changement de position du relais d’en­
clenchement d'itinéraire demeurera toutefois impossible si l'en­
clenchement d’approche est en jeu.

Par ailleurs, la destruction effective de l'itinéraire ne sera 
évidemment possible qu’autant que les aiguilles intéressées auront 
été dégagées. Celles-ci seront toujours tenues, quelle que soit la 
position du relais d’enclenchement d’itinéraire, par l’enclenchement 
de transit.

Ce court exposé montre le rôle important que jouent les relais 
à positions stabilisées (relais-basculeurs) dans la réalisation des 
postes « tout relais » français. Ceux-ci diffèrent ainsi notablement 
des postes « tout relais » conçus selon la technique américaine, où 
il est fait usage de relais ordinaires maintenus en autocollage, et 
toujours susceptibles de changer indûment, de position en cils de 
rupture de fi1 ou de fusion de ilisible.

Nous indiquerons d'ailleurs qu'imlépcndanimcnt des relais- 
basculeurs et «les relais ordinaires au type <« signalisation », il a été 
prévu l’emploi de relais du type « téléphonie » pour les fonctions 
secondaires: enregistrement, tracé permanent, destruction automa­
tique, commande à instance... etc.

Enfin il convient de mentionner que les postes électriques 
« tout relais » se prêtent particulièrement bien à la conunande à 
distance, ainsi d'ailleurs que les postes à télécombinateur. Dans le
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cas particulier de Juvisy, S postes sont prévus, répartis dans une 
zone de S kilomètres de longueur. Ces différents postes assureront 
la manœuvre de 150 aiguilles et de 80 signaux, et permettront de 
former 200 itinéraires distincts: ils seront commandés à distance 
depuis une cabine centrale unique, grâce à des dispositifs par 
courants codés.

Description d'uni: installation de commande d’aiguili.e
À DISTANCE

Nous terminerons cet exposé sur les postes électriques de circu­
lation j>:ir la description d'une installation de commande d aiguille 
à distance, réalisée en différents points de la ligne de Paris à ( h'iéans 
(entrées de garages actifs), parce qu’elle contient tous les elements 
des postes électriques modernes. Le lecteur trouvera en effet dans 
cette description l’application des diverses dispositions mentionnées 
précédemment.

L’installation en question concerne la manœuvre d’une aiguille 
de bifurcation, prise en pointe, de son signal de protection, du 
signal avancé et des signaux de limitation de vitesse à 70 km/h 
pour le franchissement de l’aiguille en voie déviée.

La commande de ces divers appareils est laite par un seul le\ ici 
à trois positions, depuis la gare la plus proche, c’est-à-dire selon les 
cas à une distance variant de 2 à 4 kilomètres.

Les schémas des figures (i et 7 permettent de suivre facilement 
la façon dont s’effectue la manœuvre des appareils lorsque 1 on agit 
sur le levier.

Sur le schéma de la figure 6, l'aiguille est figurée en direction de 
la voie de droite (voie directe) et le levier est figuré en position mé­
diane M. Pour cette position du levier, le signal de protection et 
son avertisseur sont en position de fermeture; les tableaux de limi­
tation de vitesse sont présentés.

Si l’on place le levier en position G, afin d’amener l’aiguille 
en direction de la voie de gauche (voie déviée), le relais RAAG 
s’excite. Si le relais de verrouillage RQA est bien excité, le relais 
basculeur de commande d’aiguille HLA passe alors en position gau­
che et le relais de | rotection du moteur RPA s’ext ite.
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Le chargement de position du relais-basculeur R LA a pour 
effet de modifier les connexions du circuit du moteur de l'aiguille et 
de couper le circuit du relais RQA.

Le relais RQA se désexcite à son tour et coupe le circuit du 
relais RPA. Mais ce dernier relais reste excité un certain temps 
(une fois et demie le temps de manœuvre du moteur) et le rclais- 
contacteur RGA s’excite, et met le moteur sous tension. Le moteur 
du type à courant triphasé, est alimenté par un transformateur 
spécial de 2 kVA sous 380/220 volts.

Lorsque le moteur a achevé sa course, le relais RGA se désexcite 
par coupure de son circuit par les contacts du moteur.

On notera le rôle du relais de verouillage RQA. Ce relais 
totalise les diverses conditions nécessaires pour pouvoir manœuvrer 
l’aiguille, c’est-à-dire:

— signal de protection fermé (relais RCC excité)
— circuit de voie d’immobilisation de l’aiguille libre (relais 

R\ Il excit é: la chute de RVH constitue l’enclenchement de 
transit)

— circuits de voie de la zone d’approche libres (relais ROA 
excité: la chute de ROA constitue l’enclenchement d’appro­
che)

On notera également que le relais RQA ne reste excité qu’un 
court instant après le passage du levier de commande de la position 
M a la position G (ou D). Si donc les conditions ci-dessus ne sont 
pas réalisées à ce moment, la manœuvre de l’aiguille n’aura pas 
lieu et demeurera impossible par la suite tant que le levier n’aura 
pas été ramené à la position M. On retrouve ici le principe de la 
commande perdue que nous avons indiqué précédemment.

Concernant l’enclenchement d’approche, il peut arriver que 
1 agent du poste ayant oublié de manœuvrer l’aiguille en temps 
utile veuille le faire alors qu'un train a déjà franchi le signal avancé 
et que l'enclenchement d’approche est entré en jeu. Dans ce cas la 
manœuvre de l’aiguille est rendue impossible (ROA et RQA désex­
cites) et le train doit s’arrêter devant le signal de protection, main­
tenu fermé. L agent du train se met alors en relation par télé­
phone avec l’agent du poste et, sur les indications de ce dernier, 
actionne un levier placé près du signal, appelé « levier de reprise 
de voie ». Dans la cabine à relais, le relais R LL s’excite: ce qui a 
pour effet d'exciter à son tour le relais RQA et de permettre la 
manœuvra de l’aiguille.



r*CS DC l'aj'4vi\ic
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Un autre incident d’exploitation est celui qui risque de se pro­
duire lorsque le moteur de 1 aiguille n achève pas sa course (pierre 
entre une lame de l’aiguille et le rail, par exemple). Dans ce cas, 
une manivelle de secours placée à la disposition des agents des trains 
permet à ceux-ci d’effectuer la manœuvre de l’aiguille à la main, 
après entente, bien entendu, avec l'agent du poste.

Sur h* schéma de la figure 6, on remarquera enfin le circuit de 
contrôle de l'aiguille, réalisé en coupure bipolaire, et qui aboutit 
au relais double île contrôle d'aiguille RCA. I n indicateur de 
terre IT permet de déceler les défauts d isolement de ce circuit 
particulièrement exposé puisqu'il dessert le moteur et les appareils 
de contrôle de verrouillage des lames de l’aiguille.

Lorsque l’aiguille aura pris sa nouvelle position, le signal 
de protection, qui est d’ailleurs un signal lumineux à 4 indications, 
s’oux rira, si toutefois les conditions suivantes sont remplies (voir 
figure 7) :

— relais de contrôle de l’aiguille RCA, excité dans la position 
correspondante (cette condition est celle du contrôle impe­
nd il d’itinéraire)

— relais RGA revenu en position de repos
— relais RQA désexcité (aiguille verrouillée)
-—relais R LL désexcité

A ces conditions, il y a lieu d’ajouter:
— dans le cas de la voie directe: signaux de limitation de vi­

tesse effacés (relais RCXO excite)
— dans le cas de la voie déviée: signaux de limitation de vitesse 

présentés (relais RCXF excité) et relais de fermeture auto­
matique IlSC excité.

Si ces diverses conditions sont remplies, le relais RLC placé 
dans l’armoire du signal de protection s'excitera et 1 indication 
d’arrêt absolu fera place à une indication moins impérative: arrêt 
permissif si le relais RI.Z est désexcité, avertissement si le relais 
RLZ est excité mais si le relais RLD est désexcité, ou enfin voie 
libre si les relais RLZ et RLD sont excités.

On notera sur le schéma de la figure 7 le rôle des relais RSC 
et USC: lorsqu'un train franchira l’aiguille en direction de la voie 
déviée, le relais RSC se désexcitera et coupera le circuit du relais
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RLC, on qui aura pour effet do faire présenter l'indication d’arrêt 
absolu au signal de protection, indication qui subsistera jusqu’à 
ce que l'agent du poste intervienne. Cette disposition a pour but 
d’éviter rie diriger à tort un second train sur la \oie déviée qui est 
d’ailleurs un garage. Quant au relais USC son rôle est de donner 
au poste le contrôle de l’action du relais RSC sous forme d'un feu 
clignotant. Lorsque l'agent du poste confirmera, à l'aide du levier, 
la fermeture du signal, l’indication du voyant de contrôle deviendra 
fixe.

Nous terminerons en indiquant que l’installation ainsi décrite 
a été mise en service en 1939 et qu’elle fonctionne de la façon la 
plus satisfaisante.

A.-L. Charlet,
Ingénieur électricien.



L’ÉVOLUTION DE L’AUTORITÉ POLITIQUE 
EN FRANCE

Les événements politiques récents en France ont enfin stabilisé 
l’assiette constitutionnelle du pays, même s’ils n’ont pas réussi à 
fixer sa situation générale. Avec les élections du 10 novembre 1946 
et l’approbation populaire de la constitution nouvelle du 13 octobre 
dernier, on peut dire que l’autorité politique en France est défini­
tivement arrêtée. Après avoir connu plus de six années de troubles 
et d’indécisions civiques, le peuple français peut enfin reconnaître 
sans hésitation l’autorité qui exige son allégeance et dont les lois 
le lient en conscience. Il est vrai que cet apaisement n’a pas encore 
entraîné avec lui tous les pardons qui auraient comblé l’abîme qui 
sépare certaines factions; et qu’il n’a pas réussi à donner au pays 
une législature forte susceptible d’entreprendre sans opposition 
grave le relèvement du pays et le redressement permanent de sa 
politique intérieure et étrangère. Mais il a donné une solution 
définitive au problème de l’autorité, qui est la source ultime de 
l’unité vivante et efficace d’un pays. En se basant sur cet acquis 
fondamental, il serait opportun de jeter un regard sur les phases 
complexes de l’éxolution de l’autorité politique en France, pour 
en dégager les implications morales et pour porter sur elle un juge­
ment de valeur.

Four caractériser l'importance de cette question, rappelons 
que le besoin de paix des peuples et l’ordre permanent entre les 
nations, exigent dans chaque pays un gouvernement stable et 
légitime par filiation, par vote, par acquiescement, et par reconnais­
sance internationale. En somme, la paix demande tout d’abord 
des gouvernements nationaux justement constitués, répondant aux 
volontés des peuples et à la conscience des nations. Du point de 
vue normatif, deux principes doivent présider à la formation et au 
maintien de tels gouvernements. L’un est défini en particulier par 
l’article 3 de la Charte de l’Atlantique (U)4I), comme le droit 
Pour chaque nation A l’autonomie et à la libre détermination par 
elle-même de la forme de gouvernement qu’elle désire. L’autre est 
donné par la tradition chrétienne et défini plus expressément par
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S. S. Pie XII qui voudrait une conception de l'état selon l'esprit 
chrétien et correspondant à la loi naturelle. Si même, dans la pra­
tique, plusieurs difficultés semblent heurter ces deux principes, 
ils restent justifiables en fonction d'une exigence supérieure de la 
raison et de la foi.

Celle-ci affirme que tout pouvoir vient de Dieu ". I.a raison 
appelle cette exigence d’ordre naturel comme une conséquence de 
l’analyse des causes; et la foi vient le confirmer dans son épanouisse­
ment total. Il est tout aussi raisonnable d'exiger l’existence d’une 
autorité dans toute société civile, pour présider à son développement 
dans l’ordre et la justice. Ces données de la raison et de la foi 
<’harmonisent magnifin[uement dans de nombreuses déclaration- pon­
tificales1 2 3 4 S. et dans l’enseignement des docteurs chrétiens. Mais.si le pou­
voir civil suprême vient de Dieu, le sujet même de cette autorité 
se trouve désigné par le consentement de la multitude qui joue 
ainsi le rôle d intermédiaire dans 1 ordre des réalités humaines . 
C’est pourquoi le pouvoir ne reste plus formellement dan.- le peuple 
une fois cette désignation faite, et a condition que 1 autoiite cxcho 

son mandat librement et tolérablement, selon les ternies ou 1 esprit 
de ce mandat. I.n général, les lois ou les coutumes constitution­
nelles des pays prévoient les ajustements à faire en cas de difficultés 
courantes ou parfois même extraordinaires. Les oppositions et les 
conflits se manifestent lorsque les éléments de situations extraor­
dinaires no cadrent pas avec les habitudes normales qui ont soi xi 
de base aux lois positives < t aux coutumes qui peuvent avoir grossi 
la jurisprudence. Or c'est à des situations pareilles que nous avons 
eu à faire face pendant la dernière guerre et qui subsistent encore 
dans certains pays pendant la période de transition.

Le moyen de juger ces situations et de tirer des directives 
d’action, serait d’en analyser les éléments et puis de remonter aux 
sources de la loi morale, pour en faire une juste synthèse, et non 
pas d’appliquer immédiatement et sans critique les règles qui 
conviennent aux cas normaux, aux circonstances particulières qui

1. Allocution*, Veille de Noël 19-12 et 1944.
2. St. Paul, Êpîlrc aux Romains, XIII, 1. .
3. Kn particulier les Knrycliques de Léon XIII, Immortelle l)n et .Sajienliae 

Christianae, de Pie XI, l'bi Areano Dei, Qua.- frimas et Quadragcsimo Anno; 
et de Pie XII, Summi l'ontificatus.

4. Léon XIII, biutiimum; et Pie X, Lettre sur le Sillon. Cf.aussiSt. I Lomas,
S. Théologique, I -11, Q. 90, a. 3; (j. 97, a. 3, ad. 3.
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nous confront ont. Cost là que se manifestent les nuances qui 
laissent entrevoir la justice de certaines décisions prises ou à prendre, 
qui délient les opinions purement sentimentales, et qui marquent 
clairement le versant de la morale de celui de la politique. C’est là 
d’ailleurs une question fondamentale, dont les conséquences expli­
quent et illuminent tout le développement tie notre histoire. Celle-ci, 
comme le dit l’historien G. Ferre ro, n’est que la résultante de la 
perpétuelle confrontation, sourde ou aiguë, du légitimisme et de 
l’illégitimisrnc.

*
* *

Afin de renforcer les éléments d’appréciation de l'évolution 
de l’autorité politique en France, il nous semble utile d’offrir 
quelques observations supplémentaires sur les prérogatives et les 
obligations morales d’un gouvernement qui s’exerce sous une occu­
pation hostile de son territoire. On sait déjà qu’indépendamment 
des motifs de justice ou d’injustice d'une guerre ou d’une invasion, 
le développement des hostilités rend licites comme actes de guerre 
l’occupation et l’administration militaire des pays contre lesquels 
on se bat. Les limites du pouvoir des autorités d’occupation sont 
celles qu’imposent le droit des gens strict et le mandat de son gou­
vernement interprété largement. D’autre part, l’essence du pou­
voir de l'occupant est surtout militaire et non point civile; et si 
l’administration civile est nécessairement surveillée par l’occupant 
la source de l’autorité de cette administration lui vient de la consti­
tution ou des coutumes nationales, et non pas de l’occupant qui 
a la seule faculté de permettre ou de défendre l’exercice de ce 
pouvoir.

En ce qui concerne le gouvernement, quel qu’il soit, du pays 
occupé, il est évident qu’il ne peut pas conserver sa liberté de dis­
cussion, de décision et d’action avec la présence d'une autorité 
militaire étrangère. En effet, s’il s'oppose à celle-ci, et s'il veut 
conserver l’allégeance active de ses sujets et continuer à guider 
effectivement leurs destinées, il semble nécessaire qu'il s’expatrie 
momentanément pour s’installer chez une nation amie jusqu’à ce 
que la situation se décide. La pratique de la transmission des 
pouxoirs, (pii peut être prévue directement par la constitution 
(comme ce fut le cas de la Belgique par exemple) ou qui peut être 
faite à titre extraordinaire, peut faire éviter de graves difficultés à 
son action, qu'il s’agisse de ses membres individuellement, de ses
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instructions à la population, ou clos conditions materielles où il 
peut se trouver. Il convient d’ajouter que le refuge à l'étranger 
ne permet à un gouvernement momentanément expatrié de garder 
ses droits et son autorité, que si la puissance où il s’installe est 
co-belligérante, et s'il manifeste son intention de continuer la 
lutte sans être dénoncé par sa propre population.

Les actes politiques d'un gouvernement ainsi installé à l'étran­
ger, sont momentanément suspendus avec la possibilité même de 
faire respecter sa juridiction par son peuple; mais il peut toujours 
négocier des actes diplomatiques avec l’extérieur. 11 ne s'agit donc 
pas pour lui de légiférer pour sa nation et de l’obliger de loin à 
l’obéissance. Tacitement, il permet ainsi des compromis inévi­
tables de la population avec l'occupant, pour la survivance même 
de la vie sociale. Mais il conserve la faculté de défendre à ses 
fonctionnaires de servir l’envahisseur, d’ordonner à ses sujets de 
lui refuser leur obéissance, et même d’inciter le peuple à l'insurrec­
tion 5. En raison des mesures graves que l'occupant peut prendre 
licitement pour se protéger et pour assurer l’ordre, cette faculté ne 
doit être employée que dans des cas urgents ou ayant chance de 
succès. Cependant, la population conserve sa liberté d’action: 
c’est à elle de décider si elle doit se soumettre, avec ou sans pro­
testation, à la force majeure, ou à lui résister à ses risques et périls. 
Dans les deux cas, son gouvernement ne devrait pas lui tenir 
rigueur. Mais par contre, il peut exiger des comptes de la part de 
ses fonctionnaires qui auraient sciemment aidé l’ennemi, et de ses 
citoyens qui auraient dépassé leurs obligations à son égard pour 
collaborer avec lui au détriment de l’intérêt et de l’unité de la nation.

Si le gouvernement se trouve aussi dans le territoire occupé, 
restant ouvertement à côté de l’occupant, il ne peut manquer de 
subir plus ou moins fortement la pression de ce dernier, qui garde 
licitement la primauté. Extérieurement et pratiquement, son 
action finit donc par s’identifier avec une collaboration directe 
ou indirecte avec l’ennemi. Il se peut que cette action, vue avec un 
certain recul, ait fini par desservir plutôt que servir l’occupant. 
Il se peut aussi que ce gouvernement ait cru bien faire, ou avoir 
choisi un moindre mal, en se trouvant plus près de son peuple pour 
atténuer des mesures graves que pourrait prendre un occupant peu 
scrupuleux. Mais le fait reste qu’un tel gouvernement n’est pas

5. Hall, International Law, p. 570.
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libre de remplir son mandat constitutionnel: il ne saurait donc 
obliger en conscience le respect intérieur et l’obéissance active du 
peuple, et à plus forte raison des patriotes.

Les considérations faites jusqu’ici indiquent déjà la juste 
attitude de la population vis-à-vis tie l’occupant aussi bien que de 
son gouvernement. Pour le premier, il lui doit l’obéissance exté­
rieure dans la mesure où l’occupant respecte les règles du droit 
des gens et ses propres règlements. II ne peut exiger la jouissance 
tie ses lois politiques, qui restent automatiquement suspendues du 
fait de l’occupation, et ni même de ses lois municipales, que l’occu­
pant peut cependant tolérer à sa convenance. Car somme toute, 
le droit de gouverner militairement reste acquis à l’occupant. 
Mais le peuple peut lui présenter des réclamations, surtout au 
sujet de l’organisation de la vie matérielle de la communauté. 
Dans la mesure où l’occupant agit normalement selon ses droits, 
on peut soutenir que la population doit agir en bonne foi à son 
égard. Cependant, celle-ci garde toujours et absolument le droit 
d’insurrection, bien que les circonstances et la prudence peuvent 
lui conseiller s'il doit employer ce droit ou non 6. Ce droit s’explique 
par le fait que le gouvernement militaire est le résultat provisoire 
d'un acte de guerre, qui ne pourrait avoir le libre consentement 
du peuple qui le subit. C’est l’usage restreint de ce droit, qui 
explique et justifie d’une certaine façon les actes de sabotage ou de 
violence des patriotes.

Pour ce qui est de l’attitude du peuple en regard de son gou­
vernement, il suffit d’affirmer les réciproques des considérations 
déjà faites sur ce dernier. Mais en raison des circonstances créées 
par la guerre, le peuple n’est pas tenu d’accepter définitivement 
son gouvernement, qu’il soit intérieur ou extérieur, en raison même 
de la suspension de ses lois politiques et des transformations inévi­
tables produites par l’occupation et ses conséquences.

Cela n’est pas pour dire qu’après l’acceptation d'un gouver­
nement, le peuple garde encore le pouvoir: l’autorité régulièrement 
constituée n’est pas le mandataire ou le délégué de la majesté popu-

ti. Cf. W. b. Bihkiii.mer, Military Government ami Martial Law (Washington, 
1S92). Part. I, Ch. 13, P. 233.— Cf. aussi H. Jone, Précis île Théologie Morale, 
,\o. 201.— Il est entendu qu’en cas d'insubordination ou de violence, le peuple 
doit être prêt à payer les risques de ses actes, si justifiables soient-ils en soi. 
Ajoutons que cette justification morale exige que ces actes soient faits sous la 
responsabilité collective, et non simplement individuelle.
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I aire qui jx-ut destituer ses mandataires au gré de son bon plaisir.
II ne s’agit done ]>as ici de la théorie absolue de la souveraineté 
du peuple7 qui est contraire aux réalités: 1 expérience et la raison 
nous montrent (pie la multitude ne peut pas diriger vraiment. 
Mais il s’agit plutôt de l'exercice de ce droit que le peuple a en 
puissance: celui de désigner ou d'accepter le sujet du pouvoir, 
selon la constitution ou la coutume.

Alors que ce droit peut s’exercer sans heurt dans les temps 
normaux, les périodes de troubles peuvent en influencer la manifes­
tation, dans la mesure ou le sujet même du pouvoir remplit ses 
devoirs dans l’intérêt immédiat et lointain du peuple. Pendant la 
guerre surtout, l’occupation militaire d’un pays et la situation 
nationale propre de ce pays peuvent créer des conditions telles, 
que le gouvernement de fait de ce pays ne puisse plus exercer son 
autorité, ou qu’il l'exerce visiblement à l’encontre des aspirations 
légitimes et normales du peuple. Mais comme ce dernier a un 
droit naturel à un gouvernement convenable ou au moins effectif 
il peut utiliser son droit d’élire ou de désigner un sujet du pouvoir 
conformément à son droit et à ses aspirations. Ln tel gouver­
nement est alors légitime, quelles que soient les modalités de son 
origine, à condition qu’il soit constitué, qu’il ait le consentement 
exprimé ou tacite du peuple, et qu'il exerce régulièrement l’autorité 
sur tout le territoire national8 9. C’est la thèse que définit Léon 
XIII quand il dit: « Quelle que soit la forme du pouvoir civil d’une 
nation, il ne peut pas être considéré définitif à ce point qu’il aurait 
le droit de rester immuable, même si telles étaient les intentions 
de ceux qui le déterminèrent tout au début... [Ces changements 
politiques] suivent parfois dans le sillage de crises violentes et 
souvent sanglantes, au milieu desquelles les gouvernements exis­
tants disparaissent entièrement »s.

On voit clairement le caractère raisonnable de ces considé­
rations quand un gouvernement disparaît et qu'un autre tienne a 
sa place: car il y a là une succession de pouvoir qui peut être légalisé 
par la suite et préserver ainsi la continuité de la légitimité de

7. J. ,J. Rousseau, Contrat Social, I. 0, III. 1, IV. 3. La thèse de la sou­
veraineté absolue du peuple est condamnée par la Prop. 39 du Syllabus (Pie IX,

8. Cardinal L. Billot, Tradalus lJc Ecclcsia Christi, (<{. props. Ill et I\, 
sect. 1, (J. 12, ch. 3.)

9. Encyc. /lu Milieu des Sollicitudes (1S0-181).



l’évolution de l’autokité politique française

l’autorité rivile et politique. Mais la situation se complique si 
cette succession n’est pas nette et absolue, et si le pouvoir ancien 
et l'autorité nouvelle coexistent pendant un certain temps. Ce con­
flit d’autorité a un aspect national, en ce qu’il affecte l’obéissance 
intérieure du peuple, et un aspect international, en ce qu’il pose la 
reconnaissance d’un pouvoir unique par la famille des nations. 
De même, il comporte deux facteurs: l’un est propre, c’est la popu­
lation même quelle affecte; et l’autre est extérieur, ce sont les 
nations qu’il touche. Pour des raisons diverses, la population peut 
être partagée entre les deux pouvoirs rivaux, indépendamment de 
toute filiation justifiable de légitimité. Mais comme nous sommes 
ici dans l'hypothèse d’une occupation militaire au moins partielle, 
il est évident qu’elle ne pont pas exj rimer librement et régulièrement 
sa volonté, jusqu'à ce que le conflit soit terminé entre les belli­
gérants.

De leur côté, ceux-ci appuient nécessairement et exclusivement 
chacun des deux groupements rivaux: l’occupant préférant le gou­
vernement intérieur sur lequel il peut avoir une influence, et qu’il 
peut considérer comme légitime selon la lettre du droit des gens; 
et l’adversaire, favorisant l’autre groupement. Si le sort des armes 
favorise ce dernier, son protégé a toutes les chances de s’établir 
de facto dans le pays ainsi libéré, jusqu’à ce qu’un gouvernement 
régulier soit établi selon les coutumes. Mais peut-il être reconnu 
au moins comme un gouvernement provisoire, tant qu’il n’a pas une 
assiette géographique nationale pour s’exercer? J.a jurisprudence 
internationale montre que des groupements politiques en dehors 
d’un territoire national, peuvent être reconnus comme des gouver­
nements provisoires s’ils n’ont pas de rivaux nationaux, s’ils se 
déclarent comme tels, s’ils ont une forte présomption pour avoir les 
faveurs de leur propre nation, et s'ils ont quelques signes extérieurs 
de l’exercice d'une souveraineté, comme par exemple la formation 
d'une armée, la négociation d’instruments diplomatiques, l’adhésion 
formelle de groupes de patriotes sur le sol national. Tel a été le cas 
de la reconnaissance de gouvernements provisoires pour la Tché­
coslovaquie, pour la Pologne et pour la Yougoslavie par les Alliés 
pendant la première guerre mondiale. Tel a été le cas encore dans 
la seconde guerre mondiale, pour ces mêmes pays et pour d’autres, 
bien que leur situation internationale se trouve renforcée par les 
précédents et par le passé politique immédiat de leur pays ou de leur 
nation.
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Essayons maintenant d’appliquer ces principes à l'évolution 
récente de la suprématie politique en France, qui a été l’objet de 
douloureuses controverses affectant même la conscience et la vie 
des Français. Le conflit débuta en juin 1940 quand le général 
De Gaulle s’insurgea contre l’armistice signé avec l’Allemagne puis 
avec l’Italie par le gouvernement du maréchal l’étain, et contre 
l’autorité même de ce gouvernement. La controverse, qui s’étendit 
bien au delà des cercles français, ternit la diplomatie interalliée 
pendant plus de quatre ans, jusqu’à la libération de Paris le 2ü août 
1944, et surtout pendant la triste période où la France métropo­
litaine était partagée en deux zones, l’une occupée par les Alle­
mands et l'autre soi-disant libre.

Au début, les apparences donnaient tous les avantages au 
gouvernement du maréchal Pétain installé à \ ichy. Ce gouver­
nement avait reçu un mandat des Chambres législatives françaises, 
il se trouvait sur le sol même de la France, il avait les moyens néces­
saires pour faire respecter son autorité par le peuple, il avait auprès 
de lui des représentants diplomatiques réguliers et en particulier 
celui du Vatican, et enfin la hiérarchie catholique1 française n’avait 
jamais dénoncé sa légalité. Plus encore, ce gouvernement avait 
l’allégeance d’une grande partie de l'empire français, et il avait 
passé des décrets favorables aux besoins et aux aspirations de 
l’Eglise catholique. Avec toutes ces circonstances, une certaine 
mystique s’était créée autour de la personne du maréchal Pétain 
pour des motifs divers, qui contribuaient à obscurcir les fondements 
et les fins de cette grave dispute de fait et de conscience.

Par contre, le général De Gaulle n’avait pas à ce moment les 
attributs de la légalité. Quand il s’était élevé contre Vichy, personne 
ne lui avait donné mandat pour le faire: la poignée de patriotes 
qu’il avait groupés autour de lui ne constituaient guère une assiette 
politique suffisante pour justifier matériellement son noble mou­
vement. Ses fonctions de sous-ministre dans le Cabinet Reynaud 
le liaient d’abord à ses supérieurs de l’exécutif, car il n’avait pas île 
mandat législatif le rendant responsable envers tous les électeurs. 
Or ces supérieurs avaient décidé er faveur de l’armistice, et ils 
avaient passé la main au maréchal Pétain: les fonctions ministé­
rielles du général De Gaulle cessaient par là même: il était redevenu 
un simple citoyen. Comme général enfin, il relevait de ses supérieurs 
hiérarchiques; et aucun d’eux ne lui avait donné l’ordre de pour­
suivre la résistance. Il apparaissait donc comme un insurgé, sans
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autre autorité que celle que lui conféraient sa force de porsuation 
et d’action. Certains théologiens qui ne voyaient (pie ces accidents, 
décidaient la question en déclarant qu'ils ne donneraient pas 
l’absolution au général De Gaulle sous tous ces chefs, s’il venait la 
leur demander.

Mais la question n’est pas aussi simple que cela, et ne l’a 
jamais été d’ailleurs. Pour l’apprécier, il faut la placer dans les 
cadres complexes et superposés des valeurs humaines, depuis les 
appels réels de la théologie morale, jusqu’aux besoins pratiques des 
situations de fait imposés par les événements. Tranchons tout de 
suite cette question du début, en confrontant la situation du maré­
chal Pétain et celle du général De Gaulle avec les sources mêmes 
de l’autorité politique.

A la veille de l’effondrement de la Troisième République, les 
lois constitutionnelles du pays étaient la seule source directe du 
pouvoir légitime. C’est ainsi que le gouvernement formé le 16 juin 
1940 par le maréchal Pétain après les délibérations régulières du 
Cabinet Reynaud, était complètement dans l’ordre. Mais n’oublions 
pas que son autorité relevait des lois constitutionnelles de la Troi­
sième République et de ses organes (Chambres et Président) même 
si ceux-ci ne pouvaient pas exercer leurs fonctions selon les con­
ditions précisées par la constitution. En conséquence, la demande 
d’armistice et la conclusion de cet instrument, étaient régulières 
tant au point de vue du droit constitutionnel que du droit inter­
national. Pour ne point embrouiller la question, nous évitons pour 
le moment d’apprécier ces événements du point de vue politique, 
ou même de juger le grave incident naval du 3 juillet à Mers-el- 
Kébiret la rupture des relations franco-anglaises qui s’ensuivit alors.

Le gouvernement français venait de s’installer a Vichy, avec 
les députés et sénateurs qui ont pu s’y rendre. Le 9 juillet, la Cham­
bre et le Sénat se réunissent en sessions extraordinaires pour se 
prononcer séparément sur un article unique de projet de loi que 
proposait le gouvernement: « La Chambre déclare qu’il y a lieu 
de reviser les lois constitutionnelles ». Les députés votaient ce 
projet par 395 voix contre 3, et les sénateurs par 229 voix contre 1 
seulement. Le lendemain 10 juillet, les deux Chambres réunies 
en Assemblée Nationale, se prononçaient sur un projet de loi avec 
l’article unique suivant: « L’Assemblée Nationale donne tous 
pouvoirs au Gouvernement de la République sous l’autorité et la 
surnature du Maréchal Pétain, à l’effet de promulguer, par un ou
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plusieurs actes, une nouvelle Constitution de l’État français. Cette 
constitution devra garantir les droits du travail, de la famille et de 
la Patrie. Elle sera ratifiée par la nation et appliquée par les Assem­
blées qu’elle aura créées » ,0. Ce projet était alors voté par 569 voix 
contre 80. Il y avait donc 640 votants, bien qu’en fait les Chambres 
devaient compter 082 sièges 11. Mais comme la majorité absolue 
devait être de 467 voix dans ce dernier cas, et que déjà 56!) repré­
sentants avaient voté pour le gouvernement, on pouvait consi­
dérer ce vote comme techniquement valide.

Disons tout de suite que cette validité a été contestée en partie 
sur quelques points de légalité, comme le lieu de 1 Assemblée 
Nationale qui doit être à Versailles, et de circonstances, comme le 
fait fpie cette réforme était faite sous la pression d’un ennemi ins­
tallé sur le sol métropolitain 1 Mais la justesse de ces remarques 
ne touche pas le fond de la validité morale immediate de ce vote, 
même s’il est permis de penser que d’autres solutions auraient pu 
être également bonnes ou meilleures. C’est par la suite que se pro­
duisirent les écarts de la légalité stricte.

Qu’on relise la loi du 10 juillet: elle n’accorde pas au maréchal 
Pétain tous pouvoirs sans condition, mais bien pour promulguer 
une constitution qui devra être ratifier par la nation <t appliquer 
par leu assemblées qu’elle aura créées. La liberté d’action du ma­
réchal était donc formellement liée par cette double condition 
sans laquelle son mandat d’innovation était sans autorité légitime. 
De quelle manière le maréchal usa-t-il de ces pouvoirs? Par l’Acte 
« constitutionnel » No 1 du 11 juillet 1940, il déclarait unilatéra­
lement qu’il assumait les fonctions de Chef de l’Etat français, alors 
(pi’il devait être question du Chef du Gouvernement ; et par l'Acte 
No. 2 il définissait les prérogatives qu’il s’attribuait à lui-même 
en vertu de l’acte précédent. Enfin par l’Acte No. 3 du 11 ji illet. 
il décrétait tout simplement que « Le Sérat et la Chambre des 
Députés subsisteront jusqu’à ce que soient formées les Assemblées 
prévues par la loi constitutionnelle du 10 juillet 1940 » (art. 1); 
et que « Le Sénat et la Chambre des Députés sont ajournés jusqu'à

10. Les Premiers Actes du Maréchal Pétain. Documents officiels réunis 
pur Jean Thouvenin (Paris, 19-10) pp. 58 et 0G.

11. Plusieurs représentants étaient tués à l’ennemi, morts ou en Afrique 
du Nord (incident du Massilia), ou prisonniers.

12. Déclarat.on du 27 octobre 19-10 du général De Gaulle, parue dans France 
Forever Yearbook, 1942, pp. 0-8.
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nouvel ordre. Ils ne pourront désormais se réunir que sur convo­
cation du Chef de l’État » (art. 2). Inutile d’ajouter qu’il n’y eut 
jamais de convocation des Chambres, qu’il n’a jamais été question 
de faire même une ébauche des Assemblées prévues, et que la nation 
n’a jamais ratifié les innovations arbitraires du maréchal13.

On pourrait avancer que le maréchal était forcé par les cir­
constances à prendre des décisions majeures sans pouvoir faire 
appel à la nation. Mais rien ne l’obligeait à changer son statut et 
à ignorer les représentants du peuple. Cette situation était même 
si irrégulière, qu'il y eut des réunions clandestines de parlemen­
taires dans la zone libre. Les moyens de police du gouvernement de 
Vichy étaient assez puissants pour empêcher toute manifestation 
publique de la volonté populaire. Et les baïonnettes allemandes 
n’étaient pas loin pour leur prêter main forte.

*
* *

Nous pouvons donc conclure en conscience qu a partir du 
11 juillet 11)40, le gouvernement du maréchal Pétain était simplement 
un gouvernement de fait, dans le sens légal que 1 on donne a ce terme. 
Profitant de certains pouvoirs bien délimités qui lui furent donnes 
la veille de cette date, il assuma tous les pouvoirs de l’État, sans 
avoir même essayé tie remplir son mandat. Il y eut donc abus de 
pouvoir et coup d’État couvert par la présence de l’ennemi au pays, 
même si l’on voulait reconnaître quelques intentions droites au 
maréchal en prenant ces décisions. Ce jugement ne rend pas néces­
sairement mauvais tous les actes de son gouvernement, et n im­
plique pas un refus total d’obéissance envers lui de la part de ceux 
qui étaient sous sa juridiction directe. C’est pourquoi il convient 
de faire certaines distinctions à cet égard.

Tout d’abord, la couleur d'autorité du gouvernement de \ ichy 
était rendue plus forte pur l’identité de la personne qui était passée 
de la situation de chef de gouvernement a celle de chef de l'État. 
Ensuite, ce gouvernement n’avait pas de rival en France même 
et ses actes administratifs ne heurtaient pas les droits immédiats 
des citovcns, malgré qu’ils étaient liés par la volonté de 1 occupant.

13. Iæs actes « constitutionnels » du maréchal Pétain ont paru aux pages 
72 à 78 de l’ouvrage cité de Jean Thouvenin; ainsi que dansjes Annexes (pp. 28 
à 47) de la brochure I n mois de rénovation nationale de Paul Naudin ichv 1940).
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Enfin, le peuple français avait le droit d'être gouverné, selon eet 
adage qu'un gouvernement illégitime ou même mauvais vaut mieux 
que l'anarchie. 11 n'était done pas nécessaire pour l'étranger, dans 
le cadre des besoins de la guerre surtout, de se prononcer sur la 
légitimité de \iehy: d’où la continuation de sa représentation 
diplomatique en France. D'autre part, il n'existait pas de gouver­
nement formellement légitime français dans le monde; de sorte 
que la hiérarchie catholique n'avait jais à troubler la conscience 
des Français en dénonçant le gouvernement de fait de Vichy. 
Mais il ne faut pas prendre non plus ce silence ecclésiastique, comme 
la constance de la représentation diplomatique auprès de Vichy, 
comme des preuves sensibles de sa légitimité.

En conséquence, les décrets de \ ichy ne pein aient lier que ceux 
qui étaient sous sa juridiction immédiate. Ils ne pouvaient toucher 
les territoires qui eurent le courage de se désolidariser d'avec lui, et 
encore moins ceux qui, comme le général De Gaulle et ses amis, 
avaient publiquement dénoncé son autorité ainsi que ses actes. 
Ainsi, la loi du 23 juillet 1 940 relative à la déchéance de la nationalité 
de ceux qui avaient quitté la France, ne liait pas ceux-ci envers 
leur pays et n'affectait pas leur conscience. Ce décret, comme tant 
d’autres que ne justifiait pas la nécessité de vivre de la population, 
n’avait de force que pour autant que le gouvernement de fait de 
Vichy pouvait les faire respecter.

Dans ces conditions, ht situation initiale du général De Gaulle 
et de ses amis, devient bien claire. Du 10 juin au 11 juillet 1940, 
le général était un citoyen français reconnu comme tel par les lois 
de son pays, qui était en désaccord avec la politique de son gouver­
nement mais qui i ’avait pas de querelle avec l’Etat français. 
Sans les circonstances douloureuses où la guerre et la défaite br­
avaient placés lui-même et son pays, il aurait certainement mené 
son opposition en France même. A partir du II juillet 1940, le 
général était proscrit par le gouvernement do fait installé à Vichy, 
mais non point par l’Etat français, puisque le maréchal Pétain avait 
abusé de ses pouvoirs au détriment de ce dernier. 11 acquérait par 
là même une complète indépendance pour s'élever contre le gouver­
nement do fait qui le dénonçait, et pour constituer à son tour, s’il 
arrivait à être entendu, un autre gouvernement de fait pour dé­
fendre à sa façon ce qu’il considérait être les intérêts supérieurs 
de la nation.
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On sait que le général De Gaulle a été entendu. Dès ce moment. 
d'ailleurs, le gouvernement de fait de \ iehy se détériorait de plus 
en plus, et diminuait de valeur aux yeux de ceux qui avaient à 
faire à lui. Si certains de ses actes ont été pratiquement utiles a la 
stratégie générale des Alliés, surtout à ses débuts, scs activités 
ultérieures l’éloignaient de plus en plus des intérêts de la nation 
en général, au point de le rendre odieux à ses propres administres, 
comme on le vit par l'accroissement de la résistance sur le sol 
métropolitain.

Le gouvernement de fait de Vichy avait manifesté de bonne 
heure les tares de ces gouvernements qui croient pouvoir continuel 
sur place sous le contrôle de l’envahisseur. Sans juger ici la qualité 
des divers actes publics du maréchal l’étain, ou encore ses caractères 
intimes et ses intentions profondes, il est évident pour tous qu il 
n'avait jamais la liberté de ses actes, et surtout depuis son inféo­
dation à la politique néfaste de Laval. Ln effet, si le maréchal 
croyait l’avoir vraiment, c’est qu’il collaborait servilement avec 
l’envahisseur, ce qui le rend odieux aux patriotes français et à toutes 
les Nations Unies. Kt si le maréchal n’avait pas cette précieuse 
liberté, il n’avait pas le droit de réclamer de représenter toute la 
France et son empire. De toutes façons donc, ses décrets ne pou­
vaient lier en conscience les patriotes français, et n’avaient pas 
d’autre vertu que celle d'actes d’un gouvernement de fait.

On sait d'ailleurs que la dislocation de la vie nationale française 
pendant l’occupation allemande, partielle ou totale, et la per­
sécution brutale de sa population et de ses institutions par les occu­
pants, rendaient pratiquement inopérants la plupart des décrets 
qui avaient provoqué au début quelque sympathie pour le maré­
chal. Son attitude au moment du raid de Dieppe en été 1942, île 
l’invasion de l’Afrique du Nord en automne 1943, et des debar­
quements en Normandie en 1944, reflétait clairement l’emprise de 
l’envahisseur sur sa pensée. Aussi, peu après les événements afri­
cains de 1943, les Ltafs-Unis d’abord et pu is le Canada mettaient 
un terme à leurs rapports avec Vichy. Dans une déclaration à sa 
conférence de presse hebdomadaire, le 21 mars 1944, AL Cordell 
Hull qui était alors secrétaire d’État, avait dit que le seul contact 
que le gouvernement américain aura jamais avec celui de \ iehy, 
ce serait pour l’abolir. Ces paroles étaient particulièrement dures 
de la part de cet homme d'fltat américain qui avait maintenu des 
relations avec Vichy jusqu'au dernier moment, au détriment même
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de l’unification des Français à l’extérieur. Dès ces événements 
d’ailleurs, aucune des Nations-Unies ne maintenait plus avec ^ îrhy 
des relations diplomatiques quelconques.

Le discrédit du gouvernement de Vichy était devenu total, 
depuis sa translation en Allemagne. Au moment où la franco 
ouvrait les liras aux puissantes armées de scs libérateurs qui ve­
naient à elle par le nord, l'ouest et le sud, le gouvernement du 
maréchal Pétain avait la possibilité d’abandonner complètement, et 
même de faire un geste de ralliement s’il était vrai qu il cherchait 
à tromper l’envahisseur et qu’il conservait des attaches souter­
raines avec les Alliés. Au lieu de cela, il se réfugia d’abord dans la 
région de Belfort; puis il s’installa dans le château de Sigmanngen, 
berceau des Ilohenzollcrn; et quand les Alliés dévoraient l'Alle­
magne, il aurait même demandé d’être déplacé plus loin vers 
l’intérieur. Tout est dit: l’autorité de fait de son régime disparaissait 
complètement ; et il n’était guère nécessaire de faire même une 
transmission de pouvoirs, comme certains le pensaient.

De bonne heure, nous avions prédit une triste fin pour le régime 
du maréchal Pétain. Nous disions il y a près de cinq ans, qu’il était 
difficile de juger tous les actes d’un gouvernement qui n’était pas 
foncièrement libre; mais que s’il n était pas complètement îcspon 
sable des malheurs de la France, il n’aurait pas non plus la respon­
sabilité de présider au relèvement du pays. Si 1 on pouvait approu­
ver certaines réformes intérieures du régime Pétain en raison de 
leurs vertus propres, cette approbation ne pouvait guère s’étendre 
au gouvernement de Vichy dans son ensemble. On devait plaindre 
la France de subir ces lourdes misères, et souhaiter que dans son 
relèvement ultime, elle puisse conserver les valeurs chrétiennes qui 
ont toujours constitué le fond même de son génie et de sa vie, et vers 
lesquelles elle s’était tournée au moment du malheur immense 
mais passager qui l'accablait14.

Hâtons-nous d’ajouter, cependant, que la diminution ou 
l’élimination de l’autorité du gouvernement de fait de \ ichy, ne 
conférait pas nécessairement une légitimité juridique au gou­
vernement du général De Gaulle. Aussi vrais ou operants qu'­
peuvent être les arguments légalistes qui ont etc avancés ou qui 
nous avons même proposés contre l’autorité dernière du régime 
Pétain, ce fait ne transmettait pas automatiquement au général

l-t. Cf. interview parue le 15 octobre ltMO dans Le Droit (Ottawa).



L’ÉVOLUTION DK l’aUTORITE POLITIQUE FRANÇAISE 85

De Gaulle et à son administration les pouvoirs constitutionnels 
prévus par les chartes françaises ou par les pratiques constitu­
tionnelles et les traditions du pays. Nous avions simplement deux 
gouvernements de faits dressés l’un en face de l'autre. Pour rendre 
plus claire notre argumentation, bornons-nous à la situation pré­
cédant les débarquements des Alliés en France.

*
* *

L’appel à la résistance du général De Gaulle était motivé par 
une large vision du bien national de la France bien au-delà des 
fortunes de la guerre, par le noble souci de rester fidèle aux enga­
gements politico-militaires que le pays avait pris envers ses alliés, 
et enfin par le fait que la guerre n’était pas finie dans son ensemble 
et que la France pouvait espérer un meilleur sort dans sa pour­
suite. Si cet appel avait laissé sa trace profonde dans l’histoire, 
il faut dire qu'au début le général De Gaulle était pratiquement 
seul. Mais l’étonnement de l’effondrement militaire une fois passé, 
une centaine de braves se groupèrent autour de lui et firent souche 
rapidement.

Quinze jours après que Vichy avait proclamé ses premières 
listes arbitraires de proscrits (ce à quoi il n’était aucunement tenu 
en conscience) le gouvernement britannique reconnaissait l’autorité 
de fait du général. La reconnaissance d'un parti ou d’un gouver­
nement insurrectionnel contre l’autorité légitime ou de fait d’un 
pays n’est pas encore bien définie dans ses détails, bien qu’elle 
fasse partie de la coutume internationale15. Cette reconnaissance 
est pourtant licite, qu’elle soit motivée par des considérations 
politiques ou par un souci plus élevé de bien général, h.n vertu de 
cette pratique, le gouvernement britannique signait le 7 août 1940 
son premier accord avec le général De Gaulle, en lui permettant 
d’organiser des forces armées pour continuer la lutte et en lui 
garantissant l’intégrité de la France et de son empire. Le 27 octo­
bre suivant, le général faisait une déclaration pour donner les 
raisons de son action et pour souligner les irrégularités du gouver­
nement de Vichy. Le 11 novembre 1941, le gouvernement américain 
accordait les bénéfices du prêt-bail à son groupe de volontaires.

Depuis que des territoires français en août et en septembre 1940 
s’étaient ralliés au mouvement du général De Gaulle, un nouveau

15. C. Fenwick, International Law, p. 113 et p. 11(3.
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gouvernement de fait français venait de naître, rivalisant avec 
celui du maréchal Pétain pour gagner l’obéissance intérieure et 
extérieure de tous les Français. Les actes administratifs du général 
De Gaulle au bénéfice de ces territoires et ses accords politiques 
ou militaires avec des puissances étrangères, lui donnaient déjà 
des caractères d’autorité ouverte. La composition du Comité 
National de la France Libre le 24 septembre 1941, donnait à ce 
mouvement un attribut formel de gouvernement de fait. Fn diri­
geant son action de la périphérie de l’empire français vers son 
centre, le Comité National commençait même à travailler la France 
métropolitaine. On peut donc dire qu'à ce moment l’allégeance des 
Français était partagée entre deux gouvernements de fait, opposés 
et distincts.

Le Comité du général De Gaulle finit par s’assurer l’appui com­
plet des mouvements de résistance français: c’est ce qui donnait du 
relief à l’autorité de fait que les Nations Unies lui ont accordée. 
Mais cet appui et cette reconnaissance ne lui conféraient pas encore 
la légalité. Ce n’est que l’universalité et la liberté des élections en 
France, (pii peuvent indiquer la volonté du peuple français quant 
à son gouvernement. Le fait que la masse relativement passive du 
peuple, ne s’était pas ouvertement prononcée contre le gouvernement 
de Vichy, et que la hiérarchie française n’avait pas dénoncé la léga­
lité de ce régime, laissait planer un doute au moins théorique sur 
les intentions définitives du peuple français. Les deux gouver­
nements de fait français restaient donc encore en face l’un de l’autre.

Mais les développements politiques et militaires tant en 
France qu’à l’extérieur, augmentèrent considérablement les pré­
somptions en faveur du Comité National, lequel voyait s’accroître 
tous les jours ses attributions et ses titres. Fn raison de la qualité 
des territoires qu’il administrait, de la participation à la guerre de 
vastes forces armées placées sous son commandement unique, 
enfin du volume des adhésions qui lui parvenaient de France même, 
le Comité National pouvait imposer son autorité plus fermement. 
Aussi, était-ce bien avec ce seul organisme (pie les Nations Unies 
traitaient les diverses questions intéressant la France. Dans les 
domaines diplomatique, militaire et économique, seuls comptaient 
les accords passés avec ses représentants. Lin fait, c’étaient le 
général De Gaulle et ses collaborateurs qui défendaient les intérêts 
de la France sur le plan international.
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C’est ainsi que le Comité National devint le Comité de Libé­
ration au lendemain des débarquements d’Afrique. Ses responsa­
bilités croissaient ainsi avec son autorité, qu’il savait faire respecter. 
Sans cela, la libération graduelle du sol national en juin 1944 aurait 
amené à la suite des troupes alliées, des représentants de l'AMG 
qui auraient traité ce grand pays comme ils le font de l’Italie ou 
de la Grèce. Ce sont les réclamations pressantes du général De 
Gaulle qui ont porté les Alliés à laisser au Comité de Libération 
l’administration civile des régions de la France dégagées de l’ennemi ; 
comme cela était déjà fait, d’ailleurs, en Afrique du Nord, en Syrie, 
à Madagascar et en Corse, cm’on avait reconquises à notre cause 16.

Il est vrai que le haut-commandement allié reste encore l'auto­
rité suprême sur tous les territoires qui sont dans sa juridiction 
militaire, pendant la période de transition. Cette mesure n’a pas 
été prise pour freiner tant soit peu le rythme de l'épuration politique 
que réclamaient les groupements avancés de la résistance. Elle 
s’explique, au contraire, par des considérations militaires et poli­
tiques que nous avons discutées au sujet de l’occupation amicale 
de territoires étrangers. Aussi les événements se chargeront bientôt 
de l’éliminer naturellement.

En somme, c’est donc bien le général De Gaulle et le Comité de 
Libération qui restaient les gérants officiels de la politique française. 
Et le succès des manœuvres politiques qui amenèrent le général 
à écarter peu à peu les collaborateurs qu’il dut prendre au moment 
des débarquements africains, prouve qu’il a été le seul mouvement 
de résistance effectif pour la poursuite de la lutte de la part des 
Français aux côtés des Alliés. Répétons ici qu’il n’a jamais eu 
de rival dans ce domaine. C’est toujours à lui que venaient les 
adhésions des groupes de résistance, d’une façon ou d une autre. 
C’est avec lui que les colonies françaises africaines, celles de l’Océanie 
et enfin celles de l’Amérique, manifestèrent ouvertement leur 
solidarité effective. Et nous avons dit que c’était bien ces circons­
tances (pii permirent au général d'avoir une assiette géographique 
et économique pour son mouvement, depuis le moment où il avait 
déclaré publiquement qu’il prenait la responsabilité de gérer les

16. On sait que dans ces campagnes les soldats alliés durent vaincre une 
résistance plus ou moins symbolique de la part des soldats fidèles a Vichy. Mais 
une fois la pacification faite, c’était bien à l’administration du général De Gaulle 
que ces territoires étaient remis.
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territoires qui résistaient à l'ennemi, pour on rendre compte au 
moment voulu aux autorités légitimes de la nation.

Mais encore une fois, cette situation ne donnait pas encore au 
Comité de Libération le droit de se considérer la source ultime de 
l’autorité en regard des questions françaises. Si certains enthou­
siastes étaient portés à le faire, le général lui-même se rendait 
compte de ses restrictions. 11 est vrai qu’il avait agi parfois comme 
s'il avait pour lui la légalité incontestée: et nous pensons ici plus 
particulièrement aux procès politiques d Alger. Nous ne devons 
pas oublier cependant que les Français vivaient alors une double 
révolution. La première, dans le pays même, qui devait s ajuster 
comme il le pouvait à la chute de la I roisième République. Ft la 
seconde, à l'extérieur, où les esprits réagissaient non seulement 
aux motifs et aux conséquences des actes de N ichy, mais encore 
à toutes les traditions paresseuses, égoïstes et retardataires du régime 
républicain qui n’avait pas su éviter la catastrophe. Or, dans les 
deux cas, toute révolution appelle inévitablement des mesures 
politiques qu'il n'est pas toujours facile de juger avec exactitude, 
et qui s’expliquent mieux par les tensions du moment.

Par une décision du 2 juin 1944, le Comité de Libération se 
muait en Gouvernement Provisoire de la République /■ rançaise, il la 
veille des débarquements alliés en Normandie. C’était la dernière 
étape vers la légitimité. Quelques jours après, le général De Gaulle 
mettait le pied en France où les Normands lui firent une ovation. 
Tour à tour, son autorité allait être reconnue par les Nations Unies: 
le 10 juin, c’était par la Belgique, le Luxembourg et la Tchécoslo­
vaquie; le 14 juin par la Pologne, le 15 par la Yougoslavie, et le 
20 par la Norvège. D’autres le firent moins vite: c’est ainsi que 
l’Angleterre, qui était probablement disposée à être plus réaliste, 
attendait encore le geste des États-Unis pour accorder ouvertement 
au général De Gaulle la reconnaissance politique qu’il méritait. 
Les événements se chargeaient d’ailleurs de précipiter ces réalisa­
tions. Quand les Alliés arrivèrent sur la Seine, les groupes armés 
clandestins et les effectifs du Maquis étaient incorporés dans l'armée 
française, sous l’autorité directe du général Koenig qui était désigné 
comme le gouverneur militaire de Paris, avec le nom de Forces 
Françaises de l’Intérieur (F.F.I.). Après la libération de Paris, 
qui fit une immense ovation au général De Gaulle, le statut du 
Gouvernement Provisoire était accepte comme tel par tout le 
monde. Fn hiver 1945, l’ambassadeur tie Trance aux États-Lnis
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signait solennellement la Déclaration commune des Nations l nies: 
la France reprenait ainsi aux côtés des Allies la place Qui 1 attendait 
après son éclipse passagère.

Notons aussi que le Vatican a donné son caractère définitif à 
cette reconnaissance. Déjà le 30 juin 1944, le Souverain Pontife 
recevait le général De Gaulle au Vatican, bien qu'il y eût encore 
un ministre du gouvernement de N icliy auprès du Saint-Siège. 
Ce geste laissait prévoir l'attitude prochaine île l'Église envers la 
nouvelle France. Fn effet, avant la fin de l’année, toutes les diffi­
cultés diplomatiques étaient aplanies entre le Saint-Siège et la 
France libérée, grâce aux efforts des diplomates romains et à ceux 
de Mgr Pierre Théas, évêque de Montauban, et de M. Charles 
Flory pour la France. Mgr Valerio Valeri, qui représenta le à atican 
à Vichy, regagnait bientôt Rome après une visite de courtoisie au 
général De Gaulle. Pendant fine son successeur était choisi, la 
France envoyait M. Jacques Maritain comme son ambassadeur 
au Vatican.

*
* *

La situation du Gouvernement Provisoire étant ainsi bien 
définie, la nouvelle France jouissait de tous les avantages diplo­
matiques lui permettant de protéger ses intérêts à l’étranger, et de 
procéder au relèvement intérieur du pays. Les problèmes écono­
miques étaient et restent encore les plus urgents; car la distribution 
des vivres est rendue fort difficile par la destruction des systèmes 
et des moyens de communication, qui a précédé la libération du 
territoire, sous le triple effort du sabotage des patriotes, des bom­
bardements des Alliés, et enfin des abus opérés par les Allemands 
en retraite. Par exempli», à ce moment, il n'y avait pas un seul 
pont intact sur le Rhône; les locomotives n'étaient pas suffisantes 
pour desservir toutes les localités; et les camions et l’essence étaient 
du luxe. Aussi des stocks s’entassaient dans les régions produc­
trices, sans pouvoir être transportés là où on en avait besoin. 
M. Paul Ramadier, ministre des vivres, et M. Pierre Mcndès- 
France, ministre de l’économie nationale, devaient faire de grands 
efforts pour satisfaire tout le monde. Mais ce n’est qu’en 194(3 
que la situation devait atteindre le minimum d’où on pourrait 
faire un départ d’amélioration sérieuse.

A côté de ces besoins immédiats, le gouvernement devait 
pourvoir à ceux qui sont normaux pour un peuple qui vient de
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reconquérir sa liberté. Il y avait d’abord celui de maintenir l’ordre 
et de faire respecter l'autorité centrale jusqu’aux coins les plus 
reculés du pays, et surtout là où la vie facile et dangereuse des 
maquisards avait donné aux braves l'habitude de ne compter que 
sur eux-mêmes. Les flottements du début se sont éliminés heureu­
sement avec le temps et le tact du général De Gaulle, qui n'a point 
voulu brusquer une population qui axait tant souffert et qui avait 
tant donné pour survivre dans la liberté. Il y a aussi le problème 
corrélatif de la justice envers ceux qui sont accusés de collaboration 
ouverte ou de trahison. L’amiral Este va fut condamné à mort 
pour n’avoir pas résisté aux Allemands en Tunisie où il était résident- 
général, et vit sa peine commuée à l'emprisonnement à vie. Bientôt 
le maréchal Pétain lui-même fut jugé et peu après Laval également17. 
Avec tout ce travail sur les bras, les cours ne chôment pas. Et pour­
tant d’ardents patriotes trouvent qu’elles ne vont pas assez vite en 
besogne, et qu’on ne poursuit pas à fond les collaborationnistes. 
Le général De Gaulle devait penser à la justice et à la pacification 
des esprits en se rappelant que les [lassions sont mauvaises conseil­
lères. Mais une révolution ne s’arrête pas brusquement.

En ligne avec ces problèmes, il y a enfin celui de la " ' 
extérieure, pour laquelle le général De Gaulle s’était toujours mon­
tré fort sensible. 11 avait d’ailleurs raison de vouloir que la France 
tienne vraiment une place de premier rang parmi les puissances. 
Le monde s’y attendait. Ce fut à la conférence de San-Francisco 
que la France devait donner toute la mesure de son relèvement 
dans l’ordre international. Les amendements quelle avait proposés 
aux conclusions de Dumbarton Oaks manifestent cette clarté de 
pensée qui caractérise l’esprit latin, et cette vision de la justice des 
nations dans un domaine plus élevé que celui de la simple diplo­
matie.

Malgré l’humeur qui vient activer ou ombrager parfois les 
horizons de la diplomatie, la France était donc écoutée de plus en 
plus dans le plan international. Tout ce crédit n’avait pas porté 
le général De Gaulle et ses amis à exiger pour leur gouvernement

17. Nous voyons ainsi la réplique aux fameux procès de Kiom, par lesquels 
le gouvernement de Vichy voulait discréditer la Troisième République et ses 
principaux chefs. On sait que ce procès ne vit jamais de conclusion; car les témoi­
gnages ne faisaient pas l’affaire de Vichy et encore moins de Berlin qui était 
l’un des instigateurs de ce procès. I.a justice de la Quatrième République parait 
plus au point et plus expéditive. Elle a l'autorité d'un gouvernement, dont 
l’idéal a l’appui de la très grande majorité de la nation.

4716
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plus qu’il n’avait le* droit. A ses ministres qui venaient lui demander 
plus de pouvoirs, il répondit que ni eux ni lui-même n’étaient élus 
par le peuple; et ils devaient tous faire pour le mieux jusqu’il ce que 
le suffrage populaire décide. En attendant, il ne voulait pas placer 
sur les épaules de ses ministres plus de responsabilité qu’ils n’en 
avaient réellement. 11 s’était contenté d’assumer devant le pays 
toute la responsabilité de son gouvernement jusqu’aux élections 
générales. On sait (pie celles-ci eurent lieu en octobre 1945 et que 
cinq mois plus tard le général De Gaulle se retirait de la vie ’ " ■
pendant que l’Assemblée Constituante élisait M. Gouin à sa place. 
Ayant bien mérité de la patrie et de l'humanité, le général De Gaulle 
emportait dans sa retraite la sympathie de tous. L’avenir seul 
peut nous dire si cette retraite volontaire est définitive, ou si un 
jour ou l’autre le général devra encore répondre à l’appel de la 
patrie.

Par suite la France a pu retrouver peu il peu sa stabilité inté­
rieure dans le domaine économique et politique, et s’imposer défi­
nitivement connue une des cinq grandes puissances en état de 
faire sentir directement son influence dans les affaires mondiales. 
La part qu’elle a prise dans les problèmes internationaux de l’après- 
guerre et dans la préparation des préliminaires de la paix, lui a 
permis de faire prévaloir ses légitimes ambitions à cet égard. D’au­
tre part, elle a trouvé plus de calme dans sa vie intérieure, malgré 
les bruyantes différences des partis politiques.

Elle a pu ainsi préparer une nouvelle constitution, se donner 
un Parlement régulier et faire élire un Président de la République 
qui lui donne ainsi un chef de l’État et la source de pouvoir indis­
pensable à une nation. Ces événements ont d'ailleurs été amenés 
naturellement par une série d’actes qui ont parachevé la norma­
lisation politique de la France, prélude de son relèvement général 
et définitif.

En effet, une des tâches essentielles de l'Assemblée Consti­
tuante élue en octobre 1945 était de préparer une nouvelle cons­
titution. Un premier projet était rejeté par un referendum populaire. 
Aussi fallut-il procéder à l’élection d’une nouvelle Constituante 
le 2 juin 194(3, pour établir un nouveau projet qui ne concentrerait 
pas trop de pouvoir dans une chambre élue au suffrage direct. 
Cette fois-ci, la charte nouvelle était présentée et acceptée le 
13 octobre 1946 par un plébiscite. Sur la base de cet acte, qui 
prévoit un Parlement composé d'une Assemblée Nationale (sem-

6696
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blablc à l’ancienne Chambre des Députés) et d’un Conseil de la 
République (analogue moins puissant de l’ancien Sénat), l’Assem­
blée était élue le 10 novembre 1946 et le Conseil était choisi le 
S et le 15 décembre 1946 par une élection au second degré, apres 
que le 24 novembre précédent on eut élu les collèges électoraux 
prévus pour cette fonction.

Tout en préparant enfin l’élection du Président de la Répu­
blique, la France se donnait par ses législateurs un président et 
premier ministre intérimaire. C'est pendant les quelques semaines 
de l'administration de M. Léon Plum, auquel cette charge était 
confiée, que l’alliance anglo-française fut amorcée avec succès.

Aux termes de la Constitution d’octobre, c’est tout le Parle­
ment qui doit élire le Président de la République; tout comme 
autrefois la Chambre et le Sénat réunis à Versailles en Assemblée 
Nationale déchargeaient la même fonction. Dans la même salle 
historique des délibérations attenante au Palais de Versailles, 
le 16 janvier 1947, le nouveau Parlement français proclamait donc 
M. Vincent Auriol à la suprême dignité de l’État par 452 voix sur 
895 votants possibles. Le chef socialiste, qui avait aussi l’appui 
des voix communistes, venait ainsi en tête, avec une majorité 
de 21U voix sur le candidat du MRP, son plus proche concurrent. 
Depuis 1940, c’était la première fois qu’un président de la Répu­
blique français était régulièrement élu par un vote populaire.

Ainsi donc, la France a désormais ses cadres constitutionnels 
dûment organisés et remplis. Après avoir choisi son Parlement 
qui est une émanation de la volonté populaire, elle a également 
un chef de l’État qui est la source immédiate du pouvoir dans le 
pays, il est vrai que cette stabilisation constitutionnelle de la 
France ne signifie pas encore la fixation définitive de sa situation 
générale. Il faudra encore qu’elle se donne un gouvernement selon 
les formes prévues par la Constitution, et qui soit acceptable au 
Parlement envers lequel il est responsable. Dans l’état présent 
des partis en France, ce choix peut manquer de stabilité pendant 
quelque temps. Mais, si même la normalisation complète de la vie 
politique française manifeste quelque lenteur, du moins le problème 
fondamental tie l’autorité politique en France est résolu: ce qui 
permet de prévoir que les Français vont finir par s’organiser pacifi­
quement pour leur avantage propre et pour celui du monde.

Thomas Greenwood,
Professeur à l’Université de Montréal.
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AMINOPLASTES, par P. Talet, ingénieur I.C.T., directeur du laboratoire 
de recherches de la Nobel française. Préface de J. Ducvaux, professeur au 
Collège de France. Collection « Matériaux de synthèse », 1 vol. éd. 1946, 
in-Si, avec 35 figures. Broché 280 fr. Paris, Dunod.

Au cours de ces dernières années, en France, l’attention s’est portée de pré­
férence sur les résines thermoplnstiques. Il ne faut pas en déduire que tout a été 
dit sur les thermodurcissables; ainsi, à l’étranger, les aminoplastes ont pris du 
fait de la guerre une extension que, seule, la production insuffisante d’urée a 
pu limiter. Enfin, de nombreuses voies insuffisamment explorées ouvrent des 
perspectives intéressantes sur l’avenir. Cet ouvrage fait le point sur la théorie 
des condensations urée-formol et analogues, sur la fabrication des aminoplastes 
simples ou modifiés et leurs applications industrielles. Les spécialistes des ma­
tières plastiques, des vernis, des colles, des textiles, du bois et de toutes les indus­
tries (pii font appel aux résines synthétiques liront ci livre avec profit. Quant a 
ceux qui s'intéressent à la chimie en général, ils pénétreront dans le domaine des 
macromolécules à la faveur de cette étude sur des produits très représentât ifs 
de cette catégorie.

LES RÉSINES VIXYLIQEES, par II. Gihei.lo, Ingénieur K.C.I.L., ancien 
directeur du laboratoire de recherches de la Nobel française, attaché a la 
direction des matières plastiques de la Compagnie de Saint-Gobain. Préface 
de ,1. Duclaux, professeur au Collège de France. (Collection « Matériaux 
de synthèse »), 1 vol. éd. 1916, in So, NN-224 pages, avec S figures. Broché 
260 fr. Paris, Dunod.

Les résines vinyliques, contrairement il une opinion trop répandue, sont 
connues depuis une trentaine d’années. Ce sont des composés de haut poids 
moléculaire préparés à partir de monomères contenant le groupe vinyle. Ces 
corps possèdent une importance technique, théorique et économique considérable. 
Le présent ouvrage fait le point des connaissances actuelles. Outre une impor­
tante documentation, il contient également de nombreuses indications pratiques 
permettant aux fabricants de préparer des produits nouveaux, aux utilisateurs 
de choisir la résine vinylique, la mieux appropriée au but qu’ils poursuivent. 
Cet ouvrage est donc susceptible de contribuer au développement des industries 
les plus variées: matières plastiques, industrie, eaoutchoutière, peintures et 
vernis, industrie électrique, moulage, industrie textile, etc.; ii peut même rendre 
de précieux services à l'art dentaire, à la médecine et a la pharmacie. Enfin, une 
partie analytique assez détaillée donne aux chercheurs la possibilité d'étudier 
les matières nouvelles apparaissant périodiquement sur le marché, et aux utilisa­
teurs de contrôler les produits livrés par leurs fournisseurs.
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ARCHITECTURE PRÉFABRIQUÉE, par Pol Abraham, Architecte diplôme 
par le Gouvernement. Architecte en chef de la reconstruction d'Oriéans. 
(Études de synthfc.se et de documentation, « I.’Artualité technique ». 1 vol. 
éd. 1946, in-So. VI-144 pages avec 69 figures. Broché 240 fr. Paris, Dunod.

L’auteur ne se limite pas à la description des procédés de construction au 
moyen d’eléments préfabriqués et à leur mise en œuvre; la première partie de 
son ouvrage est consacrée aux conditions techniques du bâtiment telles que les 
progrès les plus récents de la science appliquée les imposent aujourd’hui. Ce livre 
qui s’adresse aux architectes et aux entrepreneurs spécialistes du bâtiment sera 
lu avec profit par les ingénieurs et par tous ceux qui s’intéressent â la planifi­
cation des activités du bâtiment.

LES ERODE ITS RÉSINEUX, gemmes, colophane et dérivés, par H.
Lombard, ancien élfcve de l’École normale supérieure, agrégé de l’Université,
docteur fcs sciences. (Collection <i Matériaux de synthèse »). 1 vol. éd. 1946,
in So. XVI-288 pages avec 25 figures. Broché 385 fr. Paris, Dunod.

Par produits résineux, il faut entendre les secrétions de pin ou gemmes, 
la colophane, les essences de térébenthine, les goudrons de pin; l’exploitation de 
la forêt landaise les fournit en abondance, ce qui permet à la France d’occuper 
dans cette branche la deuxième place du marché. Leurs applications ont été 
très développées pendant la guerre; d’autre part, leur étude chimique a fait 
récemment des progrès considérables; il est donc doublement opportun d’apporter 
au public une documentation d'ensemble sur les produits résineux naturels. 
Centré sur la colophane, aucun élément permettant de «situer» chimiquement, 
biologiquement, industriellement, économiquement cette résine n'a été cependant 
négligé; c’est pourquoi on trouvera dans ce livre des déve oppements et surtout 
une abondante bibliographie, consacrés à la comparaison de la colophane avec 
es autres résines naturelles, â la récolte et au traitement de la gemme, etc. Natu­
rellement, l’exposé des propriétés chimiques de la colophane, ou plutôt de l’acide 
abiétique qu! en est le constituant essentiel, et qui joue vis-à-vis d’elle le rôle 
de terme de référence, forme le corps de l’ouvrage. Il est suivi de l'étude des 
principaux dérivés de la colophane, et de leurs applications. Ce livre sera utile 
aux chimistes qui s’intéressent aux résines naturelles, aux botanistes, aux phar­
maciens, aux industriels traditionnellement consommateurs de colophane, pape­
tiers, savonniers, fabricants de vernis, enfin à tous ceux qui s’intéressent aux plasti­
fiants, aux huiles de graissage, aux huiles siccatives, aux produits détersifs et 
émulsifiants, etc.
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SÊCl R1 TÉ Dk L’OCCIDENT, RI HR, RHIN, par Louis-F. A un eut, 1 vo- 
lumo, 6d. 19-10 in-10, 140 pages. Broché SO fr. (Librairie Armand Colin, 
103 Boulevard Saint-Michel, Paris Ve).

A 1 heure où se poursuivent les conversations, prélude des décisions dont 
dépendra la sécurité mondiale, voici un ouvrage singulièrement opportun.

M. Louis F. Aubert analyse avec méthode et [>énétration les formes et les 
conditions de contrôle, ainsi (pie les modalités de l’occupation et du gouvernement 
de la rive gauche du Rhin et de la Ruhr, à confier à l’Organisation des Nations 
Unies. Ces territoires, enlevés à l’Allemagne et pris en tutelle par l’O. N. U., 
pourront ainsi devenir « la plus significative des expressions régionales d'un 
système de sécurité collective ».

Tel se présente ce volume, riche de faits, d’idées et de suggestions qui éclai­
reront non seulement le public français, mais aussi nos alliés, et dont pourront 
particulièrement faire leur profit ceux qui se trouvent appelés ù assumer la res­
ponsabilité de la paix du monde.

ORIENTATIONS... Vingt-six causeries sur les carrières prononcées ù Radio- 
Collège au cours de l’année 1943-1944, par le Rév. Père M.-Alcantara Dion, 
franciscain, 1 vol. éd. 1945, 207 pages, 5 x V/2 , broché, $1.00, Montréal, 
Qué. Éditions Pax Bonum.

il ne faudrait pas, comme le fait remarquer M. l’abbé Napoléon Pepin dans 
la préface c qu un hasard décidât de l'avenir de nos jeunes gens. Déjà ils peuvent 
compter sur les conseils du directeur de leur âme et de leurs études, sur la mé­
thode scientifique des tests, sur 1 intuition raisonnée que donne aux instituteurs 
la grace de leur vocation; mais encore faut-il que nos élèves connaissent l’exis­
tence de telle ou telle profession pour.<onger à s’y consacrer. »

Orientations... ce volume devrait se trouver dans toutes les bibliothèques des 
familles où il y a des jeunes gens, jeunes filles qui grandissent et qui cherchent 
sV orienter définitivement leur vie. C’est un guide jkjui- les parents, les éducateurs 
et {Kjur les étudiants eux-mêmes. D’une lecture utile et agréable il découvre des 
horizons nouveaux qui s’ouvrent de plus en plus nombreux devant la jeunesse 
du Canada. Voici quelques titres de causeries: <t le médecin, l’ingénieur civil, 
le journaliste, le financier, l’ingénieur agronome, le biologiste, le dentiste, l’édu­
cateur, l'hygiéniste, le sociologue, le prêtre, etc., etc...

J.-R. L.

JR IA IS MOS ACTION I)E GRACES, par Antonio Villeneuve, prêtre. 
1 vol. éd. 1945, 109 pages illustrées, format 414 x 6}4 . En vente partout 
et chez Fides â Montréal $0.50 (par la poste $0.55).

Ce volume de forme pmtique et de belle présentation artistique aidera gra. 
dement à bien employer le temps qui suit immédiatement la sainte communion-
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IA.S enfants ainsi que les personnes plus Agées, dans les écoles, les collèges, les 
séminaires sauront en tirer profit. _

1ère Partie - Thèmes pieux et religieux: La gloire de Dieu; l’Union au Christ 
par la communion; Pratique de l’action de grâces.

2ème partie— Actions de giâces pour chaque jour de la semaine. La pré- 
senation typographique mérite d’être soulignée.

J.-R. L.

I.E LANGAGE POLI'LA IRE, grammaire, syntaxe et dictionnaire du Français 
tel qu’on le parle dans le peuple avec tous les termes d’argot usuel, ;>ar 
Henri Haithe. Un volume in-So nouvelle édition 1940. Ouvrage couronné 
par l’Académie française, 231 pages, broché 200 fr. Paris, Payot.

Le présent volume est divisé en deux parties. I. Grammaire et syntaxe. 
IL Dictionnaire du Langage populaire parisien.

Comme toute langue répandue et d’usage courant le langage populaire 
possède sa propre grammaire et sa syntaxe qui lui est particulière. On saura gre 
A l’auteur de nous présenter une si grande variété d’expressions croquées sur le vif.

L’auteur le fait remarquer: « Cet ouvrage est écrit non seulement pour les 
savants et les étudiants mais aussi, au point de vue pratique, pour le publie: 
touriste, étranger, provinciaux, <jui n’entendent pas le parler . lire de la 
capitale. De même il peut servir aux écrivains, auteurs dramatiques et roman­
ciers qui mettent en scène dans leurs œuvres les gens du peuple, et A tous ceux, 
enfin, qui par profession ou par goût désirent connaître exactement le français 
populaire tel qu’il est parlé réellement à Paris ».

Nous remarquons qu'un grand nombre de mots, d expressions, de phrases, 
cités au cours de ce travail se retrouvent exactement dans le langage populaire 
du Canada français.

J.-R. L.

DE CE MONDE Ql'l PASSE... par Pierre Ahvki.. Un volume de 1911, in-ltl 
Jésus avec illustrations do M. Besson, 242 pages, broché 2.5 fr. Paris (6e) 
Librairie Académique Perrin, 35 Quai des Grands Augustins.

Nous sommes heureux de présenter :\ nos lecteurs ce volume de vers qui lors 
de sa publication en France fut accueilli par les critiques de la façon la plus 
enthousiaste. Aussi fut-il jugé digne du grand prix des « Amis de la Revue des 
Poète s », [mis par la suite couronné pur l’Académie Française.

L’auteur bien qu’il se presente sous un pseudonyme n’est pas etranger au 
Canada. Kn effet il fut, il y a plus d’un quart de siècle, un de nos prédicateurs 
du carême A Notre-Dame et A l’époque il publia quelques articles dans la Revue 
Canadienne.

84
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Txis poèmes do Pierre Arvel dans « De ce Monde qui passe » sont d’une 
inspiration toute chrétienne. Dans des vers harmonieux et bien rythmés il célébré 
les beautés de ce monde dans « Hymne à la Lumière », « Poème des quatre sai­
sons », «La Neige», «Sous les frondaisons d’or», «Rêve automnal», etc. 
Plus loin quelques pensées sur le terrible fléau de la guerre dans « Le Réveil », 
« L’Église bombardée », « Messe solitaire », « Ia? triomphe de la mort », « Onze 
novembre » et dans « Ailes brisées » où l'auteur raconte le deuil d’une famille 
canadienne dont le fils sombra dans un avion à l'entrainement avant son départ 
pour le combat outre-mer.

D’autres poèmes enfin méditent les sujets comme ceux-ci: « Justice de Dieu », 
« Folie divine », « Et verbum caro factum est », « La Crèche », « Et hahitavit 
in nobis », « Si Jésus revenait au monde », « Cloches de Pâques »,« Nappe Eucha­
ristique », « A la Vierge Marie », etc.

Tous ces sujets sont présentés sous des vers simples, doux, clairs dans un 
vocabulaire riche et varié à souhait qui sauront plaire et intéresser le lecteur.

J.-R. L.

MESURES ET ESSAIS ÉLECTRIQUES, par L. Pastouriadx, Inspecteur 
Général de l’Enseignement technique et A. Varoquaux, Directeur de l’École 
Nationale professionnelle de Nancy. 1 vol. éd. 19-10 in-Si, 292 pages avec 
figures. Cartonné 165 fr. Bibliothèque de l’Enseignement scientifique, 
Paris, Librairie Dclagrave, 15 rue Soufflot.

L’auteur a partagé -45 manipulations électriques en deux parties. La « 1ère 
partie — Mesures de Laboratoire » contient 20 manipulations où dans chaque 
cas le processus â suivre est décrit ainsi que le matériel nécessaire pour la mani­
pulation avec en plus, s’il y a lieu, le choix et le montage des appareils et quelques 
applications. La « 2e Partie — Essais de Machines » présente une suite de 
manipulations où dynamos, moteurs, transformateurs, etc... sont essayés pour 
en déterminer leurs caractéristiques, rendement, puissance, etc...

Ce volume sera fort apprécié des étudiants, techniciens ou ingénieurs qui se 
destinent à la Section d’électricité mais aussi de tous ceux qui ont à faire des 
essais électriques dans l’Industrie même.

J.-R. L.
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LISTE DE VOLUMES REÇUS RÉCEMMENT À LA 
BIBLIOTHÈQUE DE L’ÉCOLE POLYTECHNIQUE

ASTRONOMIE

American (The) Nautical Almanac for 1947 — Nautical Almanac Office — 
U.S. Printing Office, Washington — 1946.

Text-Book on Spherical Astronomy — W M. SMART - Cambridge Uni­
versity Press. Toronto — 1914.

Handbook of Meteorology — F. A. BERRY, jr., BOLLAY, K. — McGraw­
Hill Book Company, N.Y. — 1945.

CHAUFFAGE et VENTILATION

Exhaust Hoods — J. M. DALLA-VALLE -—The Industrial Press, N.Y.— 
1945.

The Efficient Use of Fuel — Fuel Efficiency Committee of the Ministry 
of Fuel and Power — Chemical Publishing Co., Inc., Brooklyn — 1945.

CHIMIE

Chemical Engineering Catalog 1946-47 — American Institute of Chemical 
Engineers—Reinhold Publishing, N.Y. — 1946.

Methods of Analysis of the A.O.A.C.—6th ed. 1945 — Association of Off. 
Agricultural Chemists — Washington — 1945.

Coal Preparation — David R. MITCHELL and others — American Institute 
of Mining and Metallurgical Engineers, N.Y.— 1943.

Vapor Absorption — Edward LEDOUX — Chemical Publishing Co. Inc., 
Brooklyn — 1945.

Glycerin, Industrial and Commercial Applications - G. LEFFINGWELL 
and Milton LESSER — Chemical Publishing Co. Inc., Broaklyn — 1945.
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Catalytic Chemistry — Henry V illiam I.OIISF. — Chemical Publishing Co 
Inc., Brooklyn — 1945.

Chemistry for Electroplaters — C. B. F. YOUNG — Chemical Publishing 
Co. Inc., Brooklyn — 1945.

Surface Active Agents —C. B. F. YOUNG and K. \V. COONS — Chemical 
Publishing Co. Inc., Brooklyn — 1945.

Handbook of Chemistry — Norbert Adolph LANGE and others — Hand­
book Publishers Inc., Sandusky, Ohio — 194(1.

Chemistry (The) of the Carbon Compounds — Vol. Ill —Victor bon 
RICHTFR and others — Elsevier Publishing Co. Inc., N.Y.—• 1940.

Chemistry (The) and Technology of Food Products — Vol. I — Morriss B. 
JACOBS -— Interscience Publishing Co. Inc., N.Y. — 1944.

Chemistry (The) and Technology of Food and Food Products — Vol. II —•
Morris B. JACOBS — Interscience Publishing Co. Inc., N.Y.— 1944.

Physical Methods of Organic Chemistry — Vol. 1 — Arnold WFISSBKR- 
GER, ed.— Interscience Publishing Inc., N.Y.— 1945.

Physical Methods of Organic Chemistry — Vol. II — Arnold YVELSS- 
BERGER, ed.— Interscience Publishing Inc. N.Y. — 1946.

Photosynthesis and Related Processes—Vol. I — Eugene I. RABINO- 
WITCH — Interscience Publishing Inc., N.Y.— 1945.

Advances in Colloid Science — Vol. il — II. MARK and G. S. WHITBY, 
eds.— Intersciencc Publishing Inc., N.Y.— 1946.

Advances in Nuclear Chemistry and Theoretical Organic Chemistry —
R. FI. BURK and Oliver GRUMM1TT, eds.— Interscience Publishing 
Inc., N.Y. — 1945.

Major Instruments of Science and their Applications to Chemistry —
R. E. BURK and Oliver GRUMMITT, eds. — Interscience Publishing 
Inc., N.Y. — 1945.

Organic Preparations.— C'onrad WEYGAND— Intercourse Publishing Inc., 
N.Y.— 1945.

Industrial Oil and F'at Products — Alton E. BAILEY — Interscience Pub­
lishing Inc., N.Y. - 1945.

Phosphates and Superphosphate — A. N. GRAY — Interscience Publishing 
Inc., N.Y.— 1943.
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CONSTRUCTION

Transition Curves for Highways — Joseph BARNETT — Gavernmont 
Printing Office, Washington-— 1940.

Steel Construction Manual — American Institute of Steel Construction, 
N. Y.— 1940.

Building Construction Estimating —George II. COOPER — McGraw-Hill 
Book C’a., N.Y.- 1945.

Estimating Building Costs —3rd ed.— Chas. E. DINOMAN— McGraw­
Hill Book Co., N.Y.— 1944.

Theory and Practice of Reinforced Concrete —- 2nd ed.— Clarence \V. 
DUNIIAM — McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 1944.

DIVERS

U. S. Official Postal Guide 1945, Vol. I No I — U. S. Government Printing 
Office, Washington — 1945.

Smithsonian (The) Institution (Annual Report 1945) — U.S. Government 
Printing Office, Washington — 1945.

Science—the endless frontier — July 1945 — Yannahar BUSH — U.S. 
Government Printing Office, Washington — 1945.

Bibliography of Industrial Hygiene 1900-194.1 (Public Health Bull. No. 2S9)— 
Ellen F. BELLINGHAM — U.S. Office of Education, Washington — 1945.

Vocational-Technical Training for Industrial Occupation 1944 (Bull. 
No. 228) — Consulting Committee for Vocational Education — U. S. Office 
of Education, Washington — 1944.

Hydraulic Tables — 2nd ed.— U.S. Army Chief of Engineers — U.S. Govern­
ment Printing Office, Washington — 1944.

Annuaire statistique — Québec 1940— Ministère de l’Industrie et du Com­
merce, Québec — 1946.

A Guide to Universities and Professional Schools in the United States — 
Carter V. GOOD.— American Council on Education, Washington— 1945.

Faits et statistiques sur l’instruction primaire au Québec — Huet MAS­
SUE — Montréal — 1940.

Index to the Journal of the American Statistical Association — Vols. 1-34 
— 1888-1939 — M. S. HEIDINCSFIELD qne H. R. HOSEA — American 
Publishing Association, Washington — 1941.

Directory of Swiss Manufacturers and Producers, 1945-46 — Swiss Office 
for the Development of Trade, Zurich — 1946.
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Tables of I.agrangian Interpolation Coefficients — Work Projects Admi­
nistration of Federal Works Agency — Columbia University Press, N.Y.— 
1944.

English-French and French-Knglish Technical Dictionary — Francis 
GUSSET — Chemical Publishing Company, Brooklyn, N.Y.— 1910.

Pêche et Chasse — Fsdras MIN VILLE, Ed. Dir.— Editions Fides, Montréal — 
1940.

Right Thinking -— Edwin Arthur BURTT — Harper à Bros., N.Y.—1940.

ÉLECTRICITÉ

Piezo-électricité — Théorie et pratique —■ Ed. PALMANS —Éditions Tech­
niques, Anvers— 1940.

Radar, What it is — John F. RIDER and G. C. BAXTER-ROWE —John F. 
Rider Publisher, N.Y.— 1940.

American Electricians’ Handbook — Terrell CROIT and C. C. CARR — 
McGraw-Hill Book Company, N.Y.— 19-12.

Electricity and Magnetism — A. S. RaMSEY — Cambridge University 
Press, London — 1940.

Luminous Tube Lighting — Henry A. MILLER — Chemical Publishing Co., 
Brooklyn N.Y.— 19-10.

Electrical Protective Equipment and Power-Factor Correction — E. S.
Lincoln — Essentials Book, N.Y.— 1945.

Radar—What Radar Is and How it Works — Orrin E. DUNLAP, jr.— 
Harper Bros., N.Y.— 1940.

Industrial Electric Furnaces and Appliances — V’. PASCIIKIS — Inter­
science Publishing, Inc., N.Y.— 1945.

Piezoelectricity — Walter Guyton CADY — McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 
1940.

Electronics Dictionary — Nelson M. COOK and John MARKUS — McGraw­
Hill Book Co., N.Y.— 1945.

High-Frequency Induction Heating — Frank W. CL'RTIS—McGraw- 
Hill Book Co., N.Y.— 1944.

Transmission Lines — Fred C. DeWEESE — McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 
1945.

Electrical Coils and Conductors — Herbert Bristol DWIGHT — McGraw­
Hill Book Co., N.Y.— 1945.
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Basic Electrical Engineering — A. E. FITZGERALD — McGraw-Hill Book 
Co., N.Y.— 1945.

Pulsed Linear Networks — Ernest FRANK — McGraw-Hill Book Co., N Y — 
1945.

Elementary Electric-Circuit Theory — Richard II FRAZIER — McGraw­
Hill Book Co., N.Y.— 1945.

Switchboards and Panelboards E. S. LINCOLN Essential Books. 
N.Y. - 1945.

Industrial Electric Control — E. S. LINCOLN — Essential Books, N.Y.— 
1945.

GÉOLOGIE ET MINES

Structural Geology — Marland P. BILLINGS — Prentice-Hall, N.Y.— 1940.

Minerals Yearbook — 1941 — U. S. Government Printing Office, Washington 
— 1943.

Minerals Yearbook — 1942 — U.S. Government Printing Office, Washing­
ton — 1943.

Minerals Yearbook — 1943 — U.S. Government Printing Office, Washing­
ton — 1945.

Minerals Yearbook — 1944 — U. S. Government Printing Office, Washing­
ton — 1946.

HISTOIRE

The Story- of Avimo — Avimo Limited — Glovers Ltd., Bristol — 1944.

Histoire des Sciences et de leurs Applications — Louis BOURGQIN 
Éditions de l’Arbre, Montréal — 1945.

The French Railroads and the State—Kimon A. DOFKAS — Columbia 
University Press, N.Y.— 1945.

The Coming Age of Rocket Power —G. Edward PENDRA Y — Harper 
& Bros., London — 1945.

INDUSTRIES DIVERSES

Plastics Mold Engineering — J. H. DUBOIS and \V. I. PRIBBLE — General 
Publishing, Toronto— 1946.

Pottery and Porcelain (The Book of) Vol. I — Warren E. COX — Crown 
Publishers, N.Y.— 1946.
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Pottery and Porcelain (The Book of) Vol. II — Warren K. COX — Crown 
Publishers, N.Y.— 1946.

History of Photography — Joseph Maria EDER — Columbia University 
Press, N.Y.— 1945.

MATHÉMATIQUES

Arithmétique — huitième et neuvième années — Clercs de St-Viateur — 
Librairie St-Viateur, Montréal — 1946.

Higher Mathematics for Students of Chemistry and Physics — J. W. 
MLLLOR — Dover Publications, N.Y.— 1916.

Partial Differential Equations of Mathematical Physics — H. BATE- 
MAX — Dover Publications, X.Y.— 1944.

Engineering Drawing and Descriptive Geometry — C J. WALSH — Har­
vard University Press, Cambridge — 1945.

Statistical Quality Control Eugene L. GRANT — McGraw-Hill Book Co., 
Inc., N.Y. — 1946.

MÉCANIQUE

Welded Pipe Fabrication — Arthur R. BERRY — Arthur R. BERRY, 
Baton Rouge, La.— 1946.

Industrial Equipment Handbook — 1946— J. V. DERAGOX, man, ed.— 
National Business Publications, Garden Vale, P. Q.— 1946.

Machine Tool Guide — Engineering Data — Tom C. PLUMRIDGE and 
others — General Publishing Co. Ltd., Toronto — 1945.

Steam Power Plant Auxiliaries and Accessories 2nd ed.— Cerrell Croft, 
ed.— McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 1946.

Air Compressors — Eugène W. F. FELLER — McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 
1944.

Boiler Room — Questions and Answers — Alex. HIGGINS — McGraw­
Hill Book Co., N.Y. - 1915.

MÉTALLURGIE

Alpaste — Aluminum Company of Canada, Montréal — 1946.

Colorimetric Determination of Traced of Metals — E. B. SANDELL — 
Interscience Pub. Inc., N.Y. 1914.

The Journal of the Iron and Steel Institute — Vol. 151 No. 1, 1945 
K. IIRADLAM-MORLEY, ed.— Iron and Steel Institute, London — 1945.
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Metallurgy (The) of Steel Castings — Charles Willers BRIGGS — McGraw­
Hill Book Company, N.Y.— 1910.

Influence (The) of Port Design on Open-Heart Furnace Flames .1, H.
CHESTERS and M. W. THRIXG— Iron and Steel Institute, London
1946.

ORGANISATION INDUSTRIELLE

Training within Industry, Report 1940-45 - Consulting Committee on 
Vocational Education — U. S. Office of Education, Washington — 1944.

Management of Inspection and Quality Control — J. M. JlIRAN — Harper 
& Bros. Publishers, N.Y.—- 194.5.

Industrial Organization and Management — Lawrence L. BETHEL, 
F. S. ATWATER and G. H. E. SMITH — McGraw-Hill Book Co., N.Y.— 
19-1.5.

PHYSIQUE

What are Cosmic Rays ? — Pierre AUGER — University of Chicago Press — 
194,5.

Atomic Spectra and Atomic Structure — Gerhard HERZBERG and J. W . T
SPINKS— Dover Publications, N.Y.— 1941.

Hydrodynamics — Sir Horace LAMB — Dover Publications, N.Y.— 194.5.

Why Smash Atoms ? — Arthur K. SOLOMON — Harvard University Press, 
Cambridge — 1945.

Climatology — Berhard HAURWITZ and Jas. M. AUSTIN — McGraw-Hill 
Book Co., N.Y.— 1944.

RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX

Proceedings of the Society for Experimental Stress Analysis Vol. 3, No. 1,
1945 —Society for Experimental Stress Analysis — Addison-Wesley Press, 
Inc., Cambridge, Mass.— 194.5.

Proceedings of the Society for Experimental Stress Analysis Vol. 3, No. 2,
1946 — Society for Experimental Stress Analysis — Addison-Wesley Press, 
Inc., Cambridge, Mass.— 1946.

Proceedings of the Society for Experimental Stress Analysis Vol. 4, No. 1,
1946 — Society ftr Experimental Stress Analysis — Addison-Wesley Pre-s, 
Inc., Gambrdige, Mass.— 1946.

A.S.T.M. Standards (1946 Book of) Part 1-B — A.S.T.M., Philadelphie — 
1946.



VIE DE L’ASSOCIATION

Nous vous donnons ci-dessous un resume des activités qui ont 
marque la tenue de I assemblée et du banquet annuel de notre 
Association au début du mois de fév rier, suivi de la rubrique habi­
tuelle des nouvelle- et du texte des rapports présentés par les 
section- et le conseil centre! a I assemblée annuelle.

i

A'.-i.mui.i'.i: awi ki.i.i:

b assemblée ; Ile lut tenue cette année dan- I après-midi 
du s février, dans l’amphithéâtre de l’École Polytechnique, à 
-'•bit lieiire- p.m. I .n \ iron '.Kl membres de b Associât ion étaient 
presents, l-.lle lut pré-idée par monsieur J.-A. Meauehemin, 'II, 
ingéniour-on-chof de la Régie Provinciale de l’Électricité. Les 
rapports présente- a cette assemblée sont publiés un peu plu- 
loin sous cette même rubrique, be- élections annuelles ont donné 
le résultat suivant :

Plus par acclamât ion :

Élus

Président : 
2e Vice-président : 

Serré) aire-t résorii r :

M. .I.-Nap. b.woKi.iKH, '10, 
AI. Krnest l..\vicj.xk, '16,
AI. Henri ( I a r dkkuov, '33.

directeurs jiar ballottage:
AI AI. I lent i Ai nia . '43,

(!u.v Hk.u'dkt, ’3S,
Poland RfUKAf, '32,
René ( vit, '23,
Roméo ( bvrvHKAr, Ml, 
Hugène S a i\t-.I k a x, M7.

Les représentants régionaux nommés par les conseils des sec­
t ions sont les suivants:

AI -Ai. I bald A k i.ii \ m mai i.t, '27, pour la section de Québec. 
Roger I.kssahd, 11, pour la section d'Ottawa-llulh 
I.eandre Pauk, 30, pour la section Nord de Québec 

et d'( )nf arin.

4
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Banquet annuel

IjC banquet annuel 1947, qui eut lieu dans la soirée du 8 février, 
fut accompagné d'une température vraiment peu clémente. Malgré 
une tempête, qui compte parmi les plus considérables de l’hiver, 
367 personnes étaient présentes dont 2S1 diplômés. Le nombre 
d'invités d’honneur était de 20 personnes. Nous avions, à cette 
occasion, comme invité d’honneur le Révérend Père Noël Mail­
loux, o.i>., directeur de l'Institut de Psychologie de l'I niversité 
de Montréal. 11 a prononcé une causerie très intéressante sur 
« La Technique et l’Homme ».

I>e banquet était présidé par monsieur ,1.-Napoléon Langelier, 
notre nouveau président. Immédiatement avant le banquet, 
l’Université de Montréal a décerné le grade honorifique ès .Sciences 
Appliquées à deux de nos confrères: Monsieur Aimé Cousineau 
de la promotion 1909, directeur du Service d’Urbanisme de la ville 
de Montréal et monsieur Huet Massue de la promotion 1913, 
ingénieur de la Compagnie Shawinigan Water A Power.

Parmi les invités d’honneur, on remarquait les personnages 
suivants: l'IIonorable Orner Côté, secrétaire provincial; l’Hono­
rable Roméo Laurin, ministre provincial des Travaux publics; 
Monseigneur Olivier Maurault, recteur de U niversité de Montréal; 
monsieur Augustin Frigon, D.Sc., I.C., C.M.O., président de la 
Corporation de l’École Polytechnique et directeur général de la 
Société Radio-Canada; monsieur Ignace Brouillet, directeur de 
l’École Polytechnique; son Honneur le maire de Montréal, mon­
sieur Camilien Iloude; monsieur Adrien Pouliot, doyen de la 
Faculté des Sciences de l’Université Laval; monsieur Emile Massi- 
cotte, président de l’Association Générale des Diplômés de l'Uni­
versité de Montréal; monsieur E. A. Ryan, président de la Corpo­
ration des Ingénieurs de la Province de Québec; monsieur James M. 
Crawford, président du Chapitre montréalais de l’Engineering 
Institute of Canada; monsieur Charles David, président de l’Ins­
titut Royal d'Architecture du Canada; monsieur A. J. C. Payne, 
président de l’Association des Architectes de la Province de Québec. 
Assistaient aussi au banquet comme invités d’honneur plusieurs 
industriels de la région de Montréal ainsi que les représentants 
de plusieurs services des gouvernements provinciaux et municipaux.
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NOUVELLES

M. I’iorro Mason '05, est présentement directeur régional du 
« Industrial Production Co-operation Board, un des bureaux du 
Ministère fédéral du travail à Montréal.

M. Venceslas Vaillancourt '10, est présentement au service 
de Surveyor, Nenniger & Chênevert, ingénieurs-conseils.

M. ’l van \ allée 10, a reçu de sa Majesté le Roi, la décoration 
de P« Imperial Service Order »,

M. Alphonse Elie ’11, est maintenant au service de la firme 
« Constructeurs en Acier Limitée ».

M. .J. A. h orgues '15, est présentement chef du bureau mont­
réalais de l'Office de l'Electrification Rurale.

M. David Clerk, '24, est maintenant gérant de la ville de 
( hicoutimi.

M. Arthur Piehé 30, est présentement ingénieur au service 
de la Cité de Québec.

M. Daniel Magnant '31, est maintenant président de la Com­
pagnie Genasco Concrete Products Limited de Woodbridge, New- 
Jersey.

M. Raymond Marchand '31, est présentement au service de 
Angus Robertson Company.

M. Jean Bastien '33, qui était ingénieur divisionnaire du Minis­
tère de la ^ oirie de Montréal, vient d’étre promu au poste d'ingé­
nieur de district à Québec. Il aura charge de l'entretien des routes 
de la péninsule de la Gaspésie.

M. Alfred Poliquin ’34, a quitté son service d’ingénieur à la 
ville de la Malbaie et travaille maintenant pour la Compagnie 
Price Brothers à Chicoutimi.

M. René Dupuy '35, est maintenant au service de la Compa­
gnie du Pouvoir du Bas Saint-Laurent à Rimouski.

M. Gilbert Manseau '35, est maintenant ingénieur surintendant 
de la Fonderie de 1’Islet.

M. Georges Dumont '3(5, est maintenant à l’emploi de Con­
tinental Diamond Drilling à Bourlamaque.

M. Louis Trudel '36, vient d’abandonner son poste de secré­
taire adjoint de P« Engineering Institute of Canada » pour accepter 
celui de rédacteur du « Shawinigan Journal », organe des employés 
du groupe Shawinigan.
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\i. René Martin est ingénieur <•« ms« i ! de Last ville C.old 
Minte> Limited et de IVrshing .Manitou < lold .Mines Limited a 
\mos.

M. Roland Pont a inc ".il, a quitté son emploi avec le Ministère 
delà Voirie pour ont ror au Service Technique de Montreal.

M. .Iean-.lul( s Lefebvre MS, vient deiaiittei (Vnadian I nder- 
writers Association pour entrer au sendee de Irish and Maulson, 
courtier' en assurance.

M |'';tRjcn Lussier'ds. est présentement directeur «les Services 
Municipaux de la ville de Juliette _

M. Roger Lord '-10, a quitté la < ommissioii 11ydro-Plectrique 
de (Québec pour devenir gérant de la ville du < ap de la Madeleine.

M. Séraphin Marceau Ml. < -t actuellement au service I ( cli­
nique de la ville de Mont real.

M. Pierre Martel '41, est présentement à port Bliss, lexas, 
où il a été envoyé par l'armée canadienne pour suivre un cours 
spécialisé intitulé «(iuided Missile ».

M. Alhert D'Amours ‘42. a (piitté la Compagnie Marine 
Industries Limited pour fonder une ('ompagnie d'entreprises de 
construction sous le nom D Amours Limitée.

Kdouard De-Rivières '42, a aliandonné son poste d’ingénieur 
de la < ompagnie Rélanger à Montmagny pour entrer au service 
de Bell Telephone ( ompany a (Québec.

M. Marcel Lefebvre '44, a (piitté la Régie Provinciale de 
IT'.leetrieité pour devenir associé de la ( ompagnie I.aurentide 
llngineering I ndust ries.

M. ( ieorgcs-Albert ( huit hier K», est maintenant professeur 
à l'Kcole centrale des Arts et Métiers à Montréal.

M. Robert Saint-Pierre '46, a (piitté son emploi avec la Com­
pagnie Standard Brands. Il est maintenant attaché à la firme 
Dufresne Mac Lagan A Associates (pii s'occupe du génie industriel.
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HAITOHT 1)1' ( OXSKII. POl'H J/AXX l'iI-i 1940

Messieurs 1rs membres de l'Association 
des I )iplômés de l’ol\ techniriue.

I.e conseil a l'honneur de vous soumettre son rapport pour 
I exercice 1940. Il fut tenu sept assemblées au cours de cet exercice: 
la moyenne des assistances lut de o. I.e conseil était composé de 

membres, d d'entre eux étant habituellement en dehors de la 
tille et ne pouvant, par consequent, assister régulièrement aux 
délibérât ions.

h.nctii total de l'Association au dl décembre 1940 se chiffrait 
a 82,808.86 et se répartissait comme suit :

lin caisse. 
Kn banque

? 2.". 00 
1,196.91

riaa •nu ni s:

Obligations de la ville de ( Ireenfield 
de I i'.cole Polytechnique, 
de l'I 'diversité de Mont réal 

( ert il. d h,|largue de ( luerre (prix coût.)

Park 50(1 00
500.00 
500 00
160.00 SI ,660 0(1

Dépensés attribuées à l'exercice 1947 pour 
ht liste des diplômés 59.95

A soustraire recettes de la liste des di­
plômé.- de |947

52,921 .86 

116.00

At Tl K NKT total 52,805.86

I.e rapport financier accuse un ■ augmentation d'actif de 
5897.58 et le fonds de secours s'établit à 568.52. Les recettes se sont 
élevées à 56,264.1(1 et les dépenses à 85,866.52.

I.e conseil est heureux que le présent exercice s'achève par un 
surplus assez important. Le budget avait d’ailleurs prévu un tel 
ie.-ult.at en vue des lûtes prochaines du 75ème Anniversaire pour 
lesquelles I Association aura probablement une forte somme a



110 UK VUE TRIMESTRIELLE CANADIENNE

dépenser. L’analyse fin rapport financier montre que l'item coti­
sation a subi encore cette année une hausse de près de §200.00. 
C’est le seul item des recettes (pii ait subi une augmentation suffi­
samment marquée pour avoir de l’influence sur le surplus de l'exer­
cice. lin même temps, on constate un léger fléchissement dans les 
dépenses affectées à l’entretien des dossiers de l'Association et au 
compte des divers. Le conseil est heureux d’adresser ses remercie­
ments aux diplômés de Polytechnique qui continuent en nombre 
toujours plus grand de témoigner leur intérêt à l'Association en 
payant régulièrement leur cotisation. Cet esprit de collaboration 
se reflète clairement dans les chiffres du recrutement que nous vous 
donnerons tantôt.

Le banquet annuel du t) février 1940 fut encore un succès 
L'assistance fut de 424 convives dont 333 diplômés et 45 étudiants 
finissants. Le déficit du banquet s'est élevé à S69.90.

Au 31 décembre 1946, l'Association comptait 771 membres 
titulaires répartis comme suit:

Le nombre des membres au 31 décembre de l’année précédente 
s’élevait à (MIS, ce qui accuse une augmentation de 73 membres au 
cours de l’année l!)4(i. 47 finissants et 14 diplômés ont été admi-', 
19 diplômés ont été réadmis, 5 ont été suspendus et 2 sont décédés. 
Parmi les 771 membres titulaires, il faut compter 2 de nos diplômés 
qui sont membres d'honneur et, par conséquent, exempts du paie­
ment de leur cotisation. 11 y avait au 31 décembre dernier 987 di­
plômés vivants dont 936 ingénieurs et 51 architect es. La proportion 
des membres titulaires était de 77.8c/r et celle des membres en 
règle de 72.6,%. En tenant compte seulement de ceux qui sont 
porteurs du diplôme d’ingénieur, ces proportions deviennent respec­
tivement 80.8% et 75î3 %. L’Association compte aussi 5 membres 
adhérents.

Le conseil remercie sincèrement le comité de recrutement ainsi 
que les délégués de promotion pour le magnifique résultat obtenu 
cette année dans ce domaine. Il ne fait aucun doute que nous nous 
acheminons vers un record dans le nombre des membres de l’Asso-

718 avaient payé 1946
32

9
12

1945
1944

‘ 1942
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ciation en 104S, année- du 75ème Anniversaire do fondation de 
notre Alma Mater.

I.o comité des conférences qui portait cette année le nom de 
« ( omite des Activités sociales » a convoqué nos membres à une 
soirée d'urbanisme, mercredi le ] 1 décembre dernier. Au cours 
de cette soirée, à laquelle avaient été invités les membres de F Asso­
ciation des Architectes de la province de Québec et ceux du Conseil 
Economique Métropolitain, monsieur Jacques Créber, inspecteur 
général de I ( rbanisme et urbaniste1 conseil du Gouvernement 
fédéral et de la ville de Montréal, a fait un exposé du plan 
de reconstruction d'un grand nombre de villes françaises dévastées.
( 'nice à sa courtoisie, nos membres ont pu voir pour la première fois 
au ( annda une pellicule sonore intitulée: « Rouen, ville martyre », 
donnant un aperçu des dégâts considérables causés à cette ville 
historique. Le comité a aussi convié nos membres à une fête aux 
huîtres qui eut lieu au Cercle Universitaire le 13 novembre. Cette 
soirée a eu le succès habituel et il y a tout lieu d’espérer que l'habi­
tude se continuera de l’organiser dans les années à venir.

Sur les 23 articles qui ont paru cette année dans la Renie 
trimestrielle (anadienne, 7 furent écrits par des diplômés et des 
professeurs de Polytechnique. Seulement 3 furent signés par des 
diplômés. ( eci est une régression sur les années passées et le conseil 
profite de l’occasion pour encourager fortement les membres de 
l’Association à collaborer à la publication de la Revue Trimestrielle 
C a nœ tienne.

Le bureau de placement considère que la situation est encore 
favorable cette année. Aucun de nos diplômés n'était sans emploi 
a la fin d<- décembre dernier. Le nombre d'offres d’emplois par­
venues au Secrétariat du bureau de placement, au cours des 12 mois 
d'exercice, s’est élevé à 107. 11 en est parvenu 36 de l’industrie 
7 des entreprises de construction, 1(5 des bureaux d'ingénieurs- 
conseils, 10 du (Service ( ivil fédéral, 30 des services de la Province,
4 des municipalités et 4 de sources diverses. Nombreuses furent 
celles toutefois qui n’eurent pas de suite heureuse, les membres 
de l’Association acceptant rarement de s'éloigner de la ville de 
Montréal ou de la Province. Le bureau de placement peut très 
difficilement dresser la liste des offres d’emploi qui furent acceptées 
par les diplômés de Polytechnique, car ceux-ci avertissent assez
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rarement notre ft crétariat cl( s résultats de le ors démarches.
Le placement de- l ui-.-;,lit-au printemps dernier s’est effectue 

assez normalement, linéiques finissant.- seulement sur un total de 
■17 ont dû attendre quelque peu pour ol.tenir de remploi, mais 
tout le monde a été placé au cours de l’été. La répartition s'est 
établie comme suit:

1-1 dans l'indus) rie, 
r, en const met ion.

12 dans les bureaux d'ingénieurs eon.-eils.
7 au Service ( ivil.
(> dans de- emplois divers,
2, aux études.

L'échelle des salaires offerts à ces jeunes ingénieurs a quelque 
peu baissé, en comparaison du niveau de guerre. La moyenne des 
offres a varié entre SI7.",.00 et S200.HU par mois. _ _

Les étudiants du cours régulier de Polytechnique ont en general 
obtenu de l’emploi sans difla ulté. excepté peut-être pour ceux de 
première année. Les 212, étudiants qui ont tait rapport sur leurs 
i nivaux de vacances ont permis d'établir les statistiques suivantes.

Service des gouvernements 
l '( ilités publiques entreprises privées 
1 tilités publiques eut reprise.- gouverne­

ment aies
! Ilf 111st ries di v erses
Mines ••
Municipalités
Lut repreneur-
bureaux d'ingénieur- eon-e; - 
Kmplois Ieclmiques divers 
Emplois ne se rapportant pas au génie 
l’as de t ra voit

soit 10' ; du total.

M
s

2 S 
21 
2,0

Le conseil a decide d abonner de 
membres de l’Association a la h‘crm 
Nous avons, en consequence, versé la

nouveau cette année les 
Triiiu sirii lh < iniinlii iitK.

somme de SI ,2,S2 00 a la
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li’i nu Trimestrielle pour couvrir l'abonnement de GDI personnes.
Notre Associât ion a publié cette année, sous une forme nou­

velle, la liste de tous les diplômés de Polytechnique. Afin de dé­
frayer les dépenses de I impression, nous avons décidé d’insérer 
des annonces, ce qui a produit un résultat très satisfaisant. La liste 
a coûté à not re Associât ion la somme de ?G 1.25. Les recettes tôt aies 
se sont, élevees a .$l,21N.iô, recueillies en bonne partie parmi les 
diplômés de Polytechnique qui sont en affaires à leur propre compte. 
La nouvelle liste a été apparemment très bien reçue et le conseil 
a déjà chargé le comité de l'année dernière de la publier de nouveau 
«•ette année dans les mêmes conditions.

Notre Association a décerné les médailles habituelles aux étu­
diants finissants de Polytechnique. Sur rapport du Conseil de 
Perfectionnement de l'Kcole Polytechnique, 2 médailles d'or ont 
été accordées ; elles furent attribuées à MM. Louis Dion et K ' '
Pont billet te. La médaille d’argent fut remise à monsieur Roger 
Langlois et trois médailles de bronze1 à messieurs Fernand 
St-Pierre, René Leblanc et ( iabriel l.aganière. L’Association a 
encore été cette année dans l'obligation de remettre seulement 
des certificats aux étudiants mentionnés. Nous n'avons pas 
encore pu obtenir que les médailles de l'Association soient frap­
pées à Paris, mais on nous assure que nous les aurons au cours de 
l'année prochaine.

Le conseil de l'Association n'a pas voulu tarder à mettre 
«■n branle les rouages d'un organisme cflicace qui verrait a la 
préparation des fête.- du 75ème Anniversaire de Polytechnique en 
P.MN. De concert avec la Corporation de P l lcole Polytechnique 
un comité fut forint" sons le nom de « ( omité du Tôème Anniver­
saire ». Il est présidé par monsieur Charles Tourigny et monsieur 
( amille-René (lodin en est le secrétaire; il est composé de repré­
sentants de l'Association et de membres de la Corporation de 
I Lcole. 11 s'est réuni plusieurs fois depuis le printemps dernier et 
cinq sous-comités ont déjà commencé leur travail, celui du pro­
gramme, des finances, de la publicité, de- publications et des 
sections. Les fêtes prendront probablement l'aspect d'une con­
vention de deux jours qui se terminerait par le banquet annuel au 
mois de février 1SI4S. I ne journée entière serait consacrée à des 
séances d'études dont le thème général ,-e rapporterait à l'avenir 
de la profession. Le lendemain, il y aurait probablement une visite 
industrielle dans la matinee, I assemblée annuelle dans l'après-midi

1
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le tout devant se terminer par le banquet suivi d un bal. 11 est au.-si 
question d’organiser un « smoker ». L’enregistrement des membres 
au début de la convention se fera à l’Kcolc Polytechnique et la pre­
mière activité au programme sera une visite des locaux de l’Lcole. 
Au cours de l’année, il est question d’organiser une croisière à 
Québec, une visite dans les régions minières du Nord-Ouest de 
Québec et des séries de conférences publiques ou de causeries a
la radio. __

Le conseil de l’Association a songé à marquer le Tôôme Anni­
versaire de Fondation de F École Polytechnique en créant un 
« Prêt d’Ilonneur ». t e fonds, comme son nom 1 indique, aurait 
pour but d’aider financièrement les étudiants du cours régulier et 
les jeunes diplômés qui désirent poursuivre des études post-univer­
sitaire--. L’aide financière serait accordée sous forme de prêts 
plutôt (pie sous forme de bourses, de façon a perpétuer 1 ancre 
commencée à l’occasion des fetes de 1948. Notre Association sou­
haite que le montant des souscriptions s’élève à SI 5,000. Lu mon­
tant tel que celui-là permettrait d’envi-ager la possibilité d’accorder 
un nombre intéressant de prêts chaque année à des étudiants mé­
ritants et à leur faciliter ainsi l’obtention de leur diplôme d’ingénieur. 
Le conseil de F Association prie instamment tous les diplômés 
d’accorder leur appui très généreux au « Fonds du 75èmc Anni­
versaire ». C’est la première fois que les membres de l’Association 
sont invités à participer à une œuvre de ce genre. File est des plus 
louables et il ne devrait pas exister de raison empêchant un diplômé 
de contribuer à l’accomplissement du projet, destiné à favoriser le 
développement scientifique et professionnel d’un groupe de jeunes 
gens, ayant des aptitudes pour devenir ingénieurs. I/' conseil 
exprime l’espoir que 1 objectif sera atteint avant le début de 1 fin né» 
1948.

Nous sommes assurés que les membres de l’Association seront 
heureux de souhaiter la bienvenue à un de nos compatriotes cette 
année, à l’occasion de notre banquet annuel. Nous aurons en effet 
avec nous, comme conférencier d honneur, le Révérend 1 ère Noel 
Mailloux, directeur de l’Institut de Psychologie de lTniversité de 
Montréal. L’étude de cette science, surtout au point de vue pra­
tique, est une des conditions essentielles du succès dans quelque 
domaine que ce soit. Nous vivons tous au contact les uns des autres 
et il est important que nous puissions apprécier convenablement 
les réactions de chacun. Sans nous en rendre compte, nous sommes
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tous plus ou moins psychologues et, sans aucun doute, nous sera-t-il 
très avantageux d’écouter la parole d'un spécialiste dans la matière. 
Le Père Mailloux ayant intitulé sa causerie: « La Technique et 
l’Homme », il nous parlera certainement du côté humain du travail 
de notre profession. Nous comptons comme d'habitude sur une 
assistance très nombreuse.

Le conseil général s’intéresse toujours très vivement aux succès 
remportés par nos membres dans l’exercice de leur profession, 
("est avec plaisir que nous avons noté au Secrétariat un grand 
nombre de distinctions et de promotions dont les diplômés de Poly­
technique ont été l’objet. Le nombre fie ces distinctions est tel que 
la liste dépasserait facilement le cadre de notre rapport; qu’il nous 
soit permis, par conséquent, de les féliciter tous et de leur souhaiter 
bon succès dans l’exercice de leurs nouvelles fonctions. Il est 
loisible à chacun d’entre nous de référer aux volumes de la Revue 
Trimestrielle Canadienne et de prendre connaissance dans la rubrique 
des nouvelles des promotions (pii ont été ainsi obtenues par les 
nôtres.

Avant de terminer ce rapport, le conseil de l’Association se 
doit de rappeler le souvenir de nos confrères disparus. Deux de nos 
membres nous ont quittés au cours de l’année qui vient de s’achever. 
Monsieur Jacques Brillon, de la promotion 1931, a trouvé une mort 
tragique alors qu’il exerçait ses fonctions sur la Côte Nord de notre 
Province pour le compte de l’Office de l’Electrification Rurale. 
Surpris par la tempête, l’accident s'est produit et il est disparu 
sous les flots avec ses compagnons de voyage. Il était né le 26 mars 
1909, avait fait ses études au Collège de Montréal et au Collège 
Loyola. Il avait poursuivi son entraînement spécialisé au Massa­
chusetts Institute of Technology, d’où il reçut son diplôme de 
Maître es Sciences en électricité en 1933. 11 travailla d’abord comme 
ingénieur conseil et s’est lancé ensuite dans l'entreprise. En 1941, 
il s est enrôlé dans le Corps d Aviation Royal Canadien et depuis 
sa démobilisation, en 1945, il était à l'emploi de la ( 'ommission des 
Eaux Courantes. C'est alors que l'Office de l'Électrification Rurale 
ayant demandé temporairement ses services à la Commission des 
Eaux Courantes qu’il a trouvé la mort dans les circonstances 
que l’on sait.

Monsieur .S.-Albert Baulne, « Papa Baulne », comme on sc 
plaisait à l’appeler, est décédé presque subitement le 22 décembre 
après deux jours de maladie. On se plaît à l'invoquer comme le
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type parfait de l'ingénieur conscient du rôle qu'il doit jouer vis-à-vis 
de la jeunesse. Son indéfectible qualité était bien de rendre sendee 
a tous ses anci *ns élèves et de les faire bénéficier de ses conseils, 
fort qu’il était d'une expérience profond ’ de la vie, expérience 
qu’il a acquise seul par un labeur constant et acharné. Polytech­
nique lui doit toute sa reconnaissance pour les services qu’il a 
rendus a la cause de I enseignement et a la profession d ingénieur. 
Né à Saint-Ilernias, le 3 décembre 1S77, il lit ses études à l'Ideole 
Normale Jaoques-( artier et obtint son diplôme de Polytechnique 
en IÎI01. Il débuta au service du Chemin de Per du Pacifique 
Canadien, pu is s'expatria aux Ltats-Lnis pendant trois ans où 
il s est intéressé grand-mont à la construction métallique et aux 
aciéries de la Pennsylvanie. 1 je retour au Canada, il ne tarda pas 
a se lancer dans la pratiqu" privée* avec messieurs (oignon et 
Bertrand, puis avec monsieur Paul-Pmile Mender et ensuite seul. 
I.n mis, il fonda avec son collègue, monsieur Léonard, le bureau 
que nous connaissons bien, Baulne A: Léonard. < omrne on l'a 
rapporté plus haut, monsieur Baulne fit partie du personnel ense i­
gnant de Polytechnique dès I!l()U: il fut chargé des cours de béton 
armé, de structures métalliques et de ponts. Il était professeur 
titulaire depuis 1<i2ô. Lu l!)3N, à l'instigation de notre conseil,
I l diversité de* Montréal lui décernait son Doctorat ès Pedemeos 
Appliquées « honoris causa ». Depuis l'.Mû. il était membre de* la 
>oede*tc (l’Administration de i'l"nive*rsité de Montréal ainsi epie 
de la Corporation ele l'Hemle* Polyiee•hniqin*. Il avait, en outre, 
d importantes responsabilités dans l'administration de* plusieurs 
eut reprises industrielles et ceanmereiales et son nom figurait au 
conseil ei un grand nombre d'eeuvres de* charité.

Nous offrons aux familles eh* nos chers disparus lYxpression 
de nos condoléances les plus sincères.

I lenri (îai di.kkoy, 
Scci'élnirc-ln'.sunfr.
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ASSOCIATION- 1 )K> I )I l’I.Û.M K s |)|-; Roi.
1430 ruo Saint-Denis, 

Mont réal.

I.l \T DK s DKVKXI'.' Kl DKCKX.-J- 

pour l’année i040

K KCKTÏ I..-

( "lut isat ions ...........
Han<|in t du 0 lévrier 1 14(i 
Intérêt.- sur obligations 
Intérêts sur dépôts. ,
Iîeeettes diverse.-
Recettes -péeialc.- Liste de- Diplômé- 11)4(» 

i été aux huit res

l'O I AI. DKS H K( ll’l'TKS . . .

1 K.hoiksi-s

Banquet du U février 1040 
Abonnements à la Rcntr Trinicslriclh .
Remise à la section de (Québec
Remise à la section ()t.ta\va-llull.
Remise à la section Nord de (Québec 
Papeterie et impression. 
l'rais de sténographie.. .
I elephones et télégrammes 

( 'ollcctions sur chèques 
I imlires de correspondance 
Pleurs et messes. .
Indemnité ; ‘Ile sec. bureau de placement.

“ général... .
Assemblée annuelle
Reunions das délégués de promotions
I )épenses pour dossiers

TK< 11XI( >l

$3,203 ô() 
1,224 50 

05.00 
21 ,0S 
I I 07 

1,2! S. 75 
510.00

S0.201 10

■S 1,20-1 10
1.382.00 

221 10
IS 20 
43 00 

205.70 
1 7 . S 5 
1 I .ON 
2.00 

134 70 
25.15 

100 00
200.00 
SS, 57 
43.84

101.00

5
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Fête aux huîtres.................................................. 500.90
Divers................................................................... 132.08
Liste des Diplômés 1946..................................... 1,280.00

Total des déboursés...............  $5,866.52

Excédent des recettes sur les déboursés........  397.58

BILAN DU FONDS DE SECOURS 

Montant total souscrit depuis 1934.............. $305.00
En caisse au 31 décembre 1945. $62.59

En caisse —

Intérêts sur dépôts............................ 0.93

Total......................... 63.52

Déboursés............. .........................
En caisse au 31 décembre 1946.........

$00 00 
. 63.52

Total.............................. . . $63.52

Henri Gaudefroy, 
Secrétaire-trésorier.
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Montréal, 15 janvier 1947.

HAITOHT DES V ÉIÎIFICATEVRS DES COMETES

Nous, soussignés, nommés vérificateurs des comptes on vertu 
d_,une résolution adoptée à l’assemblée générale du 9 février 1946, 
déclarons avoir examiné les livres du secrétaire-trésorier de l’Asso­
ciation des Diplômés de Polytechnique et les avoir trouvés satis­
faisants.

La somme des recettes pour l’année 1946 s’élève à §6,264.10 
et celle* des dépenses à $5,866.52, soit un excédent de $397.58 des 
recette1-- sur les dépenses.

Le bilan de 1 Association au 31 décembre 1946 s'établit comme
suit :

Actif

Disponibilités:

Kspèces en caisse. . . 
Espèces en banque.

? 25.00
1,196.91 §1,221.91

Placements:

Obligations de lTniv. de Montréal. 500 00 
500.00 
500.00

“ de ( Ireenfield Park
de P Ecole Polytechnique.

Certificats d’Epargne de Guerre (au
prix coûtant) 160.00 1,660.00

Dépenses attribuées à l'exercice 1947: 

Liste des diplômés 1947............ 39.95 39.95
$2,921.86
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I.jst<• ill's ilipi-'mi's !94T I 10 1)0

Avoir au 01 ili'ci inli!< 1010:

Sold" rn'iliti nr an 3! décembre IVMn 
Surplus do ! • !0-1(1 d a] re- 1 *'1:0

oi-joim

2.-1 OS 2S 

207 7)S

§2,021 Ml

|,'('tai do ro\onus ••( «!«'i enses osi annexé au pnV<*nl rairpori 
(., il aVi-iiM- un excédent ill - ro.-i-tlos sur 1* -- déboursés do S307.5S.

I n r;lpport .-).i'<■ i;.! attaché au bilan régulier aivusc un actif 
do §02.52 au corn]0o do funds do secours do l'Association, soit une 
augment at ion do §0.02 au cours do l'exercice 1010.

Signé : Kriiost M m k a y Signé: \V. 1-AtKi.u i/r.

i: \ppouT m ( t)N§i:ii. m: la skction dk qiiihkc

pol H I. AXXKK 1046

Mi-s.-ioiils les monibl'i's do I Associât ion
dos 1 liplémés do Polytechnique,

1.0 Conseil do la Sort i...... . Québec a l'honneur do vous sou­
mettre le rapport do ses activités durant l'année 10-16.

|| fut tenu 7 assemblée- régulières du conseil au cours de 
l'année: la moyenne des assistances a été de neuf membres par 
réunion. Tous le.- membres du conseil ont manifesté un interet 
soutenu et croissant de tout ce qui concerne la vie de notre Asso­
ciât ion.
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Le banquet annuel de la section sous la Présidence de M. Léo 
Dufresne eut lieu au Château Frontenac le samedi 2 mars 1946, 
et groupait environ 75 membres et leurs épouses. Avant le banquet, 
monsieur lAo Dufresne, président, et madame Dufresne ont reçu 
au cercle Universitaire Laval à un cocktail qui groupait tous les 
invités de l’extérieur et les membres du conseil. M. Léo Dufresne, 
ingénieur conseil, et président de la section, présenta les orateurs. 
M. A. Pouliot, présenta la santé de l’Ecole Polytechnique et mon­
sieur Ignace Brouillet, directeur de l’Ecole y répondit. Monsieur 
M aurice Bourget, M.P., ingénieur conseil, présenta la santé de 
l’Association et M. Jules-A. Beauchemin, ingénieur en chef de la 
Régie d’Électricité, y répondit.

MM. Adrien Pouliot et Ignace Brouillet firent part d’une entente 
conclue entre les deux universités pour un échange d'élèves et de 
professeurs.

Le 13 mars 1946, dans l’amphithéâtre de la Faculté des sciences 
de l’Université, l’Association des Diplômés s’est chargée d'orga­
niser une réception en l’honneur du président de la Corporation 
des Ingénieurs, monsieur P.-E. Poitras. Environ 75 membres 
assistèrent à cette réception. Le président de la Corporation pour 
la première fois rendait visite officielle au groupe des ingénieurs de 
Québec.

Le 17 juin «ait lieu notre tournoi de golf annuel, au club de 
golf Royal Quebec, â Boischâtel. Ce tournoi sous la présidence 
de M. Ludger Gagnon, était organisé par messieurs P.-A. Dupuis, 
A. I.ongpré, Paul Vincent et René Rioux. Une soixantaine de 
membres et leurs épouses prirent part à ce tournoi dont les hon­
neurs furent remportés par M. Joachim des Rivières Tessier, pre­
mier Bcore brut et M. C.-E. Courchesne, premier score net.

\jc 28 novembre, en l’honneur de monsieur Adrien Pouliot, 
doyen de la faculté des Sciences de l’Université Laval, de retour 
d'un voyage en Europe, les membres de notre section ont organisé 
un cocktail au Cercle Universitaire. Monsieur 1a5o Dufresne offrit 
des félicitations à monsieur Pouliot pour les marques d’honneur 
dont il fut le récipiendaire au cours de son voyage. M. Pouliot 
remercia les membres de notre section de cette fête et raconta 
sommairement les grandes lignes de son voyage.

Enfin, comme dernière activité de la section, le 4 décembre, 
un banquet aux huîtres, organisé par M. Lucien Martin, groupait 
au chalet des Employés Civils, les Diplômés et leurs épouses.
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Cette fête, inaugurée l'année précédente, fut si goûtée qu’elle fera 
plus que probablement partie des réunions régulières des membre* 
de notre section.

En plus de ces activités nombreuses qui créent de plus en plus 
d'intimité parmi les membres, notre conseil s’est occupé de plu­
sieurs autres questions d’intérêt général pour les diplômés.

La question du traitement des ingénieurs à l’emploi du gou­
vernement provincial ne fut pas abandonnée. Voici le rapport du 
secrétaire de ce comité, monsieur René Rioux, au conseil de notre 
section :

« Depuis sa formation, votre nouveau comité des traitements 
s’est efforcé de continuer le travail entrepris par les comités pré­
cédents avec comme objet immédiat l'obtention de résultats pra­
tiques aux démarches entreprises antérieurement.

Lors de ses premières séances, votre comité, constatant que 
les démarches faites jusqu'ici auprès de la commission du Sendee 
Civil et auprès du comité de réclassification étaient très à point 
et bien louables, mais que l’application des revendications exposées 
à ces organismes ne s’appliqueraient (pie dans un avenir plus ou 
moins éloigné, il a été décidé qu’il faudrait des mesures immé­
diates pour satisfaire aux besoins d’embauchage de nouveaux 
ingénieurs et de conservation de ceux qui sont à l’emploi du gou­
vernement pour exécuter les travaux de l’année.

Votre comité a donc cru que la meilleure politique à suivre 
serait de demander au conseil de notre Corporation de rencontrer 
individuellement les sous-ministres des différents ministères em­
ployant des ingénieurs et de leur proposer, en attendant la classi­
fication définitive, d’approuver une échelle intermédiaire acceptable 
par le comité de la Corporation.

Votre comité est heureux de vous faire part que des tableaux 
donnant une classification des employés avec salaire actuel et 
proposé d’après l’échelle de la Corporation, ont été préparés pour 
tous les ministères employant des ingénieurs. Ce travail a été fait 
en collaboration étroite avec les ingénieurs en chef ou les chefs 
de services, lesquels nous ont accordé tout l’appui possible ainsi 
(jue le fruit de leur expérience; ils ont droit à toute notre recon­
naissance.

Les entrevues (pie nous préconisions ont eu lieu vers le milieu 
de mars. L’accueil sympathique fait aux délégués de la Corpo-

1 22
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rut ion par les différents sous-ministres laissait présager un dénoue­
ment heureux pour nos démarches.

Pour couronner tous ces entretiens individuels, une grande 
réunion de tous les sous-ministres avec les représentants de la 
( 'orporation eut lieu le 20 mars.

( °™me résultats Pratiques, obtenus, les jeunes ingénieurs ont 
et “ fs plus favorisés; car il semble admis que l’engagement minimum 
muni soit de S2,200 avec augmentation à §2,400 après trois mois et 
§2,700 après un an de services satisfaisants.

Plusieurs cas d’augmentation de traitement parmi les ingé­
nieurs a 1 emploi du gouvernement nous ont été signalés. Parmi ces 
cas, certaines augmentations appréciables ont porté les salaires à 
peu de marge de l’échelle de la Corporation.

Nous déplorons cependant que plusieurs cas présentent encore 
des anomalies, qu’il serait grand temps de corriger.

Nous osons espérer que les résultats obtenus à date et le. 
démarches faites par nos associations et corps professionnels sont 
garants du succès complet encore venir.

Qu il nous soit permis, en terminant, de remercier tous ceux 
qui par leur travail désintéressé nous ont aidés. »

Notre conseil aimerait à soumettre aussi une résolution approu­
vée au cours d’une assemblée tenue le 13 novembre au bureau de 
monsieur Ernest La vigne. Voici le texte de cette résolution: —

«Le Conseil de l’Association des Diplômés de Polvtcchniquc 
section de Québec, est heureux des excellentes relations qui existent 
entre la Faculté des Sciences de l’Université Laval et l’École 
I °ly echmque et offre ses félicitations à MM. Ignace Brouillet 

t Adri< n 1 ouhot, de leurs initiatives pour réaliser ce but le Con
p pSt.aîISSI tJrès heun“ux des honneurs décernés à monsieur Adrien 
i ouhot, lors de son récent voyage en Europe. »

Le Comité de recrutement, sous la présidence de monsieur
.’ Vr:;ndm,f’ apporte que sur 149 Diplômés de Polvtechnique

en "Z ? ■ SCCti°n d" Ql,ébcC> 7 nV“n fur(‘nt jamais membresregie et 23 seulement sont en retard dans le règlement de leur 
cotisation.

A la suite de l’élection tenue lors de l’assemblée générale du 
5 janvier, notre conseil pour l’année 1947 sera composé comme suit :

MM. J.-I . Archambault, Président '27 
Guillaume Pictte, Y.-Prés. '39 
René Rioux, .Secrétaire '3S
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Directeurs: MM. B. Grandmont, ’14 (1 an)
L. Martin, ’31 (1 an)
P. Vincent, ’34 (1 an)
C.-E. Deslauriers, ’40 (2 ans)
M. Pinet, '34 (2 ans)
A. Bigonesse, ’15 (2 ans)

Présidents sortant de charge :
MM. Léo Dufresne, ’28 

Louis Beaudry, '21 
P.-A. Dupuis, '21

Représentant à Montréal:
M. Ernest Lavigno, ’16

Respectueusement soumis,
(Signé) Léo Dufresne,

Président.

RAPPORT FINANCIER POUR
FINISSANT LE 31 DÉCEMBRE

L’ANNÉE
1946

Recettes:
Cotisations.............................................
Banquet.....................................................
Intérêts. ...................  .............

$ 224.40 
483.00 

3.89

$ 711.29 % 711 .29

Dépenses:
Impressions, papeterie, timbres............. $ 36.91 

509.00 
23.70 

124.24Frais d’organisations, etc........................

$ 693.85 693.85

Surplus...................... % 17.44
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En banque; 5 janvier 1946.......

1 janvier 1947.......
? 275.08 

292.52

Surplus S 17.44

L’actif de l'Association comprend en outre des certificats 
au montant de $200.00 (valeur d’achat).d’Epargne de Guerre

(Signal Guillaume Piktte,
Secrétaire-trésorier, 

Section de Québec.

RAPPORT DU CONSEIL DE LA SECTION NORD 
DE QUÉBEC ET D’ONTARIO 

POUR L’ANNÉE 1946

Monsieur le Président,
Mesieurs les membres du Conseil

de 1 Association des Diplômés de Polytechnique.

Messieurs,
Ix; ( onseil de la section « Nord de Québec et d’Ontario » 

a bien 1 honneur de vous soumettre le rapport de ses activités pour 
l’année 1946.

Ix‘s membres ont tenu leurs élections annuelles le 19 octobre, 
a 1 hotel ( hâteau-Malartic, lors de la seule réunion do l’année. 
L/assemblée sTst déroulée sous la présidence de monsieur Maurice 
Lafontaine, président sortant de charge, et a débuté vers les 3 heures 
par un discours de bienvenue.

Monsieur Lafontaine fait remarquer que nous en sommes à 
notre sixième réunion annuelle et que seule la congestion des hôtels 
du district à la mi-juin a interdit la rencontre semi-annuelle j il espère 
que la situation sera meilleure l’an prochain. Le président donne 
ensuite un aperçu du trésor; il est si maigre que les membres pré­
sents devront défrayer la plus grande partie des frais de la réunion. 
Il termine par des souhaits de bienvenue aux nouveaux arrivés dans 
la région et invite les intéressés à faire leurs suggestions.
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La première vient do monsieur Maurice 8cott qui veut deux 
réunions par année tel que décidé en 1944. 11 suggère (pie cette 
résolution soit reprise et mise en vigueur. Paul Riverin seconde 
la motion qui est adoptée à l’unanimité.

La seconde suggestion est à l’effet de tenir une réunion mixte 
au printemps et l’autre non mixte. Sur proposition de Paul Riverin 
que seconde Gustave Maher, il est décidé par un vote de 8 contre 
3 (pie les deux réunions soient mixtes.

Maurice Scott demande ensuite: 1e (pie tous les membres 
avisent des réunions ceux qu’on pourrait oublier, 2° que tous les 
membres enregistrent chez le secrétaire leur situation présente 
et tous les changements (pii pourraient se produire par la suite, 
3° que tous le tiennent au courant des situations intéressantes qui 
se présentent, 4° enfin, par Gustave Maher, (pie chaque diplômé 
à la recherche d'un ingénieur avise le secrétaire (pii, à son tour, 
en informe tous les membres. Après une longue discussion, à 
laquelle participent tous les membres, la motion est adoptée à 
l’unanimité.

Une suggestion à l’effet d’imposer une amende à ceux (pii 
manquent les réunions sans raison valable est secondée, amendée 
et finalement rejetée pour celle de Paul d’Aragon (pii propose une 
cotisation annuelle de S2.00 par année. Cette dernière motion 
fut adoptée.

Suivent les élections du nouvel exécutif élu à l’unanimité:
Président: Paul d’Aragon, Bourlamaque.

Vice-Président: Jacques Limoges, Amos.
Secrétaire-trésorier: Wilfrid Dumont, Val d’Or.

Conseillers: Paul Riverin, Malartic.
René Martin, Amos.
Paul Matte, Val d’Or.

Représentant du conseil central à Montréal:
Léandre Paré, Amos.

Lors du dîner intime (pii suivit les délibérations, le nouveau 
président y alla d’un discours très intéressant et la soirée se termina 
au club « Pioneer » de Malartic. La présence de la gent féminine 
avait rendu cette réunion des plus agréables.

La section comprend 29 membres, soit quatre de plus (pie 
l’an dernier.
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Avant do conclure, nous vous soumettons un état dos finances 
do la section au 31 décembre 1046:

Messieurs les membres de l’Association 
dos Diplômés do Polytechnique,

Le ( onseil de la Section Ottawa-Hull a l'honneur do vous sou­
mettre le rapport de ses activités pour l'année 1946.

Au cours do 1 année il n’a été tenu qu'une assemblée dont 
1 assistance a été de 10 membres.

I>e rapport financier de l’année 1946 accuse un excédent des 
recettes sur les dépenses de $2.7,5. Le montant d’argent en banque 
au 31 décembre 1946 se chiffrait à $106.50.

La Section groupe 24 diplômés de Polytechnique, répartis 
comme suit: 1 membre d honneur, — 10 membres en règle, 8 mem­
bres non en règle et 6 diplômés qui ont démissionné ou n’ont jamais 
été membres.

En banque au 1er janvier 1946.........
Cotisation des membres pour 1946...

$ 37.07
43.60 $ 80.67

Cadeaux de noces (2) 
Échange sur chèque.

? 20.00
0.25 $ 20.25

$ 60.42

$ 60.42
Respectueusement soumis,

(signé) Wilfrid Dumont, 
Secrétaire-Trésorier 

Section Xord de Québec et d’Ontario.

RAPPORT DU CONSEIL DE LA SECTION OTTAWA-HULL 
POUR L’ANNÉE 1946
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I/> nouveau conseil s’occupera spécialement cette année du 
recrutement et de l'organisation des fêtes du Tôième anniversaire.

A l’assemblée tenue le 14 janvier dernier eut lieu l’élection des 
officiers et le Conseil pour l’année 1047 sera composé comme suit:

Président : R.-A. Laferrière, ’28 
Vice-président: II. Pelletier, ’95 

Secrétaire-trésorier: A. Langlois, ’09 
Conseillers: T. Lanctôt, OS 

A. Buteau, ’09 
P. Lepage, ’33

Directeurs ex-officio: J.-E. St-Laurent, 09 
R. Blais, ’12 
R.-IL Pi cher, '15

Représentant de la
Section Ottawa-Uull : R. Lessard, '41

RAPPORT FINANCIER POUR L’ANNÉE 1946

En caisse au 31 décembre 1945................... $103.75

Recettes:

Cotisations pour l'année 1946. .

lJépcnses:

Versement à l'Institut Canadien-Fran
çais.........................................................
Collection sur chèque.........i.................
Frais de transport.........................

$ 15.25
En caisse au 31 décembre 1946..................... 106.50 $ 121 .75

18.00
$Il21 75

5.00
0.15

10.10

Roger Lessard,

Sec ré tai re-t résorie r.
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yCj«SS#»r*::

Outillage électrique 
de qualité

MOTEURS el APPAREILS DE CONTROLE 
GENERATRICES - TRANSFORMATEURS - INTERRUPTEURS 

OUTILLAGE DE MANOEUVRE - CONDENSATEURS 
SOUDEUSES (POINT - COUTURE - ETINCELLE - RAPPROCHEMENT)

lMaaMii Unmroi?
COMPANY OF CANADA,LIMITED

Bureau de Montréal: 1243 rue Université 
Siège social et usine: St. Catherines, Ont.

Bureaux de districts: Montréal, Ottawa, Toronto,Kirkland Lake, Winnipeg, Cal­
gary, Vancouver. ‘ '

Représentants: Foulis & Bennett, Electric Limited, Halifax; Gorman’sLimited, Edmonton
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L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
COMPREND LES FACULTES ET ÉCOLES 

SUIVANTES

— FACULTÉS —

Théologie — Droit — Médecine — Philosophie —

Lettres — Sciences — Chirurgie dentaire — 

Pharmacie — Sciences sociales, économiques 

et politiques

_ ÉCOLES AFFILIÉES —

Polytechnique — Institut agricole d Oka 

Ecole de Médecine vétérinaire — Ecole des Hautes 

Etudes commerciales — Ecole d'Optométrie — Institut 

Marguerite d'Youville — Ecole normale secondaire

Pour tout renseignement, s'adresser au

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

2900, boulevard du Mont-Royal Montréal
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Appareils ♦
Hp.

Laboratoire
•

Nous avons toujours en 
magasin un assortiment 
complet d’appareils de 
laboratoire pour l’enseh 
gnement des sciences.

•

PRIX
Une commande initiale

MODÉRÉS vous convaincra de la
et haute qualité de notre
LIVRAISON § 

PROMPTE marchandise.

Fisher Scientific Company Limited

il Ill 904-910,rue Saint-Jacques
||| MONTRÉAL
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ON TROUVE TOUJOURS
A LA

LIBRAIRIE DEOM

UN choix important de beaux livres 
anciens et modernes, des éditions 
originales, rares ou curieuses des 

meilleurs écrivains des XIXe et XXe 
siècles et les ouvrages nouveaux, en 
exemplaires ordinaires ou sur grand pa­
pier, d’une sélection d'auteurs contem­
porains. :: :: ::

1247 RUE ST-DEMS
TÉLÉPHONE: HA. 2320 MONTRÉAL

WALLACE &TIERNAN LTD
FABRICANTS D’APPAREILS DE CHLORATION 

ET D’ALIMENTATION CHIMIQUE
HALIFAX MONTRÉAL 0 TORONTO 0 WINNIPEG VANCOUVER

PURIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS D'EAU 
ASSAINISSEMENT DES EAUX D’EGOUT 

DESINFECTION DES PISCINES
Gérant à Montréal : JACQUES BENOIT. I.C.

Outils à bois Outils de précision
"STANLEY"

ET "STARRETT"
"MILLERS FALLS" ASSORTIMENT COMPLET

timerl)e^erm
£tPui»!MÉ3|&

1406, RUE ST-DENIS 6793, RUE ST-HUBERT



RADAR UN GUIDE
Poux leâ navixeâ danà le btouillaxd ou P obscurité

Navigateur Electronique

v£r%";y,j

sSB

/ >

GENERAL ELECTRIC

Radar résoud maintenant le problème maritime de tracer un cours sûr à suivre dans la tem­
pête et l’obscurité. L’écran du Navigateur électronique montre la position précise du rivage, 
des bouées et autres obstacles émergeant à la surface de l’eau. Le Navigateur Electronique est 
destiné spécifiquement à l’emploi des vaisseaux marchands, pour les avertir des dangers de navi­
gation. Cet appareil peut être fonctionné par n’importe quel membre de l’équipage après 15 mi­
nutes d’instruction. De cette façon G.E. apporte les merveilles du monde Electronique dans 
la vie quotidienne.

CANADIAN GENERAL ELECTRIC Si
SIÈGE SOCIAL —TORONTO
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■^U niversité de Montréal

École POLYTECHNIQUE
. 0

Ecole d’ingénieurs — Fondée en 1873

Le programme d'études prévoit la formation générale 
dans toutes les branches du Génie et l'orientation dans 
les spécialités suivantes :

0

Mécanique-Electricité 

Travaux Publics-Batiments 

Mines-Métallurgie 

Aéronautique

Chimie industrielle

Les élèves reçoivent à la fin du cours les diplômes 
d'ingénieur et de Bachelier ès Sciences appliquées avec 
mention de l'option choisie.

LABORATOIRES D’ANALYSES, DE RECHERCHES 
ET D’ESSAIS,

LABORATOIRE PROVINCIAL DES MINES.

Prospectus et Renseignements sur demande.

1 4 3 0, RUE S A I N T - D E N I S — M O N T R E AL
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L’Ecole des Hautes Etudes Commerciales
(affiliée à l’Université de Montréal et subventionnée par le Secrétariat provincial)

Facilite l’accès aux carrières économiques 
et prépare au succès par la compétence

COURS DU JOUR
a) Section comptable conduisant à la licence en sciences commer­

ciales, à la licence en sciences comptables, qui donne droit à 
l’admission dans les associations d’experts-comptables (C.A., 
L.I.C., C.P.A.);

b) Section des affaires préparant à la vie des affaires en général et 
donnant droit à la licence en sciences commerciales.
Ouverture des cours: le deuxième lundi de septembre

COURS DU SOIR
a) Cours régulier, menant à un diplôme commercial;
b) Section comptable, préparant aux examens d’admission dans 

les associations d’experts-comptables;
c) Cours scientifique, couronné par un certificat d’études.

Ouverture des cours: le premier lundi d’octobre

BOURSES DU GOUVERNEMENT COURS SPÉCIAUX POUR LES 
AUX COURS DU JOUR AVOCATS, LES INGÉNIEURS ET

LES AGRONOMES

BIBLIOTHÈQUE ÉCONOMIQUE — MUSÉE COMMERCIAL ET 
INDUSTRIEL 

ouverts au public

L’École publie aussi un périodique
L’ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

revue mensuelle de 100 pages étudiant les problèmes économiques 
sous l'angle canadien

Demandez notre prospectus gratuit au Directeur 
535, Avenue Viger...............................................Montréal
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Ministère du secrétariat de la Province
0 Les fonctions du Secrétariat de la Province de Québec sont tout 
à fait d’ordre social. L’oeuvre qu’il accomplit est d’une importance 
capitale pour le développement de la Province.
0 Les compagnies de la Province, qui désirent bénéficier de la Loi 
des compagnies de Québec, doivent s’adresser au Secrétariat de la 
Province, afin d’obtenir leur charte d’incorporation; c’est ce minis­
tère, également, qui émet les licences et permis autorisant les com­
pagnies étrangères à exploiter quelque commerce ou industrie et a 
vendre ou autrement aliéner leur capital et leurs actions en cette 
Province. Les unes et les autres sont tenues de fournir au Secrétariat 
un rapport annuel de leur activité.
0 Depuis quelques années, la population tout entière a compris 
l’importance de l’Instruction publique. Le Secrétariat de la Province 
n’a rien négligé pour répandre l’enseignement primaire et supérieur, 
afin d’outiller notre jeunesse, dans la préparation de son avenir. 
Outre les allocations octroyées aux universités et aux collèges clas­
siques, il assure, avec le Département de l’Instruction publique, le 
maintien de l’enseignement primaire, dans les villes, et surtout dans 
nos campagnes.
0 II a la haute direction des principales écoles d’enseignement 
supérieur: l’Ecole Polytechnique, l’Ecole des Hautes Etudes Com­
merciales, les Ecoles des Beaux-Arts, les Ecoles Techniques, les 
Ecoles d’Arts et Métiers, directement subventionnées par lui, et qui 
visent à la formation d’une élite dans le monde de la finance, du 
commerce et de l’industrie.
0 Chaque année, des cours du soir sont donnés, qui permettent aux 
jeunes travailleurs sérieux de continuer leurs études et d’acquérir 
des connaissances nouvelles, souvent indispensables dans l’exercice 
de leurs devoirs journaliers.
0 Le Secrétariat de la Province s’intéresse aussi au progrès des 
sciences, des lettres et des arts. Chaque année, des bourses d’études 
sont accordées à nombre de nos jeunes gens, pour permettre a 
ceux-ci de compléter leur formation à l’étranger. Déjà, plusieurs des 
nôtres ont fait honneur à la Province, dans les domaines scienti­
fique, artistique ou littéraire.
0 Ce ministère a attaché une importance toute spéciale, cette 
année, au développement de l’art musical, dans cette province. Une 
enquête préliminaire a été conduite, sous son autorité, en vue de 
rendre possible la réorganisation de cet enseignement chez nous. 
De plus, une vive impulsion a été donnée récemment à l’enseigne­
ment du solfège, dans les écoles.
0 La vie d’un peuple dépend de son éducation nationale, et le 
Secrétariat de la Province de Québec ne veut rien épargner pour 
préparer la jeunesse au rôle prépondérant qu’elle devra jouer dans 
l’avenir.
0 Et voilà le résumé succinct des principales activités du Secré­
tariat, qui occupe sa place bien à lui dans le Gouvernement, et dont 
l’importance primordiale ne peut être mise en doute.

L’HONORABLE OMER COTÉ,
JEAN BRUCHESI, Ministre

Sous-Miniitrn.
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865 est, rue S+e-Caiherine, Montréal

A.-J. DUCAL, T.p. et gér. génRAYMOND DUPUIS, président

Impriment Populaire, Ilimitée — 430 art, rue Notre-Dame, Montréal
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